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Reconnu nationalement pour sa valeur patrimoniale et paysag¯re, notre territoire est class® "Parc 
naturel r®gional" depuis 1974. 50 ans plus tard, notre Parc poursuit son action pour pr®server, valori-
ser et d®velopper durablement son territoire. Ses objectifs sont fix®s en concertation avec la R®gion 
Normandie, les D®partements de la Seine-Maritime et de l'Eure et les collectivit®s territoriales locales, 
¨ travers une Charte de territoire d'une validit® de 15 ans. Arrivant ¨ ®ch®ance en d®cembre 2028, 
cette Charte est actuellement en r®vision afin de d®finir notre nouveau projet et renouveler notre la-
bellisation sur la p®riode 2028-2043.  
 
En amont, l'®laboration de notre nouvelle Charte implique de faire le bilan des actions r®alis®es, 
d'identifier les r®ussites et les difficult®s rencontr®es, de dresser un ®tat des lieux du territoire, de 
comprendre ses dynamiques d'®volution et de se projeter sur le temps long. Ces travaux portent sur 
un p®rim¯tre g®ographique ®largi ¨ 13 nouvelles communes qui ont candidat® pour rejoindre notre 
Parc. Fruit d'un travail partag® avec l'ensemble des forces vives du territoire (®lus, financeurs, parte-
naires institutionnels et techniques, acteurs socio-®conomiques et associatifs, habitants...), je vous 
invite ¨ parcourir ce rapport qui a fait l'objet d'observations approfondies et qui permet d'avoir une 
vision claire et objective des grands d®fis auxquels notre Parc devra r®pondre en mati¯re sociale, 
®conomique, patrimoniale, environnementale et culturelle. 

 
Vous l'aurez compris, l'®criture d'une nouvelle Charte est une ®tape importante dans la vie d'un Parc. C'est un moment privil®gi® 
pour prendre du recul, se r®approprier les enjeux du territoire, r®affirmer une strat®gie commune et fixer collectivement nos priori-
t®s. Dans un contexte de changement climatique, d'®rosion de la biodiversit® et de crises multiples, cette r®vision rev°t un carac-
t¯re d'autant plus important pour nous engager pour l'avenir de notre territoire et de notre Parc. 
 
C'est collectivement et dans un esprit de concorde que nous r®pondrons aux d®fis qui nous attendent. Je vous laisse prendre 
connaissance de l'ampleur du d®fi qui nous attend et qui nous engage tous. 
 
Bonne lecture. 

 
 

Jacques Charron 
Pr®sident du Parc naturel r®gional 
des Boucles de la Seine Normande 
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Ʒ Un territoire ¨ dominante rurale peut °tre class® ç Parc na-
turel r®gional è sôil est reconnu par lôEtat pour sa forte valeur 
patrimoniale, naturelle, paysag¯re et culturelle, mais aussi pour 
sa fragilit®. Sa vocation est de mettre en îuvre une politique 
innovante dôam®nagement et de d®veloppement ®conomique, 
social et culturel, respectueuse de lôenvironnement. 
 
Ainsi, contrairement ¨ un D®partement ou une Communaut® 
de Communes, un Parc naturel r®gional nôa pas de pouvoir 
r®glementaire mais des missions d®finies par le Code de lôEn-
vironnement : 
- Prot®ger et valoriser le patrimoine naturel, culturel et paysa-
ger 
- Contribuer ¨ lôam®nagement du territoire 
- Contribuer au d®veloppement ®conomique, social, culturel et 
¨ la qualit® de vie 
- Assurer lôaccueil, lô®ducation et lôinformation du public 
- R®aliser des actions exp®rimentales et contribuer ¨ des pro-
grammes de recherche 
 
Autrement dit, les Parcs naturels r®gionaux nôont pas vocation 
¨ interdire, sanctionner ou m°me imposer. Ils ont avant tout un 
caract¯re incitatif et doivent donc mobiliser, f®d®rer et chercher 
¨ convaincre. De m°me, les Parcs ne d®cident et nôagissent 
pas seuls. Ce sont des lieux dô®changes et de m®diation o½ 
toutes les d®cisions sont prises en concertation avec les diff®-
rents acteurs du territoire. 
 
Ainsi, pour favoriser le d®veloppement ®quilibr® de son terri-
toire, le r¹le dôun Parc est de soutenir et dôaccompagner les 
initiatives et projets locaux, de fournir de lôexpertise et donner 
des conseils/avis, de produire et diffuser des connaissances ou 
encore de favoriser la mise en îuvre dôactions innovantes et 
exp®rimentales qui sont ensuite reprises et mises en applica-
tion sur lôensemble du territoire national. 
 
En 2025, on compte 59 Parcs naturels r®gionaux dont 4 en 
Normandie : Boucles de la Seine Normande cr®® en 1974, 
Normandie-Maine cr®® en 1975, Marais du Cotentin et du Bes-
sin cr®® en 1991 et enfin Perche cr®® en 1998. Ces 59 Parcs 
naturels r®gionaux repr®sentent plus de 4 900 communes, soit 
19,1% du territoire et 4,4 millions dôhabitants r®partis dans 16 
R®gions. 
 
Cr®® en 1974 sous le nom de Parc naturel r®gional de Bro-
tonne afin de maintenir une ç coupure verte è entre les p¹les 
urbains et industriels du Havre et de Rouen, le Parc naturel 
r®gional des Boucles de la Seine Normande (PnrBSN) occupe 
une position originale le long des m®andres de la Seine. 
 
Parmi ses particularit®s, le territoire du Parc pr®sente une di-
versit® de paysages (vall®e de la Seine, coteaux calcaires, 
prairies, plateauxé). 30% de sa superficie est couverte par 
des massifs forestiers (dont 3 for°ts domaniales) et 24% par 
des zones humides (contre 2% pour la moyenne nationale). 
Ces milieux humides et aquatiques constituent une sp®cificit® 
majeure et notamment le marais Vernier, un ancien m®andre 
abandonn® par la Seine, qui est lôune des plus grandes tour-
bi¯res de France. 

Le Parc, côest aussi 9 aires prot®g®es dont 2 R®serves Natu-
relles Nationales, 6 Arr°tes Pr®fectoraux de Protection de Bio-
topes et 1 R®serve Biologique Domaniale. Côest ®galement un 
site RAMSAR marais Vernier-vall®e de la Risle maritime, 7 
sites Natura 2000 (dont 6 Zones Sp®ciales de Conservation et 
1 Zone de Protection Sp®ciale) et 2 R®serves Naturelles Natio-
nales. Au total, plus de la moiti® du Parc est class®e pour son 
int®r°t environnemental. 
 
Enfin le Parc, côest 3 routes touristiques (route des fruits, route 
des chaumi¯res, route des abbayes) et un patrimoine culturel 
et architectural exceptionnel diss®min® sur le territoire (134 
®difices class®s ou inscrits au titre des monuments historiques 
et 32 sites class®s ou inscrits).  
 
En 2021, ce vaste territoire de 91 000 hectares compte 110 
000 habitants et est compos® de 76 communes (45 en Seine-
Maritime et 31 dans lôEure) dont 3 villes-portes (Canteleu, Yve-
tot et Pont-Audemer) et 2 communes associ®es (Sandouville et 
Bourg-Achard). 7 structures intercommunales partagent ®gale-
ment ce territoire : la M®tropole Rouen Normandie, la Commu-
naut® Urbaine Le Havre Seine M®tropole, la Communaut® 
dôAgglom®ration Caux Seine Agglo et les Communaut®s de 
Communes Yvetot Normandie, Pays dôHonfleur Beuzeville, 
Pont-Audemer Val de Risle et Roumois Seine. 
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Ʒ Pour pr®server, valoriser et d®velopper durablement son 
territoire, un Parc naturel r®gional dispose d'une Charte, un 
projet de territoire d'une dur®e de 15 ans ®labor® en concerta-
tion avec l'ensemble des acteurs du territoire (®lus, partenaires 
institutionnels, acteurs socio-®conomiques et associatifs, habi-
tants...). Cette Charte permet d'assurer la coh®rence et la coor-
dination des actions men®es sur le territoire. Elle engage les 
collectivit®s territoriales qui l'ont adopt®e (communes, struc-
tures intercommunales, D®partements, R®gion) ainsi que lô£tat 
qui l'approuve par d®cret. 
 
Fruit dôune large concertation men®e entre 2008 et 2013, le 
Parc dispose d'une Charte renouvel®e sur la p®riode 2013-
2028. Ce projet de territoire se structure autour de trois Ambi-
tions : 
- Ambition 1 : ątre garant des ®quilibres dans un territoire riche 
et respectueux de ses paysages, de sa biodiversit® et de ses 
patrimoines naturels et culturels 
- Ambition 2 : Coop®rer pour un d®veloppement local, durable, 
innovant et solidaire 
- Ambition 3 : Tisser des liens entre les habitants et leurs terri-
toires en construisant un sentiment dôappartenance et une cul-
ture commune 
 
Ces trois Ambitions sont formalis®es en 17 objectifs strat®-
giques, eux-m°mes d®clin®s en 44 objectifs op®rationnels qui 
pr®cisent les orientations et les actions ¨ mener, le r¹le assur® 
par le Syndicat mixte du Parc, les engagements des signa-
taires, les partenaires associ®s et les modalit®s dô®valuation 
des actions men®es (¨ travers une cinquantaine dôindicateurs 
quantitatifs et qualitatifs). 
 
 
 
 

Pour garantir le caract¯re op®rationnel du projet, la Charte 
2013-2028 du Parc a d®fini 6 priorit®s dôaction : 
- Ma´triser lôartificialisation des sols afin de r®duire la consom-
mation dôespaces agricoles et naturels 
- Renforcer la strat®gie de pr®servation et de restauration des 
fonctionnalit®s ®cologiques  
- P®renniser les grandes structures paysag¯res qui font de ce 
territoire un espace remarquable 
- D®velopper et diffuser les comportements ®co-responsables 
dans le cadre de lôAgenda 21 de territoire 
- Renforcer les liens durables entre activit®s de production et 
besoins de consommation 
- Transmettre tout au long de la vie et d®velopper le sentiment 
dôappartenance  

ELEMENTS INTRODUCTIFS et METHODOLOGIQUES 
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Ʒ A lôissue de sa Charte, un Parc remet en question sa labelli-
sation et r®fl®chit de nouveau ¨ ses grands objectifs dans le 
cadre dôune proc®dure de r®vision. Tr¯s encadr®e, cette d®-
marche r®glementaire fix®e par le Code de lôEnvironnement 
sôinscrit dans une p®riode de 4 ¨ 5 ans et implique diff®rentes 
®tapes dôexpertise technique, de concertation et de validation 
politique. En termes de calendrier, la r®vision de la Charte du 
PnrBSN se d®roule en sept ®tapes principales : 
 
- D®cembre 2023, lôengagement de la proc®dure : En lien 
avec le Conseil R®gional et la Pr®fecture de R®gion, la phase 
de lancement vise ¨ formaliser les modalit®s de gouvernance 
et de mise en îuvre de la d®marche, ¨ pr®ciser les conditions 
dôassociation et de concertation et ¨ d®finir le p®rim¯tre dô®tude 
de la r®vision. 
 
- 2024-2025, la r®alisation des ®tudes pr®alables : En amont 
de lô®laboration de la Charte et pour construire un socle de 
connaissances utiles ¨ la d®cision, il convient de faire le bilan 
de la Charte en cours (®valuation) et de dresser un ®tat des 
lieux du territoire (diagnostic). Dans le cadre dôune d®marche 
prospective, ces deux ®tudes doivent permettre de d®finir les 
enjeux strat®giques de la future Charte. 
 
- 2025-2026, lô®laboration du projet de Charte 2028-2043 : 
Une fois les ®tudes achev®es et dans le cadre dôun vaste pro-
cessus de concertation, il convient de r®diger le nouveau projet 
de Charte pr®sentant les orientations strat®giques ainsi que les 
mesures et les engagements ¨ port®e op®rationnelle qui seront 
mis en îuvre durant les 15 prochaines ann®es. Ce projet de 
Charte est ®galement constitu® dôune traduction spatiale des 
dispositions propos®es via un plan de Parc indiquant les diff®-
rents secteurs du territoire et leur vocation. Des annexes com-
pl®mentaires doivent enfin pr®ciser les modalit®s de gouver-
nance (statuts de lôorganisme de gestion du Parc), ®valuer les 
®ventuelles incidences environnementales du projet de Charte 
et d®finir le programme dôactions sur les 3 premi¯res ann®es. 
 

- 2026, lôavis des instances nationales : Le projet de Charte 
est soumis ¨ lôavis des instances nationales dont le Conseil 
National de la Protection de la Nature (CNPN), la F®d®ration 
des Parcs naturels r®gionaux de France (FPnrF) et lôAutorit® 
environnementale (Ae). Il sôagit notamment de se prononcer 
sur la qualit® du projet et de sôassurer que lôaction du Parc est 
en coh®rence avec celle des autres acteurs du territoire. 
 
- 2027, lôenqu°te publique : Le projet de Charte est arr°t® par 
le Conseil R®gional de Normandie et une enqu°te publique 
permet de recueillir lôavis des habitants. Des registres permet-
tent ¨ chacun de faire des observations et des commissaires 
enqu°teurs analysent et synth®tisent les remarques pour for-
muler les ultimes recommandations ¨ prendre en compte. 
 
- 2027-2028, lôadh®sion des collectivit®s territoriales : Les 
assembl®es d®lib®rantes des communes, EPCI, D®partements 
et du Conseil R®gional se positionnent en faveur ou non du 
projet de Charte et expriment leur souhait dôadh®rer au p®ri-
m¯tre de classement du Parc par d®lib®ration. 
 
- 2028, le d®cret de renouvellement du classement : A lôis-
sue de cette proc®dure, lôEtat signe le d®cret de renouvelle-
ment du classement du territoire en Parc naturel r®gional. Cette 
d®cision repose sur 5 crit¯res : la qualit® et le caract¯re remar-
quable du patrimoine naturel, culturel et paysager du territoire, 
ainsi que la d®limitation coh®rente et pertinente de son p®ri-
m¯tre ; la teneur du projet exprim® dans la Charte en termes 
dôambition, de pertinence et de pr®cisions des orientations et 
mesures, au regard des enjeux identifi®s sur le territoire pour 
les 15 ans de classement ; la capacit® de lôorganisme de ges-
tion du Parc ¨ conduire le projet, du fait de ses statuts, de ses 
moyens financiers et humains et des partenaires quôil mobilise ; 
et enfin, le degr® de d®termination, de solidarit® et dôengage-
ment des signataires ¨ mener ¨ bien le projet. 
 
Ainsi, depuis sa cr®ation en 1974, le classement du Parc natu-
rel r®gional des Boucles de la Seine Normande a ®t® renouvel® 
¨ trois reprises : 1994, 2001 et 2013. 
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Qui pilote la démarche  ? 
 
Ʒ Pour mener ¨ bien cette d®marche, une gouvernance 
souple et transversale a ®t® mise en place. Pour ce faire, il a 
®t® d®cid® de sôappuyer au maximum sur les instances exis-
tantes du Parc. Le pilotage et le suivi politique sont assur®s par 
les ®lus du Bureau syndical qui informent syst®matiquement 
les d®l®gu®s du Comit® syndical de lôavanc®e des travaux. Des 
passerelles et des points dô®tape sont r®alis®s ¨ intervalles 
r®guliers pour associer les membres des instances consulta-
tives : Conseil scientifique, Conseil de D®veloppement Durable 
du Territoire (CDDT) et Commissions th®matiques. Concernant 
lô®quipe technique, deux agents copilotent la r®vision sous 
lôautorit® de la Direction et avec lôappui de lô®quipe du Parc.  

Toutefois, pour r®pondre aux besoins sp®cifiques de la r®vi-
sion, cinq instances temporaires ont ®t® cr®®es : 
- le Comit® de suivi, un organe de pilotage et de suivi interne 
mobilis® une fois par mois et compos® du Pr®sident du Parc, 
de lô®lu r®f®rent et des membres du Comit® de Direction 
- le Comit® de suivi ®largi, un organe de suivi strat®gique 
mobilis® tous les deux mois et associant le Conseil R®gional, 
les D®partements, les services de lôEtat et les principaux finan-
ceurs (DREAL, Agence de lôEau Seine Normandie) ainsi que 
les Pr®sidents du Conseil scientifique et du CDDT 
- le Groupe de travail interne, un organe de r®flexion tech-
nique et m®thodologique compos® des membres volontaires 
de lô®quipe du Parc 
- les Groupes de travail th®matiques, des organes de suivi 
technique mobilis®s dans le cadre des ®tudes pr®alables et 
associant des ®lus, des r®f®rents du Conseil scientifique et du 
CDDT et les partenaires techniques ext®rieurs 
- le Comit® syndical extraordinaire, un organe de concerta-
tion et de d®bats activ® ¨ partir de 2025 et associant les Pr®si-
dents des EPCI, les maires et d®l®gu®s des communes adh®-
rentes ainsi que les ®lus des nouvelles communes int®gr®es au 
p®rim¯tre dô®tude  
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Ʒ La r®vision dôune Charte peut °tre lôoccasion de faire ®vo-
luer le p®rim¯tre de classement dôun Parc, conform®ment au 
Code de lôEnvironnement. Celui-ci pr®cise les exigences r®gle-
mentaires ¨ respecter pour garantir la coh®rence et la perti-
nence des limites du territoire. Ainsi, pour int®grer le p®rim¯tre 
dô®tude, les communes candidates doivent pr®senter : 
- Un patrimoine naturel, culturel et paysager remarquable mais 
fragile et menac® 
- Des acteurs locaux d®termin®s ¨ se mobiliser et ¨ sôengager 
autour du projet de territoire 

 
En pr®ambule ¨ cette r®flexion sur la d®finition du p®rim¯tre 
dô®tude, les ®lus du Parc se sont positionn®s pour un ®largisse-
ment g®ographique ¨ la fois mesur® et coh®rent visant ¨ : 
- Conserver lôint®gralit® des 76 communes du p®rim¯tre actuel 
- Pr®server lôidentit® du territoire fond®e sur les boucles de la 
Seine 
- Maintenir la capacit® du Parc ¨ conduire efficacement sa fu-
ture Charte et ¨ intervenir de mani¯re homog¯ne sur son terri-
toire (dans la perspective de moyens humains et financiers 
constants) 

 
Sur la base des 76 communes actuellement adh®rentes au 
Parc et ¨ lôissue des rencontres et ®changes men®s avec les 
®lus locaux concern®s, le Parc a propos® un p®rim¯tre dô®tude 
comprenant 89 communes, soit 13 de plus que le p®rim¯tre de 
classement actuel. Cette proposition dôextension repr®sente 
une augmentation dôenviron 17 000 habitants (+16%) et de 14 
000 hectares (+15%). 
 
Ces extensions potentielles ont ®t® analys®es par lô®quipe 
technique et le Conseil scientifique du Parc sur la base de 
quatre crit¯res : 
- Patrimoniaux (prise en compte des ®l®ments cl®s des patri-
moines b©tis, culturels et historiques) 
- Environnementaux (prise en compte des ®l®ments cl®s du 
patrimoine naturel, int®gration dôensembles biologiques coh®-
rents dans la perspective de la restauration des continuit®s 
®cologiques) 
- Paysagers (coh®rence paysag¯re avec la consolidation des 
unit®s paysag¯res identifi®es sur le territoire) 
- Territoriaux (articulation des strat®gies dôintervention pour 
conforter les politiques des territoires de projets, coh®rence 
territoriale afin de supprimer des enclaves et discontinuit®s) 
 
Cette proposition a ®t® valid®e par le Conseil R®gional en d®-
cembre 2023, qui a officiellement prescrit lôengagement de la 
proc®dure de r®vision et a saisi le Pr®fet de R®gion. Celui-ci a 
rendu son Avis dôOpportunit® en juillet 2024. En fin de proc®-
dure en 2028, ces 89 communes auront donc ¨ d®lib®rer en 
Conseil municipal afin dôadh®rer ou non au p®rim¯tre de clas-
sement du Parc. Un nouvel EPCI sera ®galement saisi, celui 
de la Communaut® de communes Caux-Austreberthe. 
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parties prenantes. De fait, cet exercice de large concertation doit permettre de prendre en compte la na-
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Quels sont les dispositifs de concertation mis en place ?  
 
Ʒ La r®vision de la Charte est men®e dans le cadre dôune d®-
marche de travail co-construite et participative reposant non 
seulement sur lôexpertise technique mais ®galement sur la par-
ticipation active des diff®rents acteurs du territoire (®lus, parte-
naires institutionnels et techniques, acteurs socio-®conomiques 
et associatifs, habitantsé). 

Parall¯lement aux r®unions institutionnelles, les ®lus et les 
partenaires du Parc ont ®t® interrog®s par le biais dôune en-
qu°te en ligne au printemps 2024. A lô®t® 2024, une s®rie dôen-
tretiens individuels et collectifs ont permis de recueillir les per-
ceptions de plus dôune trentaine dôacteurs cl®s du territoire. Le 
Conseil de D®veloppement Durable du Territoire et le Conseil 
scientifique du Parc ont ®t® mobilis®s d¯s 2023 pour apporter 
des contributions tant sur leur appr®ciation de la mise en 
îuvre de la Charte actuelle que sur la m®thodologie de r®ali-
sation des diff®rentes ®tudes. 
 
 

Par ailleurs, la mise en îuvre de la d®marche a impos® de 
prendre du recul et de sôaffranchir des approches purement 
technique et statistique pour sôint®resser ¨ la repr®sentation et 
¨ la vision des habitants. Ainsi, dans la continuit® de la grande 
enqu°te citoyenne engag®e par le Parc, entre janvier et sep-
tembre 2024, qui a permis de recueillir et de mieux conna´tre 
leurs perceptions et leurs attentes (plus de 430 contributions), 
lô®quipe du Parc sôest rendue sur une dizaine de march®s lo-
caux ¨ lôautomne 2024 pour proposer aux habitants de se pro-
jeter dans le futur via une animation ç Charte Box : la machine 
¨ voyager dans le temps è (plus de 130 contributions r®col-
t®es). 
 
A partir du printemps 2025, le Parc a ®galement anim® des 
ateliers aupr¯s dôun panel dôune dizaine dôhabitants afin quôils 
imaginent le Parc de 2043 et fassent ®merger des propositions 
dôactions innovantes et originales. Enfin, le Conseil des Jeunes 
a ®t® invit® ¨ imaginer un futur d®sirable en r®alisant un atelier 
bas® sur le jeu s®rieux ç 2030 glorieuses è. Une fresque dessi-
n®e a ®t® r®alis®e par lôillustratrice St®phanie Buttier pour syn-
th®tiser les diff®rentes visions prospectives r®colt®es, permet-
tant de donner ¨ voir un territoire ç utopique è pour 2043. 
 
Ces contributions de la soci®t® civile ont pu °tre pr®sent®es 
aux ®lus du territoire via lôorganisation en mars 2025, de 4 s®-
minaires territorialis®s ¨ Pont-Audemer, Barneville-sur-Seine, 
Yvetot et Canteleu. Ces temps dôanimation et de m®diation ont 
mobilis® 83 ®lus et ont permis de partager les principales cl®s 
de lecture du territoire, dôapporter des ®clairages prospectifs et 
dôidentifier les enjeux auxquels le Parc devra r®pondre dans 
son futur projet de Charte.  
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Quelle méthode pour mener les études préalables ?  
 
Ʒ En 2024, le Parc est entr® dans une phase dôing®nierie vi-
sant ¨ produire deux ®tudes r®glementaires : lô®valuation de la 
Charte 2013-2028 et le diagnostic de territoire. En termes de 
m®thode, il a ®t® propos® aux ®lus, non pas de produire deux 
rapports distincts comme côest le cas habituellement, mais de 
r®aliser un document unique et synth®tique combinant trois 
approches : 
- L'®valuation (approche r®trospective) 
- Le diagnostic de territoire (approche descriptive) 
- La d®finition des enjeux (approche prospective) 
 
Sur la base de ce triptyque et ¨ travers une grille de lecture par 
grandes entr®es th®matiques (gouvernance, milieux naturels et 
biodiversit®, urbanisme et am®nagement, ®conomie localeé), 
il s'agissait de faire ressortir les enjeux de mani¯re claire et 
lisible. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Ainsi, sur le volet ®valuation, le bureau dô®tude Plan¯te Pu-
blique a accompagn® le Parc, ¨ partir de f®vrier 2024, afin 
dô®tablir un bilan des actions men®es sur le territoire et dôanaly-
ser lôatteinte des objectifs de la Charte : quels moyens ont ®t® 
mobilis®s ? les orientations de la Charte ont-elles ®t®  mises en 
îuvre ? les engagements ont-ils ®t® respect®s ? les objectifs 
fix®s ont-ils ®t® atteints ? quels ont ®t® les effets sur le terri-
toire ? 

Le diagnostic de territoire sôest, quant ¨ lui, appuy® sur les tra-
vaux de lô®quipe du Parc, les apports des partenaires tech-

niques ext®rieurs et les compl®ments th®matiques de presta-
taires externes (®tudes naturalistes additionnelles, r®flexion sur 
les objectifs de qualit® paysag¯re, mise ¨ jour de la base de 

donn®es haies). Au second semestre 2024, le Parc a ®gale-
ment sollicit® lôINSEE Normandie pour r®aliser une publication 
sur le volet socio-®conomique. Au final, cette phase de dia-

gnostic a permis de dresser un ®tat des lieux du territoire, de 
mettre en ®vidence les principales tendances dô®volution et 
dôidentifier ses forces et faiblesses. 

 
A partir de novembre 2024, ¨ lôissue de lô®valuation et du dia-
gnostic de territoire, le Parc a lanc® une d®marche prospective 
r®alis®e conjointement par lô®quipe du Parc et deux bureaux 
dô®tudes sp®cialis®s (Stratag®o et Transverse Conseil). Cette 
derni¯re ®tude a permis de tirer les enseignements de la 
Charte actuelle, de porter un regard lucide sur les dynamiques 
en cours et de se projeter sur le long terme pour d®finir un cap 
clair et coh®rent. Lôobjectif ®tait de questionner la pertinence de 
la Charte en cours au regard des enjeux actuels et des d®fis de 
demain afin dôadapter la strat®gie et lôaction du Parc ¨ lôhorizon 
2043 : quel avenir souhaitons-nous pour le territoire ? quelles 
tendances doit-on conforter ou infl®chir ? quelles sont les ambi-
tions du Parc et quelles sont ses priorit®s ? 
 
Le pr®sent rapport vise ¨ restituer lôensemble des ®l®ments de 
connaissance et de compr®hension issus de cette phase 
dôing®nierie territoriale. 

ELEMENTS INTRODUCTIFS et METHODOLOGIQUES 
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Apr¯s 50 ans dôexistence, revenir rapidement sur lôhistoire du 
Parc de Brotonne devenu depuis celui des Boucles de la Seine 
Normande peut donner des clefs de compr®hension et per-
mettre de mieux orienter le r¹le et les engagements du syndi-
cat mixte et de ses membres. 
 
Sans rappeler le contexte de cr®ation des Parcs naturels r®gio-
naux (Pnr) en 1967 par d®cret, il faut se souvenir que leurs 
objectifs furent dôabord de doter les grandes m®tropoles dô®qui-
libre en aires de d®tente, dôanimer les secteurs ruraux en diffi-
cult® et de leur trouver de nouveaux moyens de d®veloppe-
ment gr©ce ¨ ces richesses nouvellement reconnues : la na-
ture, les paysages, les patrimoines. 

 

Pourquoi a -t -on créé un Parc naturel régional ici en 1974 ?  
 
Ʒ Au sortir de la Seconde Guerre Mondiale et jusquôau pre-
mier choc p®trolier de 1973, la France conna´t une p®riode 
dôexpansion ®conomique sans pr®c¯dent : les Trente Glo-
rieuses. Villes en forte expansion, campagnes soumises ¨ la 
d®prise agricole et ¨ lôexode rural, le territoire national se trans-
forme en profondeur sous lôeffet des politiques de d®centralisa-
tion. 
 
A lô®poque, le desserrement envisag® par Paris et ses ban-
lieues vers la mer via lôaxe de la Seine fait craindre aux ®lus 
haut-normands une v®ritable perte dôautonomie. Le Sch®ma 
dôam®nagement de la Basse-Seine, ®labor® de 1965 ¨ 1970, 
doit leur permettre de reprendre la main, qui pr®voit une ç cou-
pure verte è ¨ hauteur de la for°t de Brotonne. 
 
Issu dôune forte volont® du d®put® Andr® Bettencourt n® ¨ 
Saint-Maurice-dôEtelan (sur le p®rim¯tre du futur parc), ancien 
ministre et futur pr®sident de la R®gion Haute-Normandie, ce 

nouvel outil Pnr arrive ¨ point nomm® dans un contexte dôeffon-
drement industriel traumatisant (fermeture des chantiers navals 
annonc®e au Trait, d®part dôEsso de La Maillerayeé) et de 
licenciements tr¯s nombreux. Dôautres parcs sur le territoire 
fran­ais sont n®s de ces pertes lourdes, comme des reconver-
sions possibles et plus respectueuses de lôenvironnement et 
des richesses naturelles et b©ties. Il est esp®r® un ç enracine-
ment progressif [du Parc de Brotonne], de mani¯re ¨ assurer 
un d®veloppement harmonieux è de la Basse-Seine, selon le 
directeur de lô®poque. 

 

Du Parc de Brotonne au Parc des Boucles de la Seine nor-

mande  
 
Ʒ Compos® ¨ lôorigine de 35 localit®s, le territoire du Parc en a 
int®gr® 37 autres en 2001 portant sa superficie ¨ 82 000 hec-
tares et sa population ¨ 80 000 habitants. Cette nouvelle confi-
guration g®ographique a donn® lieu ¨ un changement dôappel-
lation : le Parc naturel r®gional de Brotonne est devenu Parc 
naturel r®gional des Boucles de la Seine Normande. 
 
Sôil est toujours l¨ 50 ans plus tard, compos® de 76 communes, 
côest que lôenracinement appel® de ses vîux par la premi¯re 
gouvernance du Syndicat mixte sôest fait. De fait, le parc natu-
rel r®gional sôest inscrit tr¯s justement dans un contexte de 
stratification institutionnelle et malgr® la cr®ation dôEPCI puis-
sants (dont la M®tropole Rouen Normandie ou la Communaut® 
urbaine Le Havre Seine M®tropole), il a gard® sa raison dô°tre. 
 
Force est de constater que le d®veloppement durable nôest pas 
un concept mais une urgence (Actes des 50 ans des Parcs, 
FPnrF, 2017). Changements climatiques, ®rosion de la biodi-
versit®, crise ®nerg®tique, d®gradation des structures paysa-
g¯resé les d®fis sont nombreux et le Parc est aujourdôhui ¨ la 
crois®e des chemins. 

CONTEXTE HISTORIQUE 
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GOUVERNANCE 
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Quelle était la situation avant 2013 ?  
 
Ʒ Le contexte pr®c®dant la signature de la Charte 2013-2028 
est marqu® par un faible investissement des acteurs dans le 
fonctionnement du Parc, alors jug® trop ç localiste è et dot® 
dôun pilotage essentiellement technique (certaines instances 
internes mises en veille, peu de partenariats formalis®s, syner-
gies difficiles ¨ structurer ¨ lôexception des actions de pr®serva-
tion des milieux naturels et de la biodiversit® soutenues et re-
connues par les services de lôEtat). Conjugu® ¨ la mont®e en 
puissance et la prise de comp®tences des EPCI, cette situation 
est venue fortement questionner la valeur ajout®e du Parc et lôa 
incit® ¨ pr®ciser les contours de ses champs dôintervention 
ainsi que les modalit®s de gouvernance entre les diff®rentes 
collectivit®s adh®rentes. 

 

Quels sont les objectifs de la Charte 2013 -2028 en ma-

tière de gouvernance ?  

 
Ʒ Avec la Charte 2013-2028, une nouvelle gouvernance est 
mise en place avec la volont® de mieux r®pondre aux attentes 
locales des communes, de trouver sa place dans les diff®-
rentes sph¯res institutionnelles existantes sur le territoire, de 
d®montrer sa valeur ajout®e (innovation, exp®rimentation, diffu-
sion), et ce, en clarifiant ses modes op®ratoires et en recher-
chant des synergies avec les diff®rents acteurs.  
 
Comment fonctionne le Parc ?  

 
Ʒ Depuis la loi Barnier en 1995, la gestion des Parcs naturels 
r®gionaux est assur®e par des Syndicats mixtes. Ainsi, le Parc 
est g®r® par un groupement de collectivit®s territoriales regrou-
pant la R®gion Normandie, les D®partements de la Seine-
Maritime et de lôEure, 7 intercommunalit®s et 76 communes. 
  
 
 

Le Syndicat mixte est administr® par un Comit® syndical, ins-
tance d®lib®rante o½ si¯gent les repr®sentants des collectivit®s 
territoriales adh®rentes au Parc. Il vote le budget et l'ensemble 
des orientations prises par le Parc. Il ®lit les membres du Bu-
reau syndical (dont le Pr®sident et les vice-Pr®sidents) ¨ qui il 
d®l¯gue lôattribution des march®s, la programmation des ac-
tions et la gestion courante des dossiers. 
  
En parall¯le aux instances d®lib®ratives, le Syndicat mixte 
fonctionne dans le souci d'une large concertation, sôappuyant 
sur : 
- Une Commission Finances et ressources humaines et 4 
Commissions th®matiques (Am®nagement du territoire, Eau et 
biodiversit®, Transition ®conomique, Education et culture) com-
pos®es d'®lus, qui pr®parent les d®bats dôorientations du Bu-
reau et du Comit® syndical, participent au suivi-®valuation des 
projets  
- Un Conseil de D®veloppement Durable du Territoire compos® 
de repr®sentants de la soci®t® civile et dôhabitants, qui permet 
aux acteurs ®conomiques, sociaux, culturels et associatifs pr®-
sents sur le territoire d'exprimer leurs points de vue et d'°tre 
force de proposition 
- Un Conseil scientifique compos® dôexperts et d'universitaires, 
qui ®claire les d®cisions et avis du Syndicat mixte et contribue 
¨ promouvoir le Parc comme territoire de recherche et dôexp®ri-
mentation 
  
Enfin, pour mettre au point et r®aliser ses missions, le Syndicat 
mixte du Parc dispose d'une ®quipe permanente et pluridiscipli-
naire plac®e sous l'autorit® d'une Directrice G®n®rale des Ser-
vices. 
  
La gouvernance mise en place accorde donc une place cen-
trale ¨ la concertation et ¨ la recherche de solutions partag®es. 
Tour ¨ tour ma´tre d'ouvrage, ma´tre d'îuvre, accompagna-
teur, animateur et m®diateur, le Syndicat mixte est charg® de la 
coh®rence, de la coordination et de la mise en application de la 
Charte du Parc sur le territoire.  

Rappel du contexte et des objectifs de la Charte  
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Une stratégie pertinente mais une appropriation à amélio-

rer  
 
Ʒ Douze ans apr¯s sa validation, 78% des ®lus et partenaires 
consid¯rent que les enjeux identifi®s et les ambitions port®es 

par la Charte sont toujours dôactualit®. Toutefois, depuis 2013, 
de nouvelles priorit®s politiques et sensibilit®s ont fait ®merger 
un besoin dôappui et un n®cessaire approfondissement des 

probl®matiques li®es aux changements climatiques et aux en-
jeux de transitions ®cologiques et ®nerg®tiques. 

Le probl¯me de la Charte nôest donc pas tant sa pertinence 
que son degr® de lisibilit® et dôappropriation. A lôinstar de nom-

breuses Chartes, le projet politique du Parc se veut ambitieux, 
f®d®rateur et se traduit par un document strat®gique foisonnant 
(44 objectifs, plus de 500 engagementsé) et insuffisamment 

hi®rarchis®. Le cycle asynchrone entre les diverses ®lections et 
la temporalit® de la Charte oblige ¨ un travail fr®quemment 
renouvel® dôacculturation des nouveaux ®lus pour une r®appro-

priation de la Charte et des engagements de chaque collectivi-
t® signataire. 

Des évolutions contextuelles qui ont impacté la stratégie 

prévue initialement  

 
Ʒ La mise en îuvre de la Charte a d¾ sôadapter ¨ la recompo-
sition du paysage administratif et la nouvelle r®partition des 
comp®tences entam®e en 2014 avec la loi MAPTAM (sur la 
Modernisation de lôAction Publique Territoriale et dôAffirmation 
des M®tropoles), poursuivie en 2015 par la loi NOTRe (sur la 
Nouvelle R®organisation Territoriale de la R®publique), celle-ci 
consacrant le bin¹me R®gion-Intercommunalit®s. En parall¯le 
¨ lôaccroissement de leurs p®rim¯tres territoriaux, les EPCI 
sont devenus des interlocuteurs incontournables et doivent 
d®sormais assumer des comp®tences obligatoires dans des 
domaines cl®s tels que le d®veloppement ®conomique, lôam®-
nagement du territoire, la politique locale de lôhabitat, la gestion 
des milieux aquatiques (GEMAPI)é. 

Suite ¨ la nouvelle carte des R®gions qui a act® la r®unification 
de la Normandie en 2016, le Sch®ma R®gional dôAm®nage-
ment de D®veloppement Durable et dôEgalit® des Territoires 
(SRADDET), valid® en 2019, a d®fini les priorit®s du Conseil 
R®gional ¨ lôhorizon 2030 et 2050 et structur® les domaines 
dôintervention de lôensemble des acteurs du d®veloppement 
durable. Une succession de dispositifs l®gislatifs (loi ALUR sur 
lôurbanisme en 2014, loi LTECV sur la transition ®nerg®tique en 
2016, loi EGALIM sur lôagriculture et lôalimentation en 2018, 
lôobjectif ç Z®ro Artificialisation Nette è issu du plan de biodiver-
sit® de 2018é) a eu pour effet dôint®grer le caract¯re innovant 
de certaines actions jusquôalors assez sp®cifiques aux Chartes 

de Parcs, car sôimposant r®glementairement ¨ lôensemble du 
territoire fran­ais. Ces r®formes territoriales et l®gislatives as-
soci®es ¨ la r®duction des cr®dits publics ont notamment eu 
pour cons®quence de modifier la prise en compte des engage-
ments pris initialement au titre de la Charte par les collectivit®s 
dôorigine et par le Syndicat mixte.  

Un cadre décisionnel apaisé et des enjeux de plus en plus 

partagés  

 
Ʒ Depuis le d®but de la Charte, la gouvernance du Parc a 
connu plusieurs ®volutions (dont lô®lection dôun nouveau Pr®si-
dent, Jacques Charron, suite aux ®lections municipales de 
2020) ayant abouti ¨ un cadre jug® satisfaisant dans sa forme, 
associant les acteurs cl®s et permettant d'assurer un pilotage 
et une prise de d®cision conjointe. Les acteurs investis dans la 
gouvernance notent notamment une plus grande adh®sion des 
signataires, une pacification des ®changes, des d®bats de 
meilleure qualit® et des enjeux de plus en plus partag®s. 
 

Instances délibératives : un pilotage stratégique à confor-

ter  

 
Ʒ Compos® de 106 d®l®gu®s r®partis en 4 coll¯ges, le Comit® 
syndical sôest r®uni 48 fois entre 2014 et 2023 (soit 4,8 fois par 
an). Si la participation des ®lus sôest maintenue ¨ un niveau 
relativement constant (avec 53% des d®l®gu®s pr®sents en 
moyenne et seulement deux quorums non atteints en 10 ans), 
la repr®sentativit® des diff®rents coll¯ges demeure assez h®t®-
rog¯ne. De fait, on peut observer que les communes de la 
Seine-Maritime ont accentu® leur participation ¨ partir de 2017 
alors que le taux de participation des communes de lôEure et 
de la R®gion Normandie sôest l®g¯rement ®rod® au fil des an-
n®es. De leur c¹t®, les 19 membres du Bureau syndical ont ®t® 
r®uni 86 fois (soit 8,6 fois par an).  
 
 
 

Evaluation de la Charte 2013 -2028  

GOUVERNANCE 
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De mani¯re g®n®rale, les entretiens avec les parties prenantes 
mettent en ®vidence un Comit® syndical classiquement des-
cendant avec une implication plut¹t passive des d®l®gu®s, qui 
viennent y chercher de lôinformation. A lôinverse, les ®lus du 
Bureau syndical paraissent plus investis dans la Charte, ce qui 
se mat®rialise par leur participation aux diverses manifesta-
tions organis®es par le Parc et par lôexpression dôun v®ritable 
int®r°t pour les actions. Le Bureau syndical est per­u comme 
ad®quat dans sa composition, suffisamment resserr® pour as-
surer la prise de d®cision mais son rythme de r®unions est jug® 
parfois trop soutenu (1 fois par mois) et long (bien que limit® ¨ 
2h) et le format ç pr®sentiel è pas toujours adapt® aux partici-
pants g®ographiquement ®loign®s malgr® la mise en place de 
Comit®s syndicaux d®localis®s et lôintroduction de la visio-
conf®rence suite ¨ la crise Covid (selon lôordre du jour). 
 
En d®finitive, si la r®gularit® de ces temps institutionnels et leur 
®tat de vitalit® sont conformes aux statuts du Syndicat mixte du 
Parc, il semble que les ®lus souhaitent consacrer davantage de 
place aux ®changes et aux d®bats et attendent ®galement des 
m®thodes dôanimation plus participatives.  

 
Instances consultatives : des instances peu dynamiques et 

insuffisamment valorisées  

 
Ʒ Entre 2014 et 2023, les instances consultatives ont ®t® ac-
tionn®es comme suit : 36 Commissions th®matiques (soit 1,1 
fois par an), 13 Conseils de D®veloppement Durable du Terri-
toire (1,3 fois par an), 24 Conseils scientifiques (2,4 fois par an) 
et 17 Commissions des Finances et ressources humaines (1,7 
fois par an). 
 
Depuis 2019 et suite ¨ la crise Covid, on observe une plus 
faible mobilisation. Les Commissions th®matiques sont jug®es 
peu dynamiques (faible occurrence, manque de transversalit®). 
2 CDDT ont ®t® r®unis entre 2019 et 2023 et malgr® une r®acti-
vation ¨ lôoccasion de la r®vision de la Charte, cette instance 
peine ¨ mobiliser les parties prenantes. Le format et la compo-
sition du Conseil scientifique sont jug®s satisfaisants pour ap-
puyer le r¹le exp®rimentateur du Parc. Toutefois, une mobilisa-
tion plus en amont pour conseiller ®quipes et ®lus lors des 
montages des projets et un ®largissement ¨ des experts et 
universitaires en sciences humaines et sociales pourraient 
sôav®rer opportun. 
 
Enfin, un Conseil annuel des Maires et Pr®sidents dôEPCI ®tait 
charg® de d®battre du bilan dôactivit®s et du tableau de bord de 
la Charte. R®uni 5 fois ces 10 derni¯res ann®es, il est en veille 
depuis 2019. Par ailleurs, la Charte mentionne la mise en place 
de deux Commissions d®di®es ¨ la "r®flexion prospective" et ¨ 
la "coop®ration internationale". La premi¯re devait °tre charg®e 
de superviser l'®valuation de la Charte et de mener des r®-
flexions prospectives sur des sujets complexes et transversaux 
dans une logique d'anticipation. La seconde avait pour mission 
de suivre les op®rations de partenariat international. Dans les 
faits, ces deux Commissions n'ont pas ®t® cr®®es et côest le 
Bureau syndical qui sôy substitue ®pisodiquement. 
 
 

En l'®tat, les instances consultatives sont ¨ r®inventer et, ¨ 
l'occasion de la nouvelle Charte, statuts, nominations et modes 
de fonctionnement pourraient °tre retravaill®s, tout comme la 
valorisation de leurs contributions et productions.  

 

Instances exécutives : des compétences techniques recon-

nues, une transversalité à renforcer  

 
Ʒ Lô®quipe technique du Syndicat mixte est compos®e dôune 
cinquantaine dôagents r®partis en 5 p¹les : Am®nagement du 
territoire, Eau et biodiversit®, Transition ®conomique, Educa-
tion et culture, Ressources. A raison dôune fois par semaine 
environ, le Comit® de Direction (CODIR), compos® de la Direc-
trice, des responsables de p¹les et du responsable de lôunit® 
communication sôest r®uni 361 fois entre 2014 et 2023. 
 
De mani¯re g®n®rale, les comp®tences de lô®quipe technique 
sont soulign®es et participent activement au bon d®ploiement 
des actions. Les agents du Syndicat mixte sont particuli¯re-
ment moteurs dans la sollicitation, lôaccompagnement des si-
gnataires et la mise en îuvre des projets, adoptant une pos-
ture dôaiguillon, dôinitiateur, dôacc®l®rateur du changement et de 
coordinateur. Pour autant, la transversalit® et la compl®menta-
rit® entre p¹les pourraient °tre am®lior®es, souffrant encore 
dôune logique dôintervention et dôactions encore trop comparti-
ment®es et ce malgr® un organigramme retravaill® fin 2019. 
 
ê noter que les instances de repr®sentation du personnel que 
sont le Comit® dôHygi¯ne, de S®curit® et des Conditions de 
Travail (CHSCT) et le Comit® Technique (CT) ont ®t® r®unis en 
moyenne 3 fois par an entre 2014 et 2019, avant de fusionner 
en 2020 en une ç Commission è Finances et ressources hu-
maines (le Syndicat mixte ®tant directement rattach® au Centre 
de Gestion car comptabilisant moins de 50 agents depuis la 
cession du Golf de Jumi¯ges en 2019).  
 

Une distanciation progressive des élus locaux  

 
Ʒ Si 53% des ®lus affirment associer le Syndicat mixte ¨ leurs 
projets, au niveau des communes, les maires consid¯rent ne 
pas °tre suffisamment inform®s des activit®s du Parc, insuffi-
samment associ®s, voire peu concern®s pour certains (malgr® 
les r®unions des instances, la diffusion des d®lib®rations, des 
rapports dôactivit®s, la mise en place de newsletters d®di®es). 
Les ®lus locaux semblent de plus en plus accapar®s par le 
niveau intercommunal. En 2014, 25% des communes ®taient 
repr®sent®es par leur maire au Comit® syndical. En 2020, la 
proportion de maires-d®l®gu®s du Parc est descendue ¨ 16%.  
 
Cette situation n®cessite de r®interroger le fonctionnement de 
la gouvernance existante : nombreuses instances et r®unions 
et des d®l®gu®s du Parc qui ont du mal ¨ jouer leur r¹le de 
relais et de courroies de transmission au sein de leur structure. 
Il conviendra de sôinterroger sur la mani¯re dont ils appr®hen-
dent leurs attributions et les moyens ¨ mettre en îuvre pour 
les aider dans la diffusion de lôinformation vers leurs com-
munes et habitants (en 2020, seulement 7% des d®l®gu®s affir-
maient relayer les informations du Parc dans leur Conseil mu-
nicipal). 
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Les ordres du jour des Conseils municipaux et communau-
taires sont ®galement de plus en plus charg®s. Cette faible 
expression politique ¨ porter les valeurs Parc peut °tre reli®e 
aux renouvellements fr®quents dô®lus (plus de 40% de nou-
veaux ®lus communaux suite aux ®lections municipales de 
2020). Elle peut aussi °tre interpr®t®e comme une forme de 
m®fiance et la peur de subir des contraintes suppl®mentaires 
ou plus probl®matique, ¨ une vision du Syndicat mixte comme 
simple prestataire. 
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gagement hétérogène  

 
Ʒ Pour assurer la coh®rence et la synergie des actions d®-
ploy®es sur le territoire, la mise en îuvre de la Charte repose 
sur un riche ®cosyst¯me dôacteurs, que ce soit dans la gouver-
nance du Syndicat mixte ou parmi les partenaires associ®s aux 
objectifs op®rationnels de la Charte (CEN, OFB, CAUE, ONF, 
F®d®rations de p°che et de chasseé). 
 
Les enqu°tes et entretiens montrent que la majorit® des ®lus et 
des partenaires connaissent les orientations g®n®rales de la 
Charte mais tr¯s peu les engagements quôils ont pris lors de la 
validation du projet de territoire. Une des limites tient ¨ la struc-
turation m°me de la Charte : des objectifs multiples, des enga-
gements au caract¯re g®n®rique qui ne balisent pas suffisam-
ment les objectifs respectifs des membres signataires 
(soutenir, informer, associer, contribuer ¨é) et un dispositif de 
suivi-®valuation insuffisamment partag® qui ne favorise pas 
lô®mergence dôune vision dôensemble des actions r®alis®es 
ainsi quôune ®valuation pr®cise de leurs effets (les r®alisations 
et r®sultats ¨ lô®chelle du Syndicat mixte sont globalement dis-
ponibles mais aucun suivi syst®matique des contributions des 
signataires nôest actuellement r®alis®). 

Pour autant, 73% des signataires et partenaires consid¯rent 
que leur structure est impliqu®e dans la mise en îuvre de la 
Charte. Cette synergie territoriale prend diverses formes et 
mobilise diff®rents types de partenariats : Contrat de Parc avec 
la R®gion et les D®partements, conventions-cadres de coop®-
ration avec les EPCI, conventions bilat®rales avec les parte-
naireséCadrant les financements et rappelant le r¹le de cha-
cun, leurs caract¯res op®rationnels et leurs d®clinaisons en 
feuille de route technique pourraient toutefois °tre d®velopp®s 
(¨ noter que les toutes premi¯res conventions avec les EPCI 
nôont ®t® sign®es quô̈ partir de 2020. 

 

 

 

 

 

Du reste, les chevauchements demeurent : p®rim¯tres g®ogra-
phiques, comp®tences et politiques nationales se t®lescopent. 
De fait, les EPCI sôengagent de plus en plus dans des poli-
tiques de d®veloppement durable. Dans ce contexte, les princi-
paux financeurs du Parc sont en situation dôarbitre et peuvent 
provoquer une mise ¨ plat des missions de chacun et des ajus-
tements ¨ g®om®trie variable. Les diff®rents programmes et 
conventions devront, ¨ lôavenir °tre ®labor®s dans lôoptique de 
favoriser une mutualisation plus op®rationnelle en termes 
dôinnovation, dôexp®rimentation et de transfert des bonnes pra-
tiques. A ce titre, la question de la hi®rarchisation des priorit®s 
et de la r®partition des t©ches entre les diff®rents acteurs terri-
toriaux devra °tre pos®e. 

Si le niveau dôengagement des diff®rentes parties prenantes 
reste assez in®gal et variable et que la culture Parc a du mal ¨ 
se diffuser au-del¨ des acteurs directement investis dans la 
gouvernance, on observe une convergence accrue autour de 
lôadaptation aux changements climatiques et aux enjeux li®s 
aux transitions ®cologiques et ®nerg®tiques. Une moindre co-
h®rence et des tensions peuvent se manifester d¯s lors quôun 
projet est sujet ¨ des int®r°ts contradictoires (projets dôam®na-
gement engendrant de lôartificialisation, d®saccord sur un 
PLUié) mais, au final, 90% des signataires et partenaires d®-
clarent °tre satisfaits du dialogue et des relations partenariales 
entre leur structure et le Syndicat mixte. 
  
Enfin, les ambitions de la Charte sont confront®es aux orienta-
tions port®es par les politiques nationales et europ®ennes, pas 
toujours en pleine coh®rence avec les ambitions port®es par le 
Parc (Politique Agricole Commune, phytosanitaires, projets de 
r®industrialisationé). 

GOUVERNANCE 
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Des coopérations supra -territoriales qui enrichissent le 

projet du Parc  

 
Ʒ Au-del¨ du p®rim¯tre du Parc, les liens et les relations avec 
les r®seaux dôacteurs sont positifs. Au niveau r®gional, on note 
le bon fonctionnement de la mutualisation entam®e en 2016 
avec les 3 autres Parcs normands qui sôest formalis®e, en 
2021, par la cr®ation de lôassociation de lôInterparc normand 
(avec un renforcement de la mutualisation des moyens dôing®-
nierie et des outils de financement).  

Des ®changes et des rencontres ont lieu r®guli¯rement entre 
directeurs et techniciens sur de nombreux th¯mes (avis com-
mun SRADDET, projet commun sur lôadaptation au change-
ment climatique, outils de communication partag®s, participa-
tion conjointe ¨ la F°te de lôExcellence Normande organis®e 
par la R®gioné). 
 
Au niveau national, le Parc participe activement aux colloques, 
s®minaires et congr¯s organis®s par la F®d®ration des Parcs 
naturels r®gionaux.  
 
En termes de coop®ration internationale, les initiatives se d®ve-
loppent via deux missions de coop®ration d®centralis®e 
(Qu®bec) ou via le programme europ®en Leader (Finlande, 
Estonie). Ces ®changes r®guliers et retours dôexp®riences 
nourrissent les projets et actions localement. 

 

 

 

 

 

Une participation citoyenne insuffisamment formalisée  

 
Ʒ Les r®sultats de lôenqu°te citoyenne r®v¯lent que le Parc 
demeure insuffisamment connu des habitants du territoire. Si 
60% des r®pondants d®clarent conna´tre le Parc, seulement 
9% affirment avoir une compr®hension compl¯te de son r¹le et 
de ses missions. Malgr® cela, le Parc est per­u positivement, 
ses valeurs rejoignent les aspirations dôun nombre croissant 
dôhabitants et 89% le consid¯rent comme un atout pour le terri-
toire.  

Toutefois, afin de renforcer leur lien avec le territoire et favori-
ser leur engagement dans sa pr®servation, de fortes attentes 
sont exprim®es par les citoyens en faveur dôune plus large sen-
sibilisation et dôune grande proximit®. Des r®serves sont r®elles 
quant ¨ lôappropriation par lôensemble des habitants de ses 
missions et modes de faire. Les efforts dôimplication seront ¨ 
poursuivre et la gouvernance devra en tenir compte et se re-
nouveler. 
 
A lôavenir, le Parc devra trouver les conditions visant ¨ intro-
duire davantage de d®mocratie participative. En lô®tat les habi-
tants sont peu associ®s ¨ la gouvernance du Parc et les initia-
tives prises en ce sens (Conseil de D®veloppement Durable du 
Territoire et cr®ation r®cente du Conseil des Jeunes) ont du 
mal ¨ trouver un ®cho au-del¨ des cercles de volontaires et 
des acteurs d®j¨ sensibilis®s.  
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Synthèse et éclairages prospectifs  

GOUVERNANCE 

  
ATOUTS 

  
 FAIBLESSES 

  
Ʒ Un projet de territoire (la Charte) toujours d'actualit® et des 
enjeux de mieux en mieux partag®s 

Ʒ Une gouvernance interne coh®rente avec une bonne repr®-
sentativit® des collectivit®s membres qui permet un pilotage et 
une prise de d®cision conjointe 

Ʒ Des ®lus investis au Bureau syndical et impliqu®s dans le 
portage politique du Parc 

Ʒ Des outils ¨ disposition des ®lus d®l®gu®s pour relayer les 
actualit®s du Parc et son action (mais toujours des besoins 
d'accompagnement exprim®s) 

Ʒ Des instances consultatives qui permettent ¨ chacun de 
s'impliquer dans la vie du Parc 

Ʒ Une ®quipe technique aux comp®tences reconnues qui 
participe activement au bon d®ploiement des actions 

Ʒ Des enjeux de plus en plus convergents, un dialogue terri-
torial qui se structure et des modalit®s de partenariats qui se 
clarifient 

Ʒ Une implication du Parc au sein des r®seaux d'acteurs r®-
gionaux/nationaux et des coop®rations internationales cibl®es 
qui enrichissement les actions et les projets locaux 

  
Ʒ Une Charte au large spectre d'intervention qui rend son 
appropriation, son pilotage et son suivi complexes 

Ʒ Des r®formes territoriales, l®gislatives et une r®duction des 
cr®dits publics qui ont impact® la port®e de la Charte et modi-
fi® la prise en compte des engagements fix®s initialement 

Ʒ Un Comit® syndical per­u comme une instance relative-
ment descendante et une participation des d®l®gu®s qui 
s'essouffle en fin de Charte 

Ʒ Un Parc pas toujours consid®r® comme une priorit® par les 
®lus locaux et les d®l®gu®s qui ne font pas suffisamment le 
relais entre le Parc et leur Conseil municipal/communautaire 

Ʒ Des instances consultatives globalement peu dynamiques 
et insuffisamment valoris®es et int®gr®es dans la gouvernance 

Ʒ Des engagements souvent oubli®s des propres signataires 
de la Charte, un niveau d'implication in®gal et un dispositif de 
suivi-®valuation insuffisamment partag® qui ne favorisent pas 
le d®veloppement dôune approche co-responsable du projet de 
territoire 

Ʒ Des tensions ponctuelles sur des sujets conflictuels et d¯s 
lors que les int®r°ts de chacun sont contradictoires 

Ʒ Des valeurs Parc qui ont du mal ¨ se diffuser au-del¨ des 
cercles de volontaires et des acteurs sensibilis®s 

Ʒ Un dialogue entre le Parc et les citoyens limit® 

  
  

OPPORTUNITES 
  

MENACES 

  
Ʒ Une proc®dure de r®vision de Charte favorable ¨ la cr®ation 
dôune nouvelle dynamique participative et aux r®flexions sur 
les conditions de son renouvellement 

Ʒ Un renouvellement des d®l®gu®s en 2026 (®lections munici-
pales) et lôint®gration de nouvelles communes qui pourraient 
redynamiser lôadh®sion et lôimplication des ®lus locaux dans la 
gouvernance du Parc 

Ʒ Des r®flexions engag®es pour dynamiser et clarifier le fonc-
tionnement des instances consultatives et renforcer leur plus-
value 

Ʒ La r®activation du Conseil des Maires et Pr®sidents dôEPCI 
au service de lôancrage territorial du Parc et du lien avec le 
bloc communal 

Ʒ Une association et une implication confort®e des citoyens  
dans le cadre de la r®vision (CDDT, Conseil des Jeunes) 

Ʒ Un contexte (post loi NOTRe) de stabilisation de la gouver-
nance institutionnelle territoriale 

Ʒ Une rationalisation des moyens publics favorable ¨ la mu-
tualisation et ¨ la coop®ration qui pourrait conforter la perti-
nence de lô®chelle ç Parc è 

  

  
Ʒ Une Charte ¨ faire vivre 15 ans 

Ʒ Un cadre strat®gique qui sera ¨ requestionner r®guli¯re-
ment dôici 2043 au regard de la fr®quence des crises ou des 
®volutions l®gislatives (avec des cons®quences sur la gouver-
nance du Parc et les engagements des signataires de la 
Charte) 

Ʒ Un turn-over ®lus/techniciens ¨ anticiper sur les 15 ans de 
la Charte au risque de fragiliser la continuit® de son portage 

Ʒ Une rationalisation des cr®dits publics qui pourrait provo-
quer un recentrage des membres et partenaires du Parc sur 
leurs propres missions et comp®tences (avec un possible im-
pact sur le budget et les marges de manîuvre propres du 
Syndicat mixte) 

Ʒ Des intercommunalit®s consolid®es (p®rim¯tre, comp®-
tences, ing®nierie) avec des attentes et une implication 
moindres vis- -̈vis du Parc 
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core ? 

 
Ʒ Les transformations du paysage institutionnel fran­ais suite 
aux lois MAPTAM et NOTRe pourraient °tre amen®es ¨ se 
poursuivre dans les ann®es ¨ venir ¨ travers des processus de 
d®centralisation (comp®tences, moyens, fiscalit®), de diff®ren-
ciation (comp®tences, mod¯les de gouvernance alternatifs) ou 
de r®organisation (disparition des D®partements ? renforce-
ment des M®tropoles, g®n®ralisation des communes nou-
velles ?). Coupl®es ¨ dôautres facteurs nationaux et supranatio-
naux, elles obligeront le Syndicat mixte ¨ r®interroger sa gou-
vernance en continu. 
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réponses collectives  

 
Ʒ Les grands enjeux (changement climatique, transition ®ner-
g®tiqueé) auxquels sont confront®s les territoires d®passent 
largement les limites administratives des collectivit®s qui mail-
lent le p®rim¯tre du Parc. Leur convergence et la n®cessit® dôy 
apporter des r®ponses collectives n®cessiteront une gouver-
nance partenariale adapt®e. Par ailleurs, ces d®fis impliquant 
un grand nombre de parties prenantes (collectivit®s locales, 
partenaires institutionnels, sph¯res ®conomique et associative, 
habitants et visiteurs) obligent ¨ des m®canismes efficaces de 
concertation et de co-construction permettant dôanticiper et de 
ma´triser les conflits dôusage.  
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association renforcée et désengagement  

 
Ʒ Les derni¯res d®cennies soulignent une double dynamique 
en termes de citoyennet® : d®fiance de plus en plus marqu®e 
vis- -̈vis des pouvoirs publics (baisse de la participation aux 
®lections, postures parfois revendicatives, d®sir de transpa-
rence), mais aussi volont® dô°tre davantage impliqu® dans la 
vie publique et la prise de d®cision (avec une d®multiplication 
des outils et lieux participatifs : conventions citoyennes, en-
qu°tes, conseils des jeunesé). 
 
 

Le dialogue citoyen constituera ainsi un d®fi important pour le 
territoire, de la simple information jusquô̈ la prise de d®cision. 
Les modalit®s de dialogue devront °tre questionn®es en fonc-
tion des sujets et afin de veiller ¨ associer tous les publics (en 
termes dô©ge, de profil social ou de lieux de r®sidences). Enfin, 
une vigilance devra ®galement °tre port®e ¨ la lisibilit® et la 
compl®mentarit® des outils et lieux de dialogue existants sur le 
territoire. 
 

Rationalisation des moyens publics : quelles consé-

quences pour la gouvernance territoriale ?  

 
Ʒ La diminution des capacit®s financi¯res des acteurs institu-
tionnels pourrait se confirmer dans les prochaines ann®es au 
regard du contexte budg®taire (poids de la dette publique na-
tionale) et de lôimpact des derni¯res crises ®conomique, ®ner-
g®tique ou g®opolitique. Elle se traduirait alors par une capaci-
t® ¨ agir contrainte pour lôEtat ou les collectivit®s locales avec 
des cons®quences pour le Parc (cotisations). 
 
Elle impliquerait une recherche dôoptimisation et de rationalisa-
tion des d®penses pour chacun des acteurs institutionnels et 
une exigence renforc®e en termes de suivi-®valuation. Mais 
elle constituerait ®galement une occasion dôacc®l®rer les d®-
marches de mutualisation et de coop®ration afin de maintenir 
des offres territoriales publiques de qualit®.  
 
Ces d®marches pourraient para´tre ç forc®es è par la con-
trainte financi¯re mais elles peuvent ®galement °tre lôoccasion 
dôimaginer de nouveaux modes de faire pour les acteurs pu-
blics. A travers son vaste territoire et sa vocation ¨ innover et 
exp®rimenter, le Parc des Boucles de la Seine Normande pour-
rait jouer un r¹le moteur dans cette dynamique de dialogue et 
de coop®rations.  
 

 

 

  
LES DEFIS DE DEMAIN 

  
  
Ʒ La visibilit® et lôaffirmation du positionnement du Parc dans lô®cosyst¯me institutionnel et la valorisation de sa plus-
value pour le territoire 

Ʒ Lôimplication volontaire et souhait®e du Parc dans le dialogue territorial et les dynamiques de coop®rations locales 

Ʒ Le renforcement de lôappropriation du Parc par les ®lus d®l®gu®s pour en faire de r®els relais et porte-voix 

Ʒ Lô®volution du fonctionnement, de lôorganisation et de lôanimation des instances d®lib®ratives du Syndicat mixte en 
faveur dôun Parc dynamique, mieux visible et acteur de son territoire 

Ʒ Lôaffirmation du r¹le des instances consultatives dans le processus dôenrichissement de lôaction du Parc 

Ʒ Lô®volution des modalit®s de gouvernance et dôanimation dans lôoptique de d®velopper une approche co-
responsable du projet de territoire afin dôy engager lôensemble des signataires et partenaires 

Ʒ Lôinstauration dôun dialogue avec les acteurs socio-®conomiques, les associations et les citoyens pour une meil-
leure appropriation du Parc et en faveur dôun Parc au service de son territoire et de ses habitants 
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MOYENS HUMAINS ET FINANCIERS 
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Comment est financé le Syndicat mixte du Parc ?  
 
Ʒ Le Syndicat mixte du Parc est r®gi par les r¯gles de la 
comptabilit® publique des collectivit®s locales mais contraire-
ment ¨ ces derni¯res, il ne pr®l¯ve pas dôimp¹ts. 
 
Son financement est assur® par les collectivit®s adh®rentes, 
qui versent une cotisation statutaire. Ce financement fixe est 
compl®t® par une part variable correspondant aux subventions 
per­ues selon les programmes dôactions mis en place : Contrat 
de Parc triennal sign® avec la R®gion et chaque D®partement, 
contractualisations avec les EPCI et certaines Agences ou 
Directions de lôEtat (Agence de lôEau Seine-Normandie, Direc-
tion R®gionale de lôEnvironnement, de lôAm®nagement et du 
Logement...). En parall¯le, le Syndicat mixte du Parc a la pos-
sibilit® de mobiliser des financements ext®rieurs en r®pondant 
aux appels ¨ projets cibl®s (Fonds europ®ens, Etat, R®gioné). 
Enfin, le budget est aliment® par une dotation forfaitaire an-
nuelle de lôEtat dont le montant est identique pour tous les 
Parcs naturels r®gionaux de France. 
 
Depuis 1991, la Maison du Parc, autrement dit le si¯ge admi-
nistratif du Parc, est situ®e ¨ Notre-Dame de Bliquetuit dans un 
ancien corps de ferme appel® la ç Ferme de la C¹te è o½ 
lô®quipe technique, compos®e dôune cinquantaine dôagents, 
travaille ¨ la r®alisation des objectifs de la Charte.  
 

Quelle était la situation avant 2013 ?  

 
Ʒ Dans un rapport dôobservations datant de 2013, la Chambre 
r®gionale des Comptes notait lôimportance et lô®volution r®gu-
li¯re de la masse salariale du Syndicat mixte. De fait en 2007, 
la masse salariale du Syndicat mixte ®tait plus ®lev®e compa-
r®e ¨ la moyenne des Parcs naturels r®gionaux et ce, quel que 
soit le crit¯re retenu (par commune, par habitant, par hectare) 
mais, c¹t® recettes, la part des contributions statutaires ®tait 
plus faible que la moyenne de celles des Parcs (un ®cart de 
recettes contrebalanc® par une part variable plus importante). 
Dans un contexte de r®duction des fonds publics et eu ®gard 
aux difficult®s financi¯res rencontr®es par les acteurs publics, 
la Chambre r®gionale des Comptes soulignait alors que le ni-
veau de d®pendance atteint vis- -̈vis des financements ex-
ternes constituait une zone de fragilit® ¨ surveiller. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Lô®valuation de la Charte 2001-2011 pointait ®galement un 
fonctionnement marqu® par une forte instabilit® de lô®quipe du 
Parc et des difficult®s li®es ¨ un turn-over ®lev® d¾ ¨ des em-
plois majoritairement pr®caires (CDD, emplois aid®sé) et de 
nombreux d®parts vers des structures intercommunales aux 
conditions plus attractives. Peu compatible avec la n®cessit® 
dôinscrire lôanimation territoriale du Parc dans la dur®e, cette 
situation a mis en ®vidence un manque de continuit® et de sui-
vi, limitant la visibilit® sur le bilan des actions r®alis®es. Lô®va-
luation notait, par ailleurs, une grande h®t®rog®n®it® des effec-
tifs selon les champs th®matiques avec un nombre importants 
dôagents d®di®s au service environnement (per­u ¨ lô®poque, 
comme le champ dôexcellence, voire la ç vitrine è du Parc). 
 
A partir de 2008, des efforts de stabilisation de lô®quipe et de 
rationalisation de lôorganisation sont engag®s par le nouveau 
Pr®sident et le Bureau syndical du Parc (changement de direc-
tion, ®laboration dôun projet dô®tablissement et dôun organi-
gramme structur® en p¹les en 2011).  
 

Quels sont les objectifs de la Charte 2013 -2028 en ma-

tière de moyens humains et financiers ?  

 
Ʒ Dans le cadre de la Charte 2013-2028, et bien que la situa-
tion financi¯re de lô®tablissement ne f¾t, ¨ lô®poque, pas source 
dôinqui®tudes, le Syndicat mixte sôest positionn® pour une vigi-
lance accrue de ses d®penses de fonctionnement et notam-
ment de sa masse salariale ainsi que sur la stabilisation de ses 
moyens humains.  

Rappel du contexte et des objectifs de la Charte  
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Un budget globalement stable et équilibré  
 
Ʒ Pour d®ployer la Charte, le Syndicat mixte du Parc dispose 
de recettes qui sô®l¯vent en moyenne ¨ 4,9 millions dôeuros par 
an d®compos®s en recettes de fonctionnement (3,8 millions 
dôeuros) et en recettes dôinvestissements (1,1 millions dôeuros).  
En moyenne, les d®penses sô®l¯vent ¨ 4,2 millions dôeuros par 

an, r®parties entre section de fonctionnement (3,5 millions 
dôeuros) et section dôinvestissement (700 000 euros). Entre 
2014 et 2023, la diff®rence entre les recettes et les d®penses 
permet de d®gager un exc®dent annuel moyen de lôordre de 
300 000 euros par an (avec dôimportantes fluctuations selon les 
ann®es).  
 
 

Evaluation de la Charte 2013 -2028  

MOYENS HUMAINS ET FINANCIERS 

Des recettes variables et moins dynamiques  

 
Ʒ Sur les 3,8 millions dôeuros de recettes de fonctionnement, 
44% sont issues des cotisations statutaires vers®es par les 
membres signataires : la R®gion Normandie est le principal 
contributeur (38% des cotisations), suivi par le D®partement de 
la Seine-Maritime (25%), les Communes (16%), les EPCI 
(12%) et le D®partement de lôEure (9%). Les recettes de fonc-
tionnement sont ®galement aliment®es ¨ hauteur de 45% sur 
les programmes dôactions (Fonds europ®ens dont le pro-
gramme LEADER, Etat, Contrat de Parc, Agence de lôEaué). 
 
Avec une baisse de 29% enregistr®e entre 2014 et 2023, on 
note une diminution importante des cotisations statutaires 
(passant de 2 millions ¨ 1,4 millions dôeuros ¨ partir de 2018). 
Cette baisse est en partie compens®e par la mise en place 
dôun Contrat de Parc, convention triennale qui fixe le pro-

gramme dôactions du Parc avec la R®gion et les D®partements. 
Les r®sultats sont ®valu®s annuellement et ses priorit®s dôinter-
vention sont red®finies tous les 3 ans avec les financeurs. Les 
recettes issues de ce dispositif sont cependant in®gales dôune 
ann®e sur lôautre (avec un d®calage de perception certaines 
ann®es) et ont ®t® en baisse entre 2018 et 2020 (environ -3% 
par an). 
 
En parall¯le, les subventions de lôAgence de lôEau Seine-
Normandie (450 000 euros par an en moyenne) contribuent au 
financement de lôing®nierie et des ®tudes du p¹le Eau et Biodi-
versit®. LôEtat, ¨ travers la Convention Pluriannuelle dôObjectifs 
(CPO), apporte une contribution annuelle fixe pour financer la 
mise en îuvre de la Charte (150 000 euros depuis 2024). En-
fin, des compl®ments financiers sont apport®s lors de conven-
tionnements sp®cifiques et des dôappels ¨ projets locaux, natio-
naux ou europ®ens (FEADER, FEDER ADEME, OFB, Fonds 
verté).  
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Comptant un petit tiers des effectifs agents et concentrant la 
majeure partie des d®penses dô®tudes et de travaux, la th®ma-
tique biodiversit® et milieux naturels affiche le poste de d®-
penses le plus important. Viennent ensuite la culture et le patri-
moine, lô®ducation au territoire et le paysage. A lôinverse, cer-
taines th®matiques (air et ®nergie, risques naturels et technolo-
giques) ont ®t® moins investies ou plus tardivement car port®es 
essentiellement par les partenaires. 
 
 
 
 
 

Les d®penses dôinvestissement sont, quant ¨ elles, bien inf®-
rieures au niveau du fonctionnement et se limitent au renouvel-
lement du mat®riel et ¨ la maintenance des locaux. A noter 
quô̈ partir de 2019, les travaux de r®habilitation thermique et 
fonctionnelle de la Maison du Parc (qui se sont termin®s fin 
2023) ont engendr® des d®penses importantes et exception-
nelles. 

 
A lô®chelle des diff®rentes th®matiques port®es par la Charte, la part des d®penses globales (incluant la masse salariale) est r®-
partie comme suit : 

Des dépenses incompressibles et en légère hausse  

 
Ʒ Entre 2014 et 2023, les d®penses globales du Syndicat 
mixte sô®l¯vent en moyenne ¨ 4,2 millions dôeuros par an (soit 
3,5 millions dôeuros pour les d®penses de fonctionnement et 
700 000 euros pour les d®penses dôinvestissement). Le poste 
de d®penses le plus important est li® ¨ la masse salariale qui 
repr®sente pr¯s de 65% des d®penses de fonctionnement (le 
Pnr est avant tout une structure dôing®nierie) et qui augmente 

avec lô®volution de lôindice glissement-vieillesse-technicit® 
(GVT) ; suivi par les charges ¨ caract¯re g®n®ral et les d®-
penses li®es au d®ploiement des trois ambitions de la Charte 
(®tudes essentiellement). A noter que des efforts importants 
ont ®t® r®alis®s ces derni¯res ann®es pour r®duire les charges 
¨ caract¯re g®n®ral (ren®gociation des contrats de mainte-
nance et dôassurance, ma´trise des d®penses courantesé).  
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Ʒ Lô®quipe technique du Syndicat mixte constitue la ressource 
dôing®nierie essentielle pour la mise en îuvre de la Charte. 
Plac®e sous lôautorit® dôune Directrice G®n®rale des Services, 
elle est compos®e en 2023 de : 
- 5 responsables de p¹les 
- 3 responsables dôunit®s 
- 24 charg®s de mission 
- 10 charg®s de projet (contrat court sur projet limit® dans le 
temps) 
- 8 agents administratifs et techniques  

Sur la p®riode 2014-2023, les effectifs sont globalement 
stables avec une moyenne de 49 agents. Les variations obser-
v®es dans les effectifs sôexpliquent par la reprise du Golf de 
Jumi¯ges en 2015 (avec une pointe ¨ 55 agents) puis sa ces-
sion en 2019. A partir de 2020, les effectifs sôaccroissent ¨ 
nouveau l®g¯rement du fait de lôobtention de financements de 
projets ponctuels et de lôassouplissement des r¯gles de recru-
tement via les contrats de projet. 
 
Depuis 2014, certaines th®matiques (eau et biodiversit®, ®co-
nomie locale et agriculture/alimentation) ont pu °tre renforc®es. 
Dans le m°me temps, les services ç support è (accueil, main-
tenanceé) ont perdu des effectifs. 
 
En 2023, 65% des postes sont cofinanc®s gr©ce ¨ des subven-
tions ext®rieures (hors cotisations statutaires). 15 postes du 
p¹le Eau et Biodiversit® sont en particulier financ®s ¨ hauteur 
de 40 ¨ 80% par lôAgence de lôEau Seine-Normandie.  
 
 

 
Entre 2014 et 2023, on constate ®galement un accroissement 
des postes de cat®gories A (de 28 ¨ 35 agents) et une baisse 
des cat®gories C. Le nombre de fonctionnaires reste majori-
taire (55% des agents sont titulaires de la fonction publique 
contre 10% en CDI et 36% en CDD) mais sa proportion tend ¨ 
sôaffaiblir (-10% entre 2017 et 2023). 
 
Enfin, on note un bon ®quilibre entre la part des femmes et 
celle des hommes au sein de lô®quipe. 
 
Malgr® la relative stabilit® du nombre dôagents depuis 2013, on 
constate quôun renouvellement r®gulier des ®quipes a lieu 
chaque ann®e avec une moyenne dôun peu moins de 9 d®parts 
par an sur lôensemble de la p®riode (soit pr¯s de 20% de lôef-
fectif total). Cela sôexplique notamment par le recours aux con-
trats ¨ dur®e d®termin®e li®s ¨ lôaugmentation des finance-
ments de court terme (appels ¨ projets ou ¨ manifestation lo-
caux et nationaux).  

Les entretiens avec les partenaires du Parc mettent en ®vi-
dence que ce renouvellement de lô®quipe a pu repr®senter un 
obstacle ¨ la continuit® de l'action et au maintien des relations 
avec les partenaires. 
 
De mani¯re g®n®rale, lô®quipe du Syndicat mixte est reconnue 
par les acteurs du territoire pour son expertise, son accompa-
gnement et sa participation active au d®ploiement des actions 
ayant un effet dôentra´nement aupr¯s des acteurs locaux. 
 
Toutefois, la fragilisation des moyens du Syndicat mixte tend ¨ 
limiter progressivement ses capacit®s de recrutement avec une 
concurrence des M®tropoles voisines qui ont la capacit® ¨ r®-
pondre aux exigences salariales des candidats et peuvent les 
ç d®baucher è plus facilement. La ç diaspora è qui en r®sulte 
permet n®anmoins une diffusion des id®es d®fendues dans la 
Charte.  

MOYENS HUMAINS ET FINANCIERS 
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Des moyens financiers et humains fragilisés au regard des 

ambitions de la Charte  

 
Ʒ De mani¯re g®n®rale, on retient que les efforts de gestion, 
dô®conomie et de recherche de financements ont assur® une 
relative stabilit® budg®taire ces derni¯res ann®es. En termes 
de capacit® ¨ capter des financements (r®ponses aux appels ¨ 
projet, recherche de fonds europ®ens), le Parc a d®montr® un 
vrai savoir-faire et permet un effet levier reconnu. 
 
Cependant, alors m°me que les charges structurelles semblent 
incompressibles, on observe que les recettes sont de moins en 
moins dynamiques. La situation financi¯re du Syndicat mixte 
du Parc se tend et son fonds de roulement de cl¹ture est im-
pact® depuis 2016. 
 
En d®finitive, le niveau de d®pendance atteint par le Syndicat 
mixte ¨ lô®gard des financements ext®rieurs continue de sôac-
cro´tre. En lôabsence de financements suffisants ou durables, 
ces contraintes budg®taires sont per­ues comme limitant la 
capacit® du Syndicat mixte ¨ financer tous les projets n®ces-
saires ¨ lôatteinte des objectifs de la Charte et pouvant con-
traindre lôefficacit® de certaines actions (voire leur abandon). 
 
 
 

De fait, si les r®alisations du Syndicat mixte demeurent nom-
breuses, les entretiens men®s avec les partenaires montrent 
que les actions ne sont pas jug®es suffisamment structurantes 
et ont un impact relativement limit® sur le territoire au regard 
des objectifs port®s par la Charte. 
 
D®pendant des financeurs, le Syndicat mixte du Parc est ainsi 
en recherche permanente de recettes nouvelles. Cette situa-
tion oblige ¨ une gestion budg®taire et ¨ des montages finan-
ciers de plus en plus complexes et contraignants. 
 
Cette gestion au gr® des opportunit®s financi¯res n®cessite 
une ®nergie administrative et technique ainsi que du temps au 
d®triment des projets de fond (ex : multiplication des bilans 
techniques et financiers pour justifier la bonne utilisation des 
subventions et rendre compte aux financeurs). 
 
Le cadre dôintervention et la priorisation des actions du Syndi-
cat mixte sôen trouvent fragilis®s et ¨ terme, il y a l¨, un r®el 
risque de distorsion sur la d®clinaison des moyens humains 
allou®s avec une logique amoindrie et une coh®rence dôen-
semble r®duite par rapport aux engagements initiaux de la 
Charte.  
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Synthèse et éclairages prospectifs  

  
ATOUTS 

  
 FAIBLESSES 

  
Ʒ Des moyens humains et financiers stables et relativement 
importants ¨ lô®chelle des Parcs (mais dans la moyenne des 
Parcs anciens) 

Ʒ Des recettes structurantes (cotisations statutaires, Contrat 
de Parc, convention Etat, Agence de lôEau Seine-
Normandieé) qui apportent une assise financi¯re au Syndicat 
mixte 

Ʒ Une forte capacit® ¨ saisir les opportunit®s de financements 
(appels ¨ projetsé) et un effet levier non n®gligeable pour le 
territoire (ex : programme LEADER) 

Ʒ Des efforts de gestion, dô®conomies et de recherche de 
financements qui ont permis une relative stabilit® budg®taire 

Ʒ Une ®quipe reconnue pour son expertise et sa capacit® ¨ 
accompagner la mise en îuvre de la Charte (nombreuses 
r®alisations) 

Ʒ Une rotation des agents (entrants/sortants) qui se fait majo-
ritairement au sein de lô®cosyst¯me institutionnel local et parti-
cipe ¨ diffuser la ç culture Parc è  

  
Ʒ Des recettes fixes (cotisations statutaires) moins dyna-
miques qui obligent ¨ recourir ¨ de recettes contractualis®es et 
non p®rennes 

Ʒ Un Contrat de Parc co-sign® avec la R®gion et les D®parte-
ments avec une enveloppe revue ¨ la baisse entre 2018 et 
2020 

Ʒ Une situation financi¯re qui se tend et un fonds de roule-
ment impact® depuis 2016 

Ʒ Malgr® une bonne stabilit® de lô®quipe encadrante, un turn-
over qui complexifie le suivi des actions et la p®rennit® des 
relations avec les partenaires, souvent mal per­us par les ac-
teurs sur le terrain 

Ʒ Des moyens fragilis®s entra´nant une recherche perma-
nente de recettes qui oblige ¨ une gestion administrative 
lourde et ¨ des montages financiers contraignants 

Ʒ Un cadre dôaction de plus en plus d®pendants des opportu-
nit®s financi¯res (appels ¨ projets) et des attentes des finan-
ceurs 

Ʒ Une d®pendance qui peut entra´ner une moindre coh®rence 
par rapport aux engagements initiaux de la Charte 

Ʒ Un sentiment de d®calage entre lôampleur des ambitions 
affich®es et les moyens mobilis®s  

  
  

OPPORTUNITES 
  

MENACES 

  
Ʒ Lôopportunit® de la r®vision de la Charte pour r®interroger 
les moyens mobilis®s et requestionner leurs ®quilibres au re-
gard des ambitions du Parc 

Ʒ Des contraintes financi¯res qui vont impacter lôensemble 
des acteurs institutionnels et obliger collectivement ¨ renforcer 
les d®marches de mutualisation 

Ʒ La recherche de nouvelles sources de financements 
(valorisation de la dotation dôam®nit®s rurales per­ue par les 
communes, partenariats priv®s...) 

Ʒ La n®cessit® de relever les d®fis complexes qui sôimposent 
au territoire (changements climatiquesé) avec une diversifica-
tion des comp®tences et des m®tiers 

Ʒ Un nouveau mod¯le des ressources humaines permettant 
de donner plus de souplesse ¨ sa gestion 

Ʒ La mobilisation des acteurs locaux et b®n®voles pour pallier 
le manque de moyens 

  

  
Ʒ Des membres du Syndicat mixte et des partenaires aux 
moyens de plus en plus contraints, ce qui aura des cons®-
quences sur le fonctionnement du Parc (impact sur les cotisa-
tions statutaires, le Contrat de Parc, recalibrage des conven-
tions, ralentissement du nombre dôappels ¨ projetsé) 

Ʒ Une capacit® ¨ agir plus limit®e et une perte de coh®rence 
de lôaction du Parc (actions moins impactantes, d®sengage-
ment sur certaines th®matiques, abandon de projets, d®parts 
dôagents comp®tentsé) 

Ʒ Le risque dôun budget ç action è int®gralement d®pendant 
dôopportunit®s financi¯res fluctuantes avec une perte dôautono-
mie vis- -̈vis des engagements initiaux de la Charte 

Ʒ La g®n®ralisation des contrats de projets qui ferait perdre 
en visibilit® sur la capacit® ¨ porter des actions 

Ʒ Une augmentation non ma´tris®e de la charge salariale trop 
importante qui menacerait lô®quilibre budg®taire du Parc 

MOYENS HUMAINS ET FINANCIERS 
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Rationalisation des moyens publics  : Quelles consé-

quences pour le Parc  ? 

Ʒ La diminution des capacit®s financi¯res des acteurs institu-
tionnels devrait se confirmer dans les prochaines ann®es au 
regard du contexte budg®taire (poids de la dette publique) et 
de lôimpact de la succession de crises ®conomique, ®nerg®-
tique, sanitaire ou g®opolitique des derni¯res ann®es. En pre-
mier lieu, elle se traduira par une capacit® ¨ agir contrainte 
pour lôEtat ou les collectivit®s locales et une recherche dôoptimi-
sation et de rationalisation des d®penses pour chacun des ac-
teurs institutionnels (aussi bien en termes de d®penses 
dôinvestissement que de fonctionnement) avec des cons®-
quences pour les habitants des territoires mais aussi pour lôac-
tion du Parc conditionn®e par les contributions financi¯res de 
ses membres. 
 
Cette ®volution aura pour le Parc des cons®quences directes 
(difficult® ¨ soutenir la masse salariale et choix ¨ op®rer pour 
en assurer la maitrise ; baisse des moyens d®di®s aux actions 
avec un risque de d®gradation de la qualit® des projets port®s ; 
d®sengagement de certaines th®matiques...) et indirectes 
(difficult®s ¨ retenir certains agents et ¨ renouveler les 
®quipes autour de nouveaux enjeux ; perte en visibilit® et en 
coh®rence du fait dôune incapacit® ¨ soutenir lôensemble des 
mesures inscrites dans la Charteé). 
 
N®anmoins, la baisse des moyens publics constituera ®gale-
ment une occasion dôacc®l®rer les d®marches de mutualisation 
et de coop®ration afin de maintenir des politiques territoriales 
publiques de qualit®. Ces d®marches pourront dôabord para´tre 
ç forc®es è par la contrainte financi¯re mais elles peuvent °tre 
lôoccasion dôimaginer de nouveaux modes de faire, notamment 
en termes de financement. ê travers son vaste territoire et sa 
vocation ¨ innover et exp®rimenter, le Parc des Boucles de la 
Seine Normande pourrait jouer un r¹le moteur dans cette dyna-
mique de dialogue, de coop®rations et dôoptimisation des 
moyens. 
 

Par ailleurs, la baisse des moyens financiers obligera le Parc ¨ 
renforcer sa recherche de financements alternatifs : r®ponse ¨ 
de nouveaux appels ¨ projets en limitant la concurrence avec 
ses collectivit®s membres et ses partenaires ; recherche de 
financements europ®ens nouveaux ; d®veloppement de parte-
nariats avec le secteur priv® ; d®veloppement du m®c®nat... 
Pour cela, le Parc devra sôappuyer sur une capacit® de gestion 
administrative adapt®e et renforc®e par rapport ¨ la situation 
actuelle.  

 

Des défis émergeants suscitant de nouveaux besoins hu-
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Ʒ Les grands d®fis mondiaux (changement climatique, transi-
tion ®nerg®tique, gestion des ®cosyst¯mesé), auxquels est 
aujourdôhui confront® le Parc, seront amen®s ¨ se renforcer 
dans les ann®es ¨ venir. 
 
Tout en r®pondant ¨ lôimp®rative ma´trise de sa masse sala-
riale, le Parc devra, en coh®rence avec ses missions en termes 
dôexp®rimentation et dôinnovation, f®d®rer ses ®quipes autour 
de nouvelles formes de gestion de projets. En parall¯le, afin de 
garantir une indispensable continuit® de son action, le Parc 
devra trouver les conditions pour fid®liser ses agents aussi 
bien en termes de r®mun®ration que de formation. 
 
Enfin, la capacit® humaine ¨ agir en faveur du territoire pourrait 
®galement °tre renforc®e ¨ travers la mobilisation de b®n®-
voles, habitants et associations locales dans le cadre dôactions 
participatives, essentielles dans un contexte de ressources 
limit®es.  

  
LES DEFIS DE DEMAIN 

  
  
Ʒ Lôindispensable mise en coh®rence des moyens (humains et financiers) avec le projet strat®gique et op®rationnel de 
la Charte 2028-2043é n®cessitant des arbitrages en termes de positionnement du Parc et une clarification de sa gou-
vernance 

Ʒ Le r®tablissement dôune capacit® financi¯re en fonctionnement apte ¨ absorber les charges en cours et ¨ venir 

Ʒ Lôorganisation dôun dialogue territorial favorable au d®veloppement de coop®rations et partenariats permettant une 
optimisation des moyens et des d®penses 

Ʒ Le renforcement au sein du Syndicat mixte des capacit®s dôing®nierie ¨ capter de nouvelles recettes 

Ʒ La conciliation de la ma´trise de la masse salariale et de lôadaptation des comp®tences aux d®fis et enjeux territo-
riaux de demain 
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Des plateaux entaillés par les méandres de la Seine  
 
Ʒ Le contexte structural constitue un marqueur fort de lôidenti-
t® du territoire, si bien quôil a ®t® choisi de le nommer ¨ partir 
dôun ®l®ment central de sa morphologie : les boucles de la 
Seine, vastes m®andres cr®®s par le fleuve au fil des mill®-
naires. 
 
La topographie du territoire est marqu®e par la pr®sence de la 
vall®e de Seine qui le traverse dôest en ouest et qui constitue ¨ 
la fois une fronti¯re et un trait dôunion entre les plateaux du 
Pays de Caux au nord et ceux du Roumois et du Lieuvin au 
sud. Les reliefs y sont vari®s (100-160 m NGF) et ces reliefs 
sont entaill®s par de nombreuses vall®es (notamment celles 
des principaux affluents de la Seine aval) et la vaste vall®e de 
lôestuaire (< 100 m NGF) formant de larges m®andres et sô®lar-
gissant vers lôembouchure. La basse vall®e de Seine est carac-
t®ris®e par la pr®sence de falaises, de diff®rents niveaux de 
terrasses et dôune large plaine alluviale. 
 
La plaine de lôestuaire de la Seine constitue un vaste espace 
arri¯re littoral, en grande partie endigu®, dont lôaltitude est 
proche du niveau marin (< 5 m NGF). 

 

 

CONTEXTE PHYSIQUE ET CLIMATIQUE 

Situ® ¨ lôextr®mit® ouest du bassin parisien, le territoire du Parc 
repose sur un socle g®ologique calcaire (craie). Les plateaux 
crayeux sont constitu®s de diff®rentes couches s®dimentaires 
datant essentiellement du Cr®tac® Sup®rieur (craies blanches ¨ 
silex du S®nonien, craie marneuse du Turonien et craie du C®-
nomanien glauconieuse). Elles sont particuli¯rement visibles au 
niveau des falaises de la vall®e de Seine et sont marqu®es par 
la pr®sence de syst¯mes karstiques. 

 

Ces r®seaux de cavit®s et conduits r®sultent de la dissolution 
de la craie par les eaux circulant au sein de ses roches po-
reuses. Cette assise crayeuse repose sur les formations plus 
anciennes du Cr®tac® Inf®rieur (sables verts et argiles de lôAl-
bien) puis sur les formations du Jurassique (marnes, calcaires 
et argiles).  
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Sur les plateaux, les formations crayeuses sont couvertes dôar-
giles ¨ silex, issues de la d®gradation de la roche et de limons 
®oliens (lîss). Dans les vall®es, les craies sont recouvertes 
par des colluvions issues de lô®rosion des plateaux et dôallu-
vions d®pos®es par les cours dôeau. Dans la vall®e de Seine, 
les formations alluviales, qui peuvent atteindre plusieurs 
m¯tres, sont organis®es en plusieurs niveaux de terrasses 
constitu®es dôalluvions sablo-graveleuses anciennes et recou-
vertes dôalluvions r®centes (sables, limons, argiles) dans la 
plaine alluviale. Des poches tourbeuses sont ®galement pr®-
sentes au sein des alluvions r®centes de lôestuaire de la Seine 
et des basses vall®es adjacentes, notamment au niveau des 
tourbi¯res dôHeurteauville et du marais Vernier (jusquô̈ 8 m de 
tourbe). 

Un climat océanique tempéré soumis au changement  

 
Ʒ Le climat du territoire sôinscrit dans lôensemble climatique 
oc®anique temp®r® de la fa­ade ouest de la France. Marqu® 
par lôinfluence des masses dôair en provenance de lôAtlantique, 
il est caract®ris® par des temp®ratures douces (10,9ÁC en 
moyenne) et des pr®cipitations r®guli¯res tout au long de lôan-
n®e (de lôordre de 850 mm par an). A lô®chelle r®gionale, on 
distingue le climat de type maritime du Pays de Caux avec des 
pr®cipitations plus abondantes et le climat contrast® des col-
lines au sud de la vall®e de Seine, qui pr®sente une influence 
continentale plus affirm®e. Le gradient climatique sôexprime 
®galement entre les plateaux, plus expos®s au gel et aux 
vents, et la vall®e de Seine, marqu®e par lôinfluence du fleuve 
et des zones humides alluviales. La vall®e de Seine pr®sente 
des conditions microclimatiques variables suivant lôexposition 
des diff®rentes boucles. 

Les temp®ratures moyennes varient entre 8,6 et 13,3ÁC et pr®-
sentent une faible amplitude saisonni¯re (autour de 5ÁC en 
hiver et jusquô̈ 18ÁC en ®t®). Sur la p®riode r®cente (1991-
2020), le nombre de jours de gel (< 0ÁC) est de 15 jours par an 
et le nombre de journ®es dô®t® (> 25ÁC) de 15 ¨ 50 jours par 
an. Au cours des derni¯res d®cennies, une augmentation des 
temp®ratures est constat®e sur lôensemble des stations m®t®o-
rologiques du territoire et les pics de chaleur sont de plus en 
plus fr®quents et intenses (jusquô̈ plus de 40ÁC). 

Les pr®cipitations pr®sentent une hauteur moyenne de 55 ¨ 95 
mm par mois pour un cumul annuel moyen entre 742 et 993 
mm par an. G®n®ralement de faible intensit®, les pr®cipitations 
sont plut¹t r®guli¯res avec environ 130 jours de pluie par an. 
Des ®v¯nements pluvieux intenses peuvent toutefois survenir 
lors de temp°tes (de novembre ¨ mars) ou dôorages (en ®t®) et 
g®n®rer des volumes importants de pr®cipitations (parfois plus 
dôun mois de pluie en 24h).  

 

 

 

 

 

Selon les travaux du GIEC Normand, ¨ lôhorizon 2100, les tem-
p®ratures moyennes annuelles pourraient passer de 10,9ÁC ¨ 
12,7ÁC (+1,8ÁC) selon le sc®nario le plus optimiste, voire 14,2Á
C (+3,3ÁC) selon le sc®nario le plus pessimiste. Les pr®cipita-
tions moyennes annuelles pourraient quant ¨ elles augmenter 
et atteindre 885 mm voire 940 mm selon les sc®narios, avec 
une variabilit® annuelle beaucoup plus importante : des hivers 
et automnes plus doux et beaucoup plus arros®s et des ®t®s 
plus longs et plus secs avec lôapparition de s®cheresses com-
parables au climat m®diterran®en, et des ph®nom¯nes ex-
tr°mes plus fr®quents (fortes pluies et canicules). Ces ®volu-
tions moyennes ne seront pas r®parties uniform®ment sur le 
territoire : les plateaux et les versants expos®s au nord de-
vraient °tre moins impact®s que la vall®e de la Seine et les 
versants sud. 
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PAYSAGE ET ARCHITECTURE 
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Quelle était la situation avant 2013 ?  

 
Ʒ Forg®es autour des m®andres de la Seine, de la trame des 
paysages agricoles et forestiers, du b©ti rural et urbain remar-
quable et de structures paysag¯res exceptionnelles (clos-
masures du Pays de Caux, courtils du marais Vernieré), 
lôidentit® et la qualit® paysag¯res du territoire ®taient de plus en 
plus menac®es, comme lôont montr® les ®tudes men®es dans 
le cadre de lô®laboration de la Charte 2013-2028. 

Lôurbanisation induite par les deux p¹les urbains de Rouen et 
du Havre, les grands projets autour de lôAxe Seine, lôextension 
de la c®r®aliculture ou encore les dynamiques ®conomiques 
locales ont induit des am®nagements qui nô®taient pas toujours 
inscrits dans le paysage local. Habitat individuel peu dense, 
consommateur dôespace (souvent sous la forme de lotisse-
ments), structures v®g®tales vieillissantes, patrimoine b©ti d®-
t®rior®é les nouvelles structures paysag¯res r®sultant de ces 
®volutions rapides participaient ¨ simplifier et ¨ banaliser les 
paysages. 

Or, malgr® lôexistence dôune charte paysag¯re (ancienne, peu 
anim®e et avec une port®e transversale et int®gratrice limit®e) 
et la publication de lôAtlas r®gional des paysages de Haute-
Normandie en 2010, les ®tudes constataient un manque de 
strat®gie dôam®nagement globale et de vision ¨ long terme. En 
d®pit des conseils paysagers et architecturaux dispens®s aux 
particuliers sur le territoire (dont les conseils plantations et les 
commandes group®es de v®g®taux organis®s depuis les an-
n®es 1990), le Parc, nô®tait, ¨ lô®poque, pas suffisamment iden-
tifi® comme conseiller ou ressource et devait °tre mieux asso-
ci® en amont des d®marches initi®es par les collectivit®s et les 
porteurs de projets.  
 

Quels sont les objectifs de la Charte 2013 -2028 en ma-

¡uč~q pq |m¦ msq q¡ p¹m~otu¡qo¡¢~q K 

 
Ʒ En r®ponse aux enjeux identifi®s ¨ lô®poque, le paysage est 
consid®r® comme une des six priorit®s dôaction du Parc. Ainsi, 
pour pr®server et valoriser les grandes structures paysag¯res 
qui font de ce territoire un espace remarquable, 5 objectifs sont 
d®finis : 
- 1.2.1 Affirmer la qualit® paysag¯re et environnementale du 
territoire et lôinscrire dans la dynamique Axe Seine 
- 1.2.2 D®cliner les strat®gies paysag¯res par structures et 
unit®s paysag¯res 
- 1.2.3 Faire cohabiter et int®grer lôhabitat contemporain et bio-
climatique au patrimoine b©ti du territoire 
- 1.2.4 R®glementer la publicit® et mettre en place une charte 
signal®tique 
- 1.4.3 Prot®ger et valoriser les patrimoines b©tis remarquables 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

A quoi se sont engagés le Syndicat mixte du Parc et les 

signataires ?  

 
Ʒ Engagements du Syndicat mixte du Parc 
 
- Assurer une mission dôaccompagnement et de conseil aupr¯s 
des collectivit®s, partenaires et porteurs de projets 
- Fournir les port®s ¨ connaissance paysagers pour ®laborer 
les diagnostics des documents dôurbanisme et de planification 
- Sôassurer de la prise en compte des objectifs dôinsertion pay-
sag¯re, de plantation dôessences locales et dôune architecture 
de qualit® dans les documents dôurbanisme 
- Emettre un avis sur lôensemble des dossiers de demande de 
permis de construire et de d®clarations pr®alables qui lui seront 
soumis 
- Porter et exp®rimenter des projets innovants 
- Apporter son soutien aux d®marches de classement des 
boucles de la Seine 
- Structurer lôitin®raire des panoramas en vall®e de Seine 
- Accompagner les communes dans la r®daction des r¯gle-
ments de publicit® 
 
Ʒ Engagements des signataires de la Charte 
 
- Conforter la reconnaissance de la qualit® paysag¯re du terri-
toire via des outils de protection 
- Accompagner les initiatives du Syndicat mixte pour d®velop-
per la qualit® paysag¯re du territoire 
- Sôimpliquer au c¹t® du Syndicat mixte pour pr®server les 
structures paysag¯res et architecturales patrimoniales et les 
int®grer dans les documents dôurbanisme 
- Int®grer, dans les documents dôurbanisme, des mesures de 
sauvegarde et de r®habilitation du b©ti ancien ayant fait lôobjet 
dôun inventaire crois® du patrimoine 
- Prendre en compte les avis du Syndicat mixte sur les dos-
siers de demande de permis de construire et d®clarations pr®a-
lables 
- Accompagner le projet dôinscription UNESCO de la vall®e de 
Seine 
- Accompagner la proc®dure de classement des Boucles de la 
Seine 
- Soutenir les travaux de conservation et de restauration des 
®difices prot®g®s au titre des monuments historiques 
- G®rer les abords du r®seau routier par fauchage raisonn® et 
utiliser uniquement des essences locales dans les am®nage-
ments v®g®taux 
- Mettre en îuvre des plans de publicit® et utiliser une charte 
signal®tique pour les pr®enseignes publicitaires  

Rappel du contexte et des objectifs de la Charte  
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Quels moyens ont été mobilisés par le Syndicat mixte du Parc ?  
 
Ʒ Moyens financiers 
 
Sur le volet paysage, le total des d®penses de fonctionnement 
est globalement en hausse depuis 2014 et plus particuli¯rement 
depuis 2021, le Syndicat mixte ayant port® lôObservatoire Photo-
graphique des Paysages pour le compte de 4 partenaires. Le 
Contrat de Plan Interr®gional Etat-R®gion vall®e de Seine 
(OPP), la DREAL (plan de paysage), la R®gion (clos masure, 
restauration du patrimoine arbor®), lôAgence de lôEau Seine Nor-
mandie (plantation de haies et restauration dôarbres t°tards) et 
lôEurope (MAEC) ont ®t® mis ¨ contribution. 
 
 
 
Ʒ Moyens humains 
 
Les moyens humains ont ®t® fluctuants, constitu®s dôun poste 
de paysagiste, dôun poste dôarchitecte (d®part non renouvel® fin 
2024) et dô'un poste de technicien ç arbre è, d®di® ¨ mi-temps 
de 2014 ¨ 2019, aux conseils plantations et aux commandes 
group®es, devenu un poste ¨ temps complet ¨ partir de 2021.  
 
 
 
 
 
 

Quelles actions ont été mises en îuvre pour répondre aux engagements ?  

Evaluation de la Charte 2013 -2028  

PAYSAGE ET ARCHITECTURE 

Ʒ Actions phares du Syndicat mixte du Parc 
 
Pr®servation et valorisation du paysage. Depuis 2018, en 
partenariat avec les CAUE 27 et 76, le CEN Normandie et le 
Centre Photographique Rouen Normandie, le Syndicat mixte a 
mis en place lôOPP, un outil dôobservation et de suivi des ®vo-
lutions des paysages visant ¨ favoriser la mise en îuvre de 
politiques dôam®nagement qualitatives sur le territoire. 
 
A lô®chelle plus locale, le Syndicat mixte a lanc® plusieurs pro-
jets paysagers permettant dôam®liorer la connaissance du terri-
toire : un voyage ethno-paysager en 2014 pour la pr®servation, 
la gestion et lôadaptation des clos-masures aux usages ac-
tuels ; un plan de Paysage men® en 2023 sur la commune de 
Maul®vrier-Sainte-Gertrude ¨ partir du ç sc®nario Afterres 2050 
Seine Normande è travaill® en concertation avec les habitants 
et acteurs locaux. Les r®sultats et connaissances sont int®gr®s 
dans les documents dôurbanisme.  
 
Plus globalement, le Parc a sensibilis® les diff®rents publics de 
mani¯re croissante depuis 2013 via les Rendez-vous du Parc 
et les lectures paysag¯res des ®volutions de la vall®e de la 
Seine, aupr¯s des enfants, des ®tudiants et des institutionnels 
locaux. Enfin, manquant dôune strat®gie paysag¯re, un travail 
sur les Objectifs de Qualit® Paysag¯re (OQP) a ®t® enclench® 
en 2023. 
 
Pr®servation du patrimoine architectural. Les habitants et 
les collectivit®s ont b®n®fici® de conseils sur leur projet de 
construction, extension ou r®novation. De 2014 ¨ 2023, 2 000 
conseils ont ®t® donn®s via des partenariats avec les DDTM 27 
et 76, les services urbanisme des EPCI en collaboration ®troite 
avec le UDAP, les CAUE 27 et 76. La dimension architecturale 
des projets a ®galement ®t® travaill®e via lô®criture des Orienta-
tions dôAm®nagement et de Programmation (OAP) des docu-
ments dôurbanisme ou la pr®servation du patrimoine b©ti re-
marquable. Des chantiers exemplaires, avec notamment lôutili-
sation de mat®riaux biosourc®s ont ®t® r®alis®s. De 2014 ¨ 

2023, le Syndicat mixte a assur® la ma´trise dôouvrage des 
travaux de r®novation de la Chaumi¯re aux orties (La Haye de 
Routot) et du Club house du Golf du Mesnil-sous-Jumi¯ges. 
 
Lôarchitecte du Parc a ®galement assur® la conception et la 
r®alisation dôun b©timent technique pour lô®levage conserva-
toire des canards de Duclair, la ma´trise dôîuvre et dôouvrage 
des travaux de r®novation thermique et fonctionnelle des b©ti-
ments de la Maison du Parc et a am®lior® les conditions de 
conservation des collections du Mus®e du Parc (b©timent dit 
Bai situ® ¨ Arelaune-en-Seine). 
 
Enfin, le Syndicat mixte a sensibilis® ¨ la pr®servation du b©ti 
traditionnel et ¨ la construction de qualit® environnementale 
par des actions de sensibilisation telles les visites de chantiers 
de la Maison du Parc pour les ®lus, les partenaires et le grand 
public. Des stages de techniques de construction traditionnelle 
ont ®t® organis®s (taille de silex, murs en bauge, entre-
colombage en torchis, couverture ardoiseé). Le Parc a ®gale-
ment accompagn® les collectivit®s dans leurs d®marches inno-
vantes en mati¯re dôarchitecture contemporaine pour des ®qui-
pements publics (coll¯ge de Bourneville, cin®ma de Pont-
Audemer, ®coles ¨ Canteleué). 
 
Patrimoine arbor®. En r®pondant aux appels ¨ projets de 
lôAESN, de la R®gion ou de lôEurope, le Syndicat mixte a r®ali-
s® de nombreux chantiers de plantation/restauration de la 
trame verte (arbres t°tards, figures paysag¯res embl®ma-
tiques, haies, clos-masuresé). Depuis 2014, les ateliers de 
sensibilisation se sont multipli®s ®galement via les Rendez-
vous du Parc, et pr¯s de 25 conseils par an d®di®s ¨ la planta-
tion et ¨ la gestion des arbres et arbustes sont prodigu®s sur 
les haies rurales et urbaines, les alignements dôarbres de haut-
jets et les vergers dôagr®ment. Des dossiers de labellisation 
dôArbre Remarquable de France ont ®t® port®s avec lôassocia-
tion nationale ARBRES. 
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La ç h°traie de Barre-y-va è, alignement dôarbres patrimonial a 
®t® restaur®e entre 2013 et 2016 avec les services de la muni-
cipalit® de Rives-en-Seine. 
 
Enfin, plus de 100 000 plants de v®g®taux locaux ont ®t® ven-
dus aux habitants et aux collectivit®s gr©ce au dispositif des 
commandes group®es. Au regard du succ¯s de cette op®ra-
tion, les EPCI se montrent aujourdôhui int®ress®s pour le mettre 
en îuvre sur leur territoire. 
 
Affichage publicitaire et signal®tique. Le Syndicat mixte a 
accompagn® les collectivit®s et les acteurs ®conomiques dans 
le respect de la r¯glementation relative ¨ lôaffichage publicitaire 
(3 EPCI ont valid® leur R¯glement Local de Publicit® Intercom-
munal RLPi et 1 EPCI est en cours). Des actions exp®rimen-
tales ont ®t® men®es en concertation avec les acteurs locaux, 
les DDTM 27 et 76 afin de r®pondre aux enjeux dôaffichage des 
commerces et activit®s du territoire, sensibiliser aux r¹les des 
acteurs locaux et accompagner les ®lus pour la suppression 
des dispositifs publicitaires ill®gaux. Enfin en 2018, les 202 
panneaux d'entr®e de communes du Parc ont ®t® renouvel®s 
en partenariat avec les EPCI.  
 
Ʒ Actions phares des signataires 
 
LôEtat, via la DREAL, anime la politique de classement des 
boucles de la Seine ainsi quôune politique de paysage en por-
tant le renouvellement de lôAtlas r®gional des paysages et en 
participant aux Comit®s de suivi des projets paysagers locaux. 
La DDTM 27 et le Cerema ont r®dig®, en concertation avec les 
collectivit®s locales et le Parc, une charte d®partementale en-
cadrant la Signal®tique dôInformation Locale (SIL). Les DDTM 
ont sensibilis® les acteurs locaux en les accompagnant dans la 
prise de comp®tences en mati¯re de publicit® et la DDTM 27 a 
fait retirer les dispositifs publicitaires ill®gaux des grands axes 
d®partementaux du territoire. 
 
La R®gion Normandie a encourag®, par des appels ¨ manifes-
tation dôint®r°t (AMI), le d®veloppement de d®marches coh®-
rentes et ambitieuses de reconqu°te et de valorisation du-
rables des haies ¨ lô®chelle des territoires. Associ®e ¨ lôEtat et 
¨ la R®gion Ile-de-France, elle porte un Contrat de Plan Interr®-
gional Vall®e de la Seine (CPIER) qui est la traduction op®ra-
tionnelle du Sch®ma strat®gique 2030 pour le d®veloppement 
de la vall®e de la Seine. Le service des routes du D®partement 
76 travaille en collaboration avec le Parc sur les am®nage-
ments de la d®partementale D490 et sur la d®simperm®abilisa-
tion de leurs espaces en gestion. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Les M®tropoles Rouen Normandie, Le Havre Seine M®tropole 
et Paris ont cr®® ç lôEntente Axe Seine è pour apporter des 
r®ponses concr¯tes aux grands enjeux de la transition ®colo-
gique, ®nerg®tique, ®conomique et culturelle sur ce vaste es-
pace entre le bassin parisien et la mer. La M®tropole Rouen 
Normandie a r®dig® son RLPi, d®finissant des objectifs en ma-
ti¯re de pr®servation du cadre de vie et des paysages. Elle a 
®galement con­u un programme de suivi de la couverture v®-
g®tale du territoire m®tropolitain pour faire un ®tat des lieux 
quantitatif de la surface de v®g®tation, en particulier dans les 
secteurs urbains fortement min®ralis®s et imperm®abilis®s. Le 
Havre Seine M®tropole a port® le projet Carbolocal, une plate-
forme qui met en relation des entreprises qui souhaitent valori-
ser leur effort environnemental avec des agriculteurs pour plan-
ter des haies via un syst¯me dô®change de cr®dits carbone. 

Ʒ Zoom sur lôObservatoire Photographique des Paysages 
(OPP) de la vall®e de la Seine normande 

La vall®e de la Seine est un territoire riche dôespaces naturels, 
agricoles, convoit®s et exploit®s du fait de son positionnement 
strat®gique en Europe. LôOPP est un outil de connaissance, 
de r®v®lation des enjeux et des dynamiques dô®volutions des 
paysages, pens® pour favoriser lô®laboration de politiques 
dôam®nagement qualitatives. Suite ¨ lôarpentage de deux pho-
tographes, 150 points de vue ont ®t® s®lectionn®s et seront 
r®guli¯rement reconduits. Cette d®marche sôinscrit dans un 
temps long de suivi de la dynamique dô®volution des paysages 
et doit t®moigner et informer sur la transformation du territoire. 
En termes de valorisation, diff®rents outils sont propos®s au 
public : exposition, carte interactive en ligne mais aussi anima-
tions, balades comment®es ou conf®rences. 
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PAYSAGE ET ARCHITECTURE 

 

Quelle est la perception des acteurs du territoire ?  
 
Ʒ Enqu°te citoyenne 
 
84% des r®pondants consid¯rent que lôaction du Parc est utile 
pour la pr®servation des paysages. Lôop®ration des com-
mandes group®es est la premi¯re action du Parc connue et 
cit®e par les habitants dans lôenqu°te citoyenne. Les habitants 
aiment vivre, s®journer ou se promener sur le territoire du Parc 
pour : ç lôattrait des paysages, le patrimoine b©ti, le cadre de 
vie, les vergers, les marais, ou les bords de Seine è. En termes 
dô®volution, 36% ne per­oivent pas de changements notables 
dans les paysages, 24% consid¯rent que la situation sôest d®-
grad®e (ç le paysage est de plus en plus d®grad® par l'urbani-
sation galopante, les maisons individuelles pavillonnaires en 
rupture avec les traits de lôarchitecture locale, la construction 
de "cubes" qui ne refl¯tent en rien l'esprit du territoire, la sup-
pression des haies è) et seuls 23% per­oivent des modifica-
tions positives (ç la pr®servation des arbres, le maintien des 
vergers è). 
 
 
 
 
Ʒ Enqu°te signataires/partenaires 
 
En termes de pr®servation des paysages, la majorit® des r®-
pondants estime que les actions men®es par le Syndicat mixte 
participent ¨ lôatteinte des objectifs de la Charte. Ici aussi, lôac-
tion des commandes group®es ressort comme particuli¯rement 
exemplaire pour les signataires de la Charte. Lô®laboration de 
PLUi et de RLPi, lôObservatoire Photographique des Paysages 
et la participation ¨ la r®flexion Afterres 2050 ont ®galement ®t® 
cit®s comme des actions r®ussies. Toutefois, les signataires 
observent que certaines actions pourraient °tre mieux articu-
l®es entre leur structure et le Syndicat mixte notamment sur : 
ç lôurbanisme (travail sur les haies v®g®talis®es et les cl¹tures 
opaques en plastique), sur la consommation fonci¯re, la publi-
cit® et sur la mise en place dôune gouvernance partag®e sur les 
paysages è. 
 
 

Indicateur Valeur cible Valeur 2020 Valeur 2024 

 
Ʒ Lin®aire de haies 
 

Augmentation de 2% 

( 3 496 km en 2009) 
Non ®valu® 

3 600 km en 2022 (soit une 

augmentation de +3,8%) 

 
Ʒ Nombre de communes 
ayant int®gr® les inventaires 
crois®s du patrimoine dans 
leur document dôurbanisme 
 

Augmentation 
5 communes sur les 15 inven-

tori®es 

11 communes sur les 24 in-

ventori®es (+ 12 en cours sur 

CC Roumois Seine) 

 
Ʒ Nombre de communes en 
conformit® avec la r®glemen-
tation publicitaire 
 

100% des communes enga-

g®es (8 communes en 2014) 

44% soit 34 communes enga-

g®es (1 RLPi valid®, 2 en 

cours) 

55% soit 42 communes enga-

g®es (3 RLPi valid®s, 1 en 

cours) 
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Bilan évaluatif : Xm yu q qz Ã¢£~q pq xm Otm~¡q m-t -elle con-

tribué à préserver les paysages du territoire  ?  

Ʒ Depuis 2013, de nombreuses actions ont ®t® r®alis®es pour 
affirmer et pr®server la qualit® paysag¯re du Parc. Or, malgr® 
lô®ventail des actions d®ploy®es et la reconnaissance de lôint®-
r°t de ce travail par les diff®rents acteurs, les effets apparais-
sent difficilement mesurables et relativement limit®s au regard 
des pressions fonci¯re et ®conomique qui sôexercent sur le 
territoire. 
 
Ce d®calage entre lôint®r°t pour les actions et la perception de 
leur impact sur le terrain rel¯ve dôune premi¯re difficult® pour la 
th®matique : le paysage est souvent convoqu® pour d®fendre 
son aspect ç traditionnel è et le pr®server de tout nouvel im-
pact le d®naturant. Il conviendra dôy travailler entre ®lus et col-
lectivit®s, dans lôobjectif dôune trajectoire concert®e (enjeu de 
transversalit® avec les missions agriculture, environnement, 
am®nagement). 
 
Le paysage est rarement consid®r® comme la cl® dôentr®e des 
projets dôam®nagement et, en dehors de quelques proc®dures 
sp®cifiques (classement des boucles de la Seine, inscription 
UNESCO), la pr®servation ou la restauration de la qualit® pay-
sag¯re ne sont pas d®finies comme un objectif prioritaire. 
LôOPP et le travail initi® sur la d®finition des OQP sont des ou-
tils pertinents pour travailler sur ces questions (notamment sur 
la d®clinaison des strat®gies paysag¯res) et faire un pont entre 
la Charte 2013-2028 et la prochaine. 
 
Les architectures traditionnelles sont embl®matiques des pay-
sages et contribuent ¨ donner une identit® forte au territoire. 
Pourtant, on constate quôune partie des nouvelles construc-
tions tend encore ¨ g®n®rer une banalisation des paysages et 
tout particuli¯rement sur certains sites patrimoniaux et routes 
touristiques du territoire. A ce stade, aucune action nôa r®elle-
ment permis de sensibiliser les constructeurs pour recontextua-
liser leurs projets et favoriser une meilleure int®gration des 
enjeux locaux dans leurs travaux, alors m°me que le territoire 
(plus particuli¯rement lôEure) est en d®ficit dôarchitectes-
conseils. Par ailleurs, si les conseils architecturaux aux habi-
tants ont apport® une r®elle visibilit® au Parc, il appara´t quôils 
sont ®galement tr¯s chronophages. 
 
Les actions en faveur du patrimoine arbor® ont permis une 
interaction efficace avec les habitants (malgr® lôabsence de 
retours sur les conseils ®mis) et ont eu un impact global positif 
sur le territoire mais elles nôont pas r®ussi ¨ enrayer la chute 
des lin®aires de haies en milieu agricole. Sous lôimpulsion de la 
R®gion, une dynamique de coordination des acteurs de la haie 
est en cours et des actions autour du bois-®nergie associ®es ¨ 
des plans de gestion durable des haies sont d®ploy®s pour 
tenter dôy rem®dier. 
 
Malgr® lôexpertise du Parc et la sensibilit® accrue des com-
munes, lôint®gration des inventaires crois®s du patrimoine dans 
les documents dôurbanisme reste encore limit®e du fait de cer-
taines r®ticences des communes et intercommunalit®s qui gar-
dent la comp®tence dôam®nagement et de gestion du paysage, 
en lôabsence dôun pouvoir coercitif du Parc. 
 
Lôobjectif de mise en conformit® des communes avec la r®gle-
mentation sur lôaffichage publicitaire nôest que partiellement 
atteint (55% des communes sont engag®es dans la d®marche). 
Il se heurte ¨ la fois aux difficult®s politiques de travailler sur ce 
sujet (les actions men®es sont rest®es centr®es sur la r®gle-
mentation et peu sur des op®rations de suppression des dispo-
sitifs ill®gaux) mais aussi au retard pris par certains EPCI sur 
leur proc®dure dô®laboration de PLUi. 
 
 
 
 
 
 
 

Malgr® le dialogue instaur® sur des projets situ®s ¨ proximit® 
imm®diate du Parc (projet dôHaropa ¨ Moulineaux, projet East-
man dans la ZAC de Port-J®r¹me II), les liens ®tablis lors 
dôam®nagements en fronti¯re du Parc et ayant des cons®-
quences sur celui-ci, sont ¨ renforcer pour rappeler que le Parc 
est un territoire qui n®cessite une attention sp®cifique et parti-
culi¯re. 
 
Plus g®n®ralement, les opportunit®s financi¯res et les appels ¨ 
projets d®di®s aux projets d'am®lioration du cadre paysager 
sont peu nombreux, difficiles ¨ obtenir et les cahiers des 
charges ne permettent pas ou peu lôinnovation, voire sont en 
d®calage avec lôapproche socio-paysag¯re initi®e par le Parc. 
Du reste, les interventions se font souvent en r®action ¨ des 
projets ayant un impact sur les paysages, plut¹t que de ma-
ni¯re proactive, et dans la plupart des cas si ces derniers sont 
encadr®s par des obligations r®glementaires (ICPE, construc-
tions, am®nagements). Et si le Contrat Plan Interr®gional Etat-
R®gions (CPIER) de la vall®e de la Seine a permis dôinjecter 
des moyens financiers et techniques pour d®velopper des pro-
jets paysagers le long de lôaxe Seine, on observe que les outils 
financiers de promotion de la qualit® paysag¯re ont globale-
ment fait d®faut ; tout comme les relais dans les structures 
territoriales. 
 
De fait, le paysage nôest pas suffisamment port® politiquement 
par les administrations locales et acteurs publics : parmi les 
signataires de la Charte, seules la DREAL et la DDTM 27 affi-
chent des postes ç paysages è. Parmi les partenaires, les 
CAUE et lôAgence dôUrbanisme Le Havre Estuaire de la Seine 
sont porteurs dôactions paysag¯res. Des actions crois®es et 
une gouvernance plus forte pourraient °tre d®velopp®es pour 
r®pondre au d®ficit du territoire en outils et en strat®gie paysa-
g¯re. 
 
En d®finitive, le paysage r®v¯le la mani¯re dont une soci®t® a 
fa­onn® et fa­onne son territoire. Convoquer le paysage est 
une chose acquise, pr®server celui-ci ®galement. Il est donc 
important de poursuivre les actions, en ®changeant tout 
dôabord sur le sens de la pr®servation, sur les apports dôun 
projet paysager, puis en se questionnant sur les formes que 
lôadaptation au changement climatique, la transition ®nerg®-
tique, la pr®servation des ressources et de la biodiversit® vont 
impliquer, et aider ¨ ce que ces nouvelles formes fassent pay-
sage.  
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Diagnostic de territoire  

PAYSAGE ET ARCHITECTURE 

Le paysage est d®fini dans la Convention de Florence du 20 
octobre 2000 comme ç une partie de territoire telle que per­ue 
par les populations, dont le caract¯re r®sulte de lôaction de 
facteurs naturels et/ou humains et de leurs interrelations è. Il 
est alors un ®tat transitoire d'un processus de transformation 
pass®, en cours et ¨ venir. 
 

Un paysage, résultat de dynamiques naturelles et hu-

maines passées et présentes  
 
Ʒ R®sultant de lôhistoire g®ologique et morphologique de la 
vall®e de Seine, lôarmature paysag¯re du Parc est ®galement 
le produit des soci®t®s humaines qui lôont fa­onn®. Venues 
sôinstaller dans les vall®es, ¨ proximit® de lôeau et ¨ lôabri du 
vent derri¯re un coteau ou un m®andre, les premi¯res soci®t®s 
humaines ont progressivement am®nag® le territoire en le d®-
frichant, le cultivant ou en construisant. A la fin de l'©ge du Fer, 
des cit®s (oppida de Sandouville, de St-Samson de la Roque, 
de St-Pierre de Varengeville, d'H®nouville, de Caudebec-en-
Caux et le m®andre barr® de Jumi¯ges) et des grandes voies 
commerciales se d®veloppent, du fait de lôinscription du terri-
toire dans les circuits commerciaux du monde romain entre 
lôItalie et les ´les britanniques. Apr¯s la chute de lôEmpire ro-
main dôOccident, la vall®e de la Seine restera inscrite dans les 
®changes commerciaux alors que les plateaux sôengageront 
dans la dynamique agricole. La population deviendra en 
grande majorit® rurale dans des soci®t®s f®odales (vestiges de 
la motte f®odale de Maul®vrier-Ste-Gertrude). La fin de la p®-
riode m®di®vale est marqu® par un essor de la population, et la 
construction de manoirs et ch©teaux (ch©teau dô£telan). Toutes 
ces marques anciennes ont en commun de porter lôinscription 
des soci®t®s humaines dans lôespace. Les populations vivaient 

l¨ o½ elles habitaient et travaillaient, se d®pla­ant plus lente-
ment, dans des espaces construits via lô®nergie humaine, ani-
male ou renouvelable (hydraulique, ®olien). 
 
A la fin du 1800, les soci®t®s ¨ dominante agraire et artisanale 
basculent progressivement vers un mod¯le de soci®t® com-
merciale et industrielle. Et les r®volutions industrielles et le 
d®veloppement des technologies au XXe si¯cle marquent une 
rupture. Les ®nergies fossiles, peu ch¯res et de rendement 
sup®rieur ont permis de sôaffranchir des contraintes du terri-
toire : les tracteurs labourent des surfaces de plus en plus 
grandes, les voitures permettent de d®coupler lieux de travail 
et lieux de vie, les engins de travaux sôinstallent dans les 
pentes ou creusent pour extraire des granulats utiles pour le 
b®ton, les industries se d®tachent des rivi¯res et migrent sur 
les plateaux ¨ proximit® des axes de circulation, les usines 
sont d®localis®es, des flux mondiaux de transports de mar-
chandises se d®veloppent et des ponts facilitent le franchisse-
ment du fleuve. Ces grands travaux font basculer lôam®nage-
ment du territoire dans une prise de contr¹le des ®l®ments 
naturels : le chemin de fer en 1843, lôendiguement de la Seine 
¨ partir de 1848, le d®veloppement des ports du Havre et de 
Rouen puis plus tard, le d®veloppement industriel vont d®finiti-
vement ancrer la vall®e de la Seine dans une logique dôaxe 
logistique, ®conomique et industriel dôimportance nationale et 
mondiale. 
 
Environnementalement riche, am®nag® et dens®ment peupl®, 
le territoire est marqu® par des alternances contrast®es et ra-
pides entre paysages dit naturels, habit®s ou industriels. Ce 
rythme et la diversit® qui en d®coulent peuvent nuire ¨ son 
image, laissant supposer un mitage et une incoh®rence alors 
quôils fondent la sp®cificit® de cette vall®e. 



                                                                                                                                                  t!w/ b!¢¦w9[ w9DLhb![ 59{ .h¦/[9{ 59 [! {9Lb9 bhwa!b59 

ор   w!tthw¢ 59{ 9¢¦59{ tw9![!.[9{ 

Dix unités paysagères  

Ʒ Les paysages actuels sont identifi®s en trois grands en-
sembles bas®s sur la g®omorphologie (plateaux, vall®es se-
condaires et vall®e de la Seine) puis en 10 unit®s paysag¯res. 
Les caract®ristiques de chacune (description, structures paysa-
g¯res, sensibilit®s, dynamiques) sont pr®sent®es de mani¯re 
plus d®taill®e dans un cahier des paysages. 
 
Trois unit®s de plateaux : le Pays de Caux au Nord de la 
vall®e de la Seine, le Roumois au Sud-est et le Lieuvin/
Pays dôAuge au Sud-ouest. Ces trois plateaux agricoles cal-
caires surmont®s de limons partagent une forte dynamique 
agricole ancienne, des villes dot®es de services, de zones 
dôactivit®s et une identit® arbor®e singuli¯re li®e au mode dôha-
biter (clos-masures du Pays de Caux, petites unit®s d'habita-
tion ou de hameaux villageois du plateau du Lieuvin/Pays 
dôAuge, cours-masures du Roumois). 
 
Le Pays de Caux est en position de belv®d¯re sur la vall®e. 
Pour autant, la plupart des exploitations agricoles de ce pla-
teau d®pendent de terres en vall®es et de lôexportation des 
c®r®ales produites via le corridor fluvial. La partie du Lieuvin/
Pays dôAuge concern®e par le p®rim¯tre dô®tude est sous 
lôinfluence du r®seau menant ¨ Honfleur et ¨ lôembouchure de 
la Seine, vers laquelle elle est prioritairement tourn®e. Le Rou-
mois a une identit® plus composite entre la partie aux abords 
de la for°t de Brotonne avec des parcelles plus petites et une 
forte pr®sence de lôarbre, la partie plus au sud avec ses 
grandes parcelles en c®r®aliculture et cultures industrielles, ses 
horizons plus lointains et des infrastructures de lô®nergie tr¯s 
pr®sentes (lignes ¨ haute-tension et unit®s de m®thanisation) 
et une troisi¯me partie ¨ lôapproche de lô®peron de Saint-
Samson-de-la-Roque dôinfluence plus estuarienne. 
 
Outre les dynamiques communes ¨ lôensemble du territoire, 
ces trois unit®s sont soumises ¨ lô®rosion, ¨ la perte de sols, de 
patrimoine arbor® et au d®veloppement de zones dôactivit®s et 
dôinfrastructures de transport dô®nergie, surtout pour le Rou-
mois. 
 
Deux unit®s de vall®e secondaire : la vall®e de la Risle en 
rive gauche, ¨ lôouest du territoire, s®parant le Lieuvin/Pays 
dôAuge et le Roumois, et les petites vall®es affluentes de la 
Seine en rive droite qui ont entaill® le Pays de Caux, permet-
tant la circulation entre celui-ci et la vall®e fluviale. Elles cr®ent 
des ruptures topographiques dans les plateaux et permettent la 
circulation entre ceux-ci et la Seine.  
 
La vall®e de la Risle a la morphologie la plus marqu®e avec 
une forme en ç U è, des coteaux dissym®triques et un m®an-
drage de la rivi¯re ; les vall®es secondaires de la rive droite ont 
des formes plus ®troites. Malgr® quelques variations, chacune 
poss¯de une t°te de vallon sec avec des coteaux pentus boi-
s®s et un fond de vall®e qui sô®largit et devient plat en appro-
chant la Seine. Zones humides, prairies, arbres t°tards et pe-
tites ripisylves composent les fonds de vall®e avec une activit® 
mara´ch¯re pour la vall®e de la Sainte-Gertrude, du p©turage 
en vall®e de la Ran­on-Fontenelle et de lôAustreberthe, des 
prairies permanentes humides bord®es dôarbres ou d'an-
ciennes peupleraies dans la Risle. Un caract¯re rural persiste 
avec une ambiance verdoyante et calme qui se d®couvre en 
empruntant les sentiers qui sillonnent ces vallons.  
 
Lôurbanisation sôest faite hors zone humide, le long des axes 
routiers, majoritairement en pied de coteaux, ¨ lôexception de 
Caudebec-en-Caux au d®bouch® de la vall®e de lôAustreberthe 
et de la vall®e de la Ste-Gertrude, lieu dôinstallations humaines 
anciennes, ainsi que de Pont-Audemer qui sôest d®velopp® au 
Moyen-Age comme un point de franchissement et en a tir® 
avantage ¨ travers des activit®s ®conomiques li®es ¨ la Risle. 
La r®cente sortie sur lôautoroute A13 dynamise cette partie du 
territoire et la relie ¨ Paris ou Caen, tout en le fractionnant.  
 
 
 
 

Ces deux unit®s sont soumises ¨ la question de lô®l®vation du 
niveau marin (et ¨ la salinisation de lôembouchure de la Risle), 
¨ lôextension de lôurbanisation faisant disparaitre des vergers et 
des terres agricoles ainsi quôau ruissellement et au risque inon-
dation depuis les plateaux. 
 
Cinq unit®s de la vall®e de la Seine. Entre Rouen et Norville, 
la vall®e de la Seine est resserr®e, avec des m®andres mar-
qu®s, des marais tr¯s pr®sents, des jeux de vu/cach® entre les 
rives et une influence plus terrestre pour les vents et le climat. 
La partie de la vall®e entre Norville et lôembouchure est mar-
qu®e par des coteaux plus ®loign®s, des marais alluvionnaires 
plus pr®sents et une influence marine des vents, de la salinit®, 
visible dans la flore, dans les vasi¯res. Sur ces bases de faci¯s 
et dôoccupation du sol communes, des planifications et zo-
nages ont ®t® appliqu®s plus finement, concentrant les enjeux 
et moyens financiers sur certains espaces (zonages environne-
mentaux, protections culturelles, espaces de d®veloppement 
®conomique et portuaireé), cr®ant des trajectoires paysag¯res 
diff®rentes (classement de la boucle de Roumare, industrie 
dôextraction mini¯re de la boucle dôAnneville-Ambourville, d®ve-
loppement de la zone industrielle de Port-J®r¹me, ass¯che-
ment des marais de Norvilleé). 
 
Trois unit®s sont identifi®es sur la premi¯re partie de la vall®e. 
Les coteaux ouest de Rouen, partie int®grante du tissu ur-
bain de lôagglom®ration rouennaise, ont un caract¯re r®siden-
tiel urbain, mais aussi industriel, commercial et portuaire.  

Bloc diagramme de lôunit® des trois boucles aval de Rouen 
(Cahier des paysages) 

 
Les trois boucles ¨ lôaval de Rouen pr®sentent la m°me tra-
jectoire paysag¯re mais des ambitions r®centes diff®rentes : la 
boucle de Roumare est la plus pr®serv®e avec sa for°t tr¯s 
appr®ci®e des rouennais et son patrimoine architectural. La 
boucle dôAnneville-Ambourville est caract®ris®e par lôactivit® 
dôextraction des alluvions de la Seine cr®ant des grandes ®ten-
dues dôeau et une ambiance industrielle. Enfin, la boucle de 
Jumi¯ges pr®sente une structure particuli¯re, les conihouts, et 
se caract®rise par un m®lange entre anciennes carri¯res en 
eau et riche patrimoine b©ti avec lôabbaye de Jumi¯ges. Ces 
territoires, ç enclav®s è en boucles successives cultivent des 
identit®s culturelles propres. 
 
La boucle de Brotonne forge son identit® autour de la for°t au 
centre, une moyenne terrasse alluviale agricole, un marais 
humide arbor® et une urbanisation lin®aire et diffuse, principa-
lement sur la seconde terrasse de la Seine, au contraire de la 
rive droite o½ lôurbanisation sôest faite en pied de coteau et 
dans les embouchures des vall®es secondaires. Le pont de 
Brotonne et lôaxe Yvetot/Bourg-Achard permettent de relier 
cette boucle au Pays de Caux et au Roumois ainsi quô̈ lôauto-
route A13. 
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Si le r®seau de haies agricoles se maintient dans certains sec-
teurs de ces unit®s, la boucle de Brotonne est soumise ¨ une 
diminution du sien et ¨ une ®volution de lôagriculture, de plus 
en plus c®r®ali¯re. A la perte de biodiversit® et au changement 
climatique, sôajoutent le d®veloppement de lôurbanisme et la 
pression exerc®e sur le foncier en termes de compensation, 
industrialisation et agriculture, les co-visibilit®s dôune rive et 
coteau ¨ lôautre, le d®veloppement des ®nergies renouvelables 
comme dynamiques en cours sur les paysages et arbres ca-
ract®ristiques de ces unit®s. Lô®l®vation du niveau marin va 
impacter les parties basses de cette unit®. 
 
Deux derni¯res unit®s composent lôembouchure de lôes-
tuaire de la Seine. Les marais de lôembouchure, agricoles et 
industriels, sont de nouveaux paysages cr®®s par l'endigue-
ment du lit mineur et le drainage du lit majeur du fleuve. Les 
falaises blanches recul®es au nord de lôunit®, donnent une lar-
geur aux paysages. Des richesses ®cologiques (la R®serve 
Naturelle Nationale de lôEstuaire de la Seine et le vallon du 
Vivier) ainsi que patrimoniales (Aizier et Vieux-Port) ont ®t® 
pr®serv®es. La zone industrialo-portuaire de Port-J®r¹me ne 
fait pas partie du p®rim¯tre du Parc mais pr®sente une place 
centrale dans ces paysages. Lôimpact olfactif et visuel des acti-
vit®s p®trochimiques et des infrastructures associ®es (routes, 
pyl¹nes ®lectriques, voie ferr®e) est tr¯s fort m°me sôil est att®-
nu® par les jeux de reliefs et de v®g®tation des paysages voi-
sins. Les dynamiques ®conomiques (fermeture dôusines et im-
plantation de nouvelles), lô®l®vation du niveau marin, lôaugmen-
tation de la salinit® vont °tre fortement modifi®es dans les an-
n®es ¨ venir. 
 
Le marais Vernier, ancien m®andre de la Seine, sôapparente 
aujourdôhui ¨ un amphith®©tre naturel. Le coteau bois® en demi
-cercle et le marais en contre-bas bord® par la digue des Hol-
landais forme des paysages totalement d®pendants du fonc-
tionnement hydrologique : les courtils en pied de coteaux sont 
un syst¯me parcellaire en lani¯res fines bord®es de foss®s et 
de saules t°tards, avec une partie haute hors dôeau permettant 
lôimplantation dôhabitations, de routes ou de vergers. Lôhumidit® 
augmente vers le centre de la boucle, avec la pr®sence de 
prairies humides, parfois p©tur®es et des mares de chasse. Le 
tout est drain® via des canaux qui convergent tous vers la 
GrandôMare, point le plus bas de lôunit®. 
 
Une des dynamiques en cours est lôass¯chement du marais qui 
entraine la min®ralisation de la tourbe. Cela a pour cons®-
quences la perte de la v®g®tation sp®cifique, le d®veloppement 
des arbustes et le relargage de carbone, v®ritable enjeu dans 
la limitation des ®missions de gaz ¨ effet de serre. La densifi-
cation urbaine pose question du fait de la dominance du pavil-
lon individuel. Enfin, les dynamiques r®centes li®es au change-
ment climatique sont observ®es : ass¯chement en ®t® et inon-
dations en hiver. 
 
Ces paysages de la vall®e de la Seine sont reconnus nationa-
lement. Un projet global de classement des boucles de la 
Seine ¨ lôaval de Rouen a ®t® initi® par lôEtat. Class® en 2013, 
le site de la vall®e de la Seine-Boucle de Roumare prend en 
compte la totalit® de ce m®andre de la Seine. Le classement 
du site vall®e de la Seine-marais Vernier est actuellement sus-
pendu. Deux autres grands sites sont reconnus, la vall®e de la 
Risle (site class®) et la boucle de Brotonne (site inscrit).  
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changement climatique  
 
Ʒ Lôarbre est un ®l®ment paysager caract®ristique du Parc, qui 
r®pond ¨ de nombreuses fonctions ®cosyst®miques. Isol®, en 
alignement arbor® ou arbustif, en bosquet, en haie, verger en 
agr®ment ou en production agricole ou bien encore dans les 
espaces publics en cadre de vie, lôarbre est reconnu comme un 
®l®ment indispensable pour lôatt®nuation et lôadaptation aux 
d®r¯glements climatiques. Il doit °tre appr®ci® avec la strate 

herbac®e, lô®ventuel talus ou la prairie quôil accompagne.  
 
Lôassociation de ces diff®rentes composantes est essentielle 
pour la protection et la gestion des eaux de surfaces et souter-
raines. La fonction hydraulique de la haie a ®t® tr¯s travaill®e 
sur le territoire, particuli¯rement sur le Pays de Caux et les 
bassins versants des affluents de la Seine ou en for°t doma-
niale. 

Ces arbres sont dôessences vari®es, majoritairement feuillues. 
Leur qualit® de bois ou leur vitesse de croissance d®terminent 
leurs usages ; certains sont porteurs de croyances et de l®-
gendes. Les pratiques anciennes ont fa­onn® une diversit® 
dôarchitecture et dôorganisation spatiale autour de ces arbres, 
dont certaines formes sont reconnues sur le territoire : 
- Lôarbre t°tard dont la silhouette est facilement rep®rable dans 
lôensemble des zones humides du Parc est le t®moin de lôaban-
don, suite ¨ lôessor des ®nergies fossiles, dôune pratique pay-
sanne sp®cifique. Le nombre dôarbres t°tards est estim® ¨ en-
viron 10 000 le long de la vall®e de la Seine, majoritairement 
implant®s dans les boucles de Roumare, dôAnneville-
Ambourville et de Jumi¯ges mais aussi sur les courtils du ma-
rais Vernier et dans la vall®e de la Risle. Bien que d®laiss®, le 
bois bocager fait lôobjet dôun nouvel int®r°t par le d®veloppe-
ment dôune fili¯re de r®colte ç m®canis®e è (haie et arbre t°-
tard) ayant pour vocation de fournir une ressource dô®nergie 
locale. 
- Lôarbre en ville et dans les villages, en espace public, est un 
®l®ment majeur pour lôaccueil de la biodiversit® et lôadaptation 
aux changements climatiques (continuit®s ®cologiques, pro-
duction nourrici¯re, confort climatique, agr®ment et qualit® des 
lieux de vie). La densification des habitats dans les bourgs, 
souvent au d®triment des espaces non am®nag®s, doit per-
mettre de pr®server et r®int®grer les plantations. La prise en 
compte du patrimoine arbor® et lôaccompagnement des acteurs 
priv®s du territoire sont importantes. M°me si lôon retrouve des 
traces de routes plant®es sur les cartes dôEtat-major (environ 
1850) ou les Atlas de Trudaine (environ 1759), les alignements 
de haut jet ne sont pas caract®ristiques des paysages du terri-
toire. 
- Les vergers hautes-tiges de pommiers ¨ cidre et ¨ couteau 
®taient massivement plant®s dans les cours avant lôacc¯s g®-
n®ralis® ¨ lôeau potable. La "boisson", un cidre ordinaire, ®tait 
la principale boisson de toutes personnes ; d'o½ la forte pr®-
sence de pommiers dans les paysages du quotidien jusque 
dans les ann®es 1950. Par la suite, la g®n®ralisation de lôad-
duction dôeau, la diminution du nombre d'ouvriers agricoles, la 
lutte contre l'alcoolisme et les primes ¨ l'arrachage ont contri-
bu® ¨ lôarrachage des vergers. La caract®ristique paysag¯re du 
verger traditionnel perdure tout de m°me dans lôesprit des ha-
bitants et gr©ce ¨ des initiatives locales de plantation. Les pro-
ductions domestiques de cidre et de calvados sont encore pr®-
sentes et les services de pressage et de pasteurisation des jus 
se d®veloppent. 
- Enfin, les haies pless®es ou tress®es ®taient utilis®es comme 
barri¯res autour des champs et des prairies.  
 

 

PAYSAGE ET ARCHITECTURE 
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Certaines des formes cit®es ci-dessus sont maintenant consi-
d®r®es comme patrimoniales ou remarquables. A noter la parti-
cularit® du D®partement de lôEure qui est le D®partement fran-
­ais ayant le plus dôarbres class®s au niveau national.  

Lôapog®e des haies en Normandie au XIXe si¯cle et jusquô̈ la 
premi¯re moiti® du XXe si¯cle est li® au d®veloppement de 
lô®levage bovin. Cependant, le ph®nom¯ne nôa pas ®t® aussi 
important dans lôEure et en Seine-Maritime.  

Selon un inventaire des haies men® ¨ lô®chelle du p®rim¯tre 
dô®tude, la densit® moyenne de haies est de 39 ml/ha en 2022 
pour un lin®aire total estim® ¨ 4130 km. Sur ce lin®aire de haie, 
2 385 km sont localis®s en zone rurale et 1 745 km en zone 
urbaine. Rapport® ¨ la surface, les densit®s correspondantes 
sont de 26 ml/ha en zone rurale et 145 ml/ha en zone urbaine. 

Dans certains secteurs urbains ¨ forte densit® de haie, on parle 
m°me de ç bocage pavillonnaire è. Il est important de souli-
gner lôint®r°t de ce bocage pavillonnaire aupr¯s des habitants 
et ®lus, celui-ci ®tant moins bien pris en compte par les poli-
tiques publiques qui se concentrent davantage sur la haie agri-
cole. 

Le territoire montre une disparit® importante de densit® de 
haies, avec des secteurs ¨ fortes densit®s dans les centres-
bourgs comme Yvetot et Bourg-Achard. Le r®seau de haies se 
concentre en bordure de Seine, dans les boucles aval de 
Rouen mais aussi le long de la Risle et dans le secteur sud du 
marais Vernier. Les haies sont davantage pr®sentes dans les 
secteurs prot®g®s (sites class®s ¨ fort int®r°t paysager). 

En termes dô®volution, le lin®aire total de haies a chut® entre 
1950 et 1973, du fait de lôindustrialisation, de lô®talement ur-
bain, et du remembrement des terres agricoles. Un gain net de 
haies est ensuite observ® entre 1973 et 2022 mais le lin®aire 
de haies en zone agricole a lui suivi une tendance ¨ la baisse 
sur cette m°me p®riode. 
 
Cette dynamique g®n®rale est commune ¨ lôensemble du terri-
toire mais avec des secteurs plus marqu®s : lóunit® des trois 
boucles aval de Rouen a gagn® du lin®aire entre 1950 et 2022 
(hypoth¯se de lôeffet de la pr®sence de lô®levage et dôun cadre 
de vie pr®serv®) ; au contraire celle des marais de lôestuaire 
(sous lôeffet de la pold®risation, de lôindustrialisation et du d®ve-
loppement de lôagriculture intensive) et de la boucle de Bro-

tonne en ont perdu. Lôunit® du marais Vernier a ®galement un 
bilan de lin®aire de haies n®gatif entre ces deux dates, mais il 
faut noter un enrayement du d®clin et une augmentation entre 
1973 et 2022. Les politiques men®es sur ce secteur semblent 
avoir port® leurs fruits. 
 
Faute de donn®es, lô®tat qualitatif de ce r®seau de haies est 
difficilement ®valuable (®tat sanitaire, pratique de gestion ou 
pourcentage de haies dôessences locales). Les haies agricoles 
sont majoritairement plant®es en essences locales, ce qui est 
moins le cas des haies autour des parcelles habit®es. Une 
vigilance est port®e sur le fait de ne pas implanter des es-
sences exotiques envahissantes. 
 
Ce patrimoine arbor® subit des pressions dues ¨ : 
- La perte du patrimoine ancien. Les vieux arbres d®p®rissants 
peuvent constituer un facteur de risque pour les biens et les 
personnes tels les haut-jets de clos-masures (h°tres essentiel-
lement). Apr¯s lôabattage des arbres, le renouvellement des 
lin®aires nôest pas toujours assur® malgr® lôobligation r®gle-
mentaire applicable suite ¨ leur recensement dans les docu-
ments dôurbanisme. Une perte de patrimoine arbor® des arbres 
t°tards existe, souvent laiss®s ¨ lôabandon malgr® les solutions 
techniques et financi¯res propos®es par les instances pu-
bliques pour les entretenir, voire valoriser le bois. Enfin, les 
vergers traditionnels de hautes-tiges ayant perdu leur valeur 
marchande tendent ¨ r®gresser. Paysages bucoliques typique-
ment normand dans lôimaginaire collectif, leur d®clin est pr®ju-
diciable ¨ lôattractivit® du territoire. 
- Le manque de connaissances sur les bonnes pratiques de 
gestion des arbres de haut-jet et des haies : outils ou p®riodes 
dôintervention inadapt®s, manque de connaissances sur cer-
tains actes techniques, mat®riels inadapt®s 
- Les atteintes sanitaires : chenilles processionnaires du pin et 
du ch°ne, pyrale du buis, chalarose du fr°ne, h°tres touch®s 
par lôarmillaire et le polypore g®ant 
- Lôarrachage des haies urbaines qui vient souvent dôun souhait 
dôinstaller une cl¹ture plastique plus pratique ¨ entretenir 
- Les d®r¯glements climatiques et la perte de biodiversit® qui 
sont deux facteurs de risque pour la p®rennit® des arbres du 
territoire puisquô®troitement li®s au cycle de vie et ¨ la physiolo-
gie des arbres  
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Ʒ Aucune construction nôest ind®pendante du cadre dans le-
quel elle se situe. Que ce soit en ville ou dans le paysage rural, 
elle est un ®l®ment du paysage dont tout le monde profite et 
nôappartient pas ¨ son seul propri®taire. Son aspect, son vo-
lume et son implantation doivent sôharmoniser avec lôenviron-
nement et ses caract®ristiques doivent °tre autant dict®es par 
cet environnement que par la personnalit® de lôoccupant. 

 
Le parc de logements est domin® par le mod¯le de la maison 
individuelle, occup®e par ses propri®taires. La majorit® (60%)
des r®sidences principales ont ®t® construites apr¯s les an-
n®es 1970. Le mod¯le du pavillon constructeur, associ® ¨ un 
traitement des ext®rieurs et des limites de propri®t®s standardi-
s®s, tend ¨ se d®velopper : portail et cl¹ture pleine gris anthra-
cite, voirie imperm®able en enrob®, constructions ç hors-sol è 
avec des gabarits ç carr®s è et des toits pyramides sans ligne 
de fa´tage, teintes dôenduits claires et contrast®es avec les 
menuiseries. Outre la d®connexion aux caract®ristiques du 
territoire et la fragmentation des corridors ®cologiques, ce d®-
veloppement est la premi¯re cause de lôartificialisation des 
sols. 
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Les modes de construction les plus traditionnels repr®sentent 
une minorit® des b©timents (20% des r®sidences principales).  
La maison traditionnelle la plus caract®ristique est la maison ¨ 
colombage (chaumi¯re ou long¯re) qui correspondait, ¨ une 
®poque donn®e, au mode de construction le plus ®conomique. 
Elle est g®n®ralement de forme basse, ®troite et longue sous 
une couverture ¨ forte pente (en chaume ou ardoise). Quand 
elle sô®largit et gagne un ou deux ®tages, si elle nôest pas cons-
truite en brique (plus rarement en pierre), la maison ¨ colom-
bages sôhabille dôessentes de bois et/ou dôardoises. Les ouver-
tures sont nombreuses et petites ; leurs formats (plus hautes 
que larges) d®coupent harmonieusement les fa­ades. Or, les 
r®novations ou modifications faites rendent parfois peu lisibles 
lôarchitecture ancienne. 
 
Lôam®lioration de la qualit® architecturale et paysag¯re des 
projets repose sur une multitude dôactions coordonn®es sur 
toute la cha´ne dôacteurs, du projet de construction ¨ la gestion 
du bien construit. Le travail n®cessaire de sensibilisation des 
®lus et des services est rendu difficile par le manque dôarchi-
tectes observ® sur le territoire : 3 ¨ 4 architectes pour 10 000 
habitants en Seine-Maritime, tout juste dans la moyenne natio-
nale ; moins de 2 pour 10 000 habitants dans lôEure, D®parte-
ment ¨ facteur de risques. Les particuliers qui construisent une 
habitation peuvent se dispenser dôun architecte si la surface de 
leur projet est inf®rieure ¨ 150 mĮ. Avec une surface moyenne 
plancher de 120 mĮ en 2020, les constructeurs de maisons en 
s®rie occupent 61% du march®. 
 
Le manque dôaccompagnement explique en partie la banalisa-
tion des constructions dôautant que, souvent, quand conseil il y 
a, celui-ci arrive apr¯s la finalisation du projet cl®s en mains 
avec un constructeur de maisons individuelles en s®rie. Ainsi 
aujourdôhui, le mod¯le de construction pr®valent est compos® 
dôune maison individuelle type pavillonnaire entour® dôun jardin 
ç pelouse è entretenu hebdomadairement et le plus souvent 
entour® de cl¹tures synth®tiques. 
 
Le co¾t des travaux dôentretien-r®novation reste sup®rieur ¨ 
celui de la construction neuve ; les architectes sont tr¯s peu 
pr®sents dans la construction de maisons individuelles (5% l¨ 
o½ les constructeurs repr®sentent 60%). Les r®novations sont 
souvent de plus petites op®rations (que les constructions 
neuves), plus complexes, plus longues et plus ch¯res. Dans 
90% des cas, lôusage des b©timents est conserv®, mais le 
constat est fait dôun petit patrimoine progressivement ¨ lôaban-
don (des dispositions r®glementaires rendent difficiles les 
changements de destination pour des b©timents en zones agri-
coles). 
 
La r®glementation thermique r®v¯le progressivement les diffi-
cult®s de lôisolation thermique par lôext®rieur, souvent incompa-
tible avec le b©ti ancien. Les travaux de r®novation (y compris 
extension, sur®l®vation) sont une alternative ¨ la d®molition de 
ce patrimoine ; dans 41% des cas, des mat®riaux bio ou g®o-
sourc®s sont utilis®s ; ces derniers ne sont utilis®s que dans 
35% des constructions neuves. Il y a donc une marge de pro-
gression importante sur ce sujet. 
 
Dans le paysage typique normand et en particulier la route des 
chaumi¯res, le Parc naturel r®gional est r®guli¯rement sollicit® 
pour la conservation des couvertures en chaume. Comme il nôy 
a pas dôaide financi¯re sp®cifique pour sa conservation 
(rarement impos®e dans les r¯glements), lôardoise le remplace 
fr®quemment. Un risque p¯se sur la route des chaumi¯res, un 
attrait touristique majeur, qui pourrait perde sa raison dô°tre.  

 

La publicité, une manière de communiquer à encadrer  
 
Ʒ La r¯glementation nationale en mati¯re de publicit®, en-
seignes et pr®enseignes interdit la publicit® et les pr®enseignes 
dans les Parcs naturels r®gionaux (art. L.581-8 du Code de 
lôEnvironnement). Il est possible dôy d®roger dans le cadre de 

lô®laboration dôun R¯glement Local de Publicit® intercommunal 
(RLPi). La loi Biodiversit® dôao¾t 2016 a ajout® une condition : 
la r®introduction de la publicit® doit respecter les conditions 
inscrites dans la Charte du Parc. Celle-ci est donc possible au 
sein dôun Parc que si la commune ou lôEPCI dispose dôun RLPi 
et si la Charte fixe des conditions ou prescriptions ¨ respecter 
pour la r®introduction de la publicit®. 
 
Lôobjectif est de visibiliser les activit®s tout en respectant la 
qualit® du cadre de vie. Les services publics, les g´tes, les 
commer­ants locaux, les artisans comme les entreprises, 
centres commerciaux... veulent montrer leur existence. La qua-
lit® de tous les paysages, exceptionnels ou quotidien, peut sôen 
trouver impact®e. 
 
Toutes les communes du territoire sont concern®es par des 
dispositifs et donc la r®glementation sur lôaffichage publicitaire, 
a minima, par la r®glementation sur les enseignes et par les 
publicit®s laiss®es sur les cl¹tures par les entreprises interve-
nant chez les particuliers, puis par la signalisation des commer-
­ants ou au niveau de leur entr®e de ville, ¨ proximit® de leurs 
zones dôactivit®s et commerciales et dans leur centre. Le r®-
seau routier est impact® le long des d®partementales tr¯s fr®-
quent®es (D131, D490, D982, D313, D675) quand celles-ci 
traversent des bourgs ou ¨ certaines sorties dôautoroutes.  

Un travail p®dagogique est ¨ mener et sans cesse ¨ renouveler 
sur la d®finition de la nature des dispositifs et leur l®galit® ; 
lôapplication de la r®glementation ; les demandes dôautorisation 
ou d®claration ¨ faire. Depuis le transfert du pouvoir de police 
de janvier 2024, la majorit® des maires a souhait® garder ce 
pouvoir de police. 

PAYSAGE ET ARCHITECTURE 
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Les pressions exercées sur les paysages  

 
Ʒ Outre les dynamiques cit®es par unit® paysag¯re, sur les 
arbres, lôhabitat et la publicit®, le territoire est soumis ¨ des 
pressions globales qui suivent les dynamiques nationales 
(artificialisation des sols, mod¯le dôhabitat individuel pavillon-
naire, corolairement banalisation des paysages, poursuite de 
lôintensification de lôagriculture, d®gradation des haies agri-
coles, d®gradation des haies urbaines au profit de cl¹tures, 
mont®e des eaux, intensification des ®v¯nements m®t®orolo-
giques extr°mes, changement du r®gime des pluies, augmen-
tation des temp®ratures moyennes et des canicules, pression 
climatique sur les essences arbor®es locales). 

 
Ces pressions peuvent ®galement °tre inh®rentes ¨ des dyna-
miques interr®gionales ou r®gionales (d®velopper la logistique 
et les mobilit®s durables, poursuivre les mutations industrielles 
en vall®e de Seine, d®velopper les ®nergies renouvelables et 
d®carboner la vall®e de la Seine). 

 
Enfin, elles peuvent °tre confront®es ¨ des sensibilit®s locales 
particuli¯res (lignes de cr°tes qui rendent tout am®nagement 
impactant, entr®es de Parc soumises au d®veloppement des 
agglom®rations voisines, paysages aux identit®s fortes qui 
doivent dialoguer harmonieusement dôune rive ¨ lôautre). 
 

Une réponse, la reconnaissance des paysages patrimo-

niaux et des caractéristiques locales  

 
Ʒ La vall®e de la Seine b®n®ficie dôune volont® nationale de 
classer ses paysages embl®matiques. Dôautres paysages b®-
n®ficient de la protection au titre des sites inscrits et class®s, 
plus particuli¯rement le lieu-dit du Val de Cesne de la vall®e 
secondaire de la Ran­on, des ®l®ments naturels (Ifs du cime-
ti¯re de la Haye-de-Routoté) ou du patrimoine b©ti et de son 
environnement (le ch©teau du Taillis ¨ Duclair, le Ch©teau de 
Villequier et son Parcé). Ces mesures de protection concer-
nent les paysages les plus embl®matiques porteurs dôune iden-
tit® normande. Elles sont plut¹t concentr®es dans les vall®es. 
Les plateaux, qui ont des caract®ristiques fortes mais plus 
communes au niveau national, ne b®n®ficient pas de ces me-
sures. 
 
La red®finition du p®rim¯tre des abords des monuments histo-
riques est lôoccasion de lôadapter aux enjeux locaux et de pren-
dre en compte des ®l®ments du paysage ou dôint®grer des en-
tr®es de ville et village afin de les recomposer. 
 
Au niveau local, les documents dôurbanisme sont un outil r®gle-
mentaire de pr®servation des paysages (OAP, cahier des 
chargesé). Il est aussi possible dôactiver des d®marches vo-
lontaristes dôam®nagement des paysages concert®es ou plani-
fi®es via les plans de paysage. Le territoire en compte un seul, 
initi® par le Parc, ¨ Maul®vrier-Sainte-Gertrude. LôAtlas r®gional 
des paysages (lanc® d®but 2025) se situe plut¹t dans le champ 
des connaissances. LôObservatoire Photographique des Pay-
sages de la vall®e de la Seine normande est un outil de con-
naissance et de sensibilisation. 
 
Le territoire est reconnu nationalement pour ses qualit®s pay-
sag¯res, gr©ce ¨ une compl®mentarit® dôoutils de protection, 
de r®glementation et de gestion des paysages. Il est reconnu 
nationalement. Reste ¨ construire une dynamique locale plus 
soutenue dôoutils de pr®servation de toute la diversit® paysa-
g¯re du territoire et de gestion de ces paysages. 
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des différentes pressions identifiées  

 
Ʒ Il existe un panel de r®glementations qui prot¯gent les 
arbres de la destruction. La plus courante et la plus facile ¨ 
mettre en place par les politiques locales est lôinscription des 
arbres dans le document dôurbanisme. Ces arbres (haie ou 
arbre remarquable) peuvent °tre situ®s sur des terrains publics 
ou priv®s. Lôinscription dôun arbre ou dôune haie implique lôobli-
gation dôadresser une d®claration pr®alable en mairie ¨ tout 
propri®taire souhaitant supprimer celui-ci. Lôefficacit® de cette 
protection reste donc d®pendante de la bonne connaissance 
des habitants de leurs obligations vis- -̈vis du document dôur-
banisme. La demande est instruite par la collectivit® qui statut 
sur un accord ou non. 

Afin dôappuyer le caract¯re patrimonial dôun arbre, celui-ci peut 
°tre propos® ¨ lôinventaire des arbres remarquables de France 
pilot® par lôassociation nationale ARBRES. Si lôarbre remplit les 
conditions, il est alors labelis® ç Arbre remarquable de France 
è. Dans le Parc, des arbres b®n®ficient de ce label (ch°ne-
chapelle dôAllouville-Bellefosse et le ch°ne-cuve dôArelaune-en
-Seine...), dôautres sont identifi®s par lôONF dans certaines 
f¹r°ts domaniales mais aucun inventaire exhaustif des arbres 
remarquables nôest disponible ¨ lô®chelle du Parc. 
 
Les haies agricoles d®clar®es ¨ la PAC par les exploitants agri-
coles b®n®ficient dôune protection particuli¯re dans le cadre de 
cette politique. Enfin, lôORE (Obligation R®elle Environnemen-
tale) est un outil juridique de plus en plus souvent utilis® qui 
permet de prot®ger le patrimoine naturel pr®sent sur des par-
celles sur le long terme (jusqu'¨ 99 ans). Les obligations pr®-
sentes dans le contrat peuvent inclure des prescriptions sur les 
®l®ments arbor®s de la parcelle avec notamment lôinterdiction 
d'abattage. Aujourdôhui, le Parc naturel est co-contractant de 6 
ORE, ce qui inclut le suivi de gestion de 3,6 km lin®aire de 
haies et alignements d'arbres. 
 
Des exp®rimentations de r®daction des r¯glements des docu-
ments dôurbanisme lors de groupe de travail dô®lus ont ®t® me-
n®es afin de leur permettre de se saisir de la question des 
arbres, haies, recul de construction et cl¹ture.  
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Synthèse et éclairages prospectifs  

  
ATOUTS 

  
 FAIBLESSES 

  
Ʒ Un territoire au patrimoine remarquable ¨ forte identit® re-
connu nationalement pour ses grandes structures paysag¯res 
autour de la vall®e de la Seine et des plateaux  

Ʒ Un patrimoine architectural reconnu et de nombreuses ac-
tions pour d®velopper la qualit® architecturale du territoire, 
port®es par le syndicat mixte en synergie avec les partenaires 

Ʒ Des paysages et une typologie dôarchitecture qui participe ¨ 
lôattractivit® touristique du territoire 

Ʒ Une diversit® et une richesse des formes arbor®es pr®-
sentes sur le territoire qui font de lôarbre, un ®l®ment caract®-
ristique des paysages (r¹le cl® dans lôadaptation au change-
ment climatique) 

Ʒ Des actions nombreuses et diversifi®es port®es par le Syn-
dicat mixte et ses partenaires pour pr®server, valoriser et sen-
sibiliser au paysage (inventaire crois®s, Observatoire Photo-
graphique des Paysages, port®s ¨ connaissance, conseils, 
sensibilisation, op®rations de d®simperm®abilisation des sols 
et de v®g®talisationé) 

Ʒ Des outils de protection mobilis®s (sites class®s, PLUi, 
OREé)   

  
Ʒ Des paysages boulevers®s par les am®nagements anthro-
piques (chenalisation du fleuve, dynamiques urbaines et in-
dustrielles, artificialisation des solsé) qui font oublier le fonc-
tionnement naturel du territoire 

Ʒ Des dynamiques ®conomiques et urbanistiques qui se font 
sans r®elle r®flexion paysag¯re pr®alable (notamment sur les 
lisi¯res entre les espaces habit®s, cultiv®s et ®conomiques) et 
qui produisent des formes qui le banalisent 

Ʒ Les ®volutions de lôagriculture industrielles qui 
ç simplifient è les territoires 

Ʒ Une mauvaise appr®hension du paysage, encore trop sou-
vent assimil® ¨ du verdissement, ¨ la patrimonialisation et ¨ la 
conservation 

Ʒ Une d®gradation et un vieillissement des alignements arbo-
r®s, un arrachage sans replantation des vergers, une perte du 
patrimoine arbor® ancien 

Ʒ Des difficult®s ¨ travailler sur lôaffichage publicitaire 

Ʒ Des ®volutions en cours non per­ues, des paysages sou-
mis aux effets du changement climatique et ¨ la perte de biodi-
versit® (®l®vation du niveau marin, d®p®rissement et ®volution 
des essences arbor®es, attaques de ravageurs, remont® du 
gradient de salinit®é) 

Ʒ Des choix et des politiques publiques qui manquent dôambi-
tions, de port®es et de transversalit® (absence dôune strat®gie 
paysag¯re actualis®e, d®ficit de mobilisation des outils de pr®-
servation et de gestion des paysages)  
 

  
OPPORTUNITES 

  
MENACES 

  
Ʒ Un changement climatique et une perte de biodiversit® de 
plus en plus pr®gnants, ce qui am¯ne ¨ une meilleure appr®-
hension des composantes environnementales et paysag¯res 
dôun territoire, et qui donne de plus en plus de valeurs aux 
®cosyst¯mes qui captent et stockent du CO2 (prairie, arbre, 
tourbi¯reé) 

Ʒ Une attention et une prise en compte croissante des enjeux 
li®s aux paysages avec des outils qui facilitent lô®mergence 
dôactions (observatoire des paysages, atlas des paysages, 
Objectifs de Qualit® Paysag¯re, Plan national d'adaptation au 
changement climatique 2024-2028) 

Ʒ Des PLUi, des permis dôam®nagement et des dossiers 
ICPE qui pourraient °tre porteurs de strat®gie et de recon-
qu°te paysag¯res 

Ʒ Des politiques publiques nationales et europ®ennes qui 
soutiennent la plantation de haies agricoles 

Ʒ Des techniques de constructions traditionnelles qui r®pon-
dent aux enjeux de transformations environnementales et so-
ci®tales  

  

  

Ʒ Les ®volutions climatiques et la perte de biodiversit® consti-
tuent une menace av®r®e et non plus un risque, tant sur les 
essences arbor®es que sur le paysage 

Ʒ La poursuite et lôaccroissement des pressions anthropiques 
(d®veloppement pr®sentiel et ®conomique notamment via lôaxe 
Seine) consommatrices de ressources (foncier, eau, espaces 
naturelsé) et g®n®rant des d®gradations de plus en plus irr®-
versibles (artificialisation, pollutions, fragmentation des milieux 
naturels, d®gradations paysag¯res) 

Ʒ La r®glementation li®e au ZAN conduisant ¨ une augmenta-
tion de la densit® susceptible dôimpacter fortement les pay-
sages si la qualit® architecturale et paysag¯re des projets nôest 
pas suffisamment pr®sente et int®gr®e 

Ʒ La dominance encore trop pr®gnante du mod¯le pavillon-
naire individuel dans les modes de construction 

Ʒ La diminution du nombre dôagriculteurs et lôindustrialisation 
des exploitations (perte de prairie) qui risquent de peser n®ga-
tivement sur les paysages et le patrimoine b©ti 

Ʒ Le d®veloppement des ®nergies renouvelables qui consti-
tue une nouvelle menace si lôint®gration paysag¯re nôest pas 
bien pens®e  

 

PAYSAGE ET ARCHITECTURE 
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Un changement climatique significatif et une perte de bio-

diversité pour le territoire avec des fortes conséquences 

et des pressions anthropiques qui se poursuivent, condui-

sant à de nombreuses réflexions et pistes de réponses  : 
 
Ʒ Lôapproche paysag¯re offre une opportunit® pour penser le 
territoire de demain, via les outils de connaissance et compr®-
hension tels les Observatoires Photographiques de Paysage. 
 
Le d®veloppement des solutions fond®es sur la nature est une 
opportunit® pour parler de ç nature en ville è et lutter contre les 
´lots de chaleurs. Des r®flexions vont sôimposer sur la r®si-
lience des essences arbor®es locales (permettant le maintien 
des paysages existants) et sur lôint®gration contr¹l®e dôesp¯ces 
non locales adapt®es aux projections climatiques.  
 
 
 

Des nouveaux courants de pens®es se d®ploient pour mieux 
prendre en compte le vivant (redirection ®cologique, ®cologie 
culturelleé) mais ces ç r®ponses è restent encore tr¯s mo-
destes face aux enjeux et aux ç pressions contraires è.  

 

Dans ce contexte de contradictions et de tensions qui vont 

 ¹moo~{u¡~q8 xq |{ u¡u{zzqyqz¡8 xq   ¡~m¡Ďsuq  q¡ xq  mo¡u{z 

du Parc seront observés avec une grande attention.  
 
Ʒ Les paysages (approche paysag¯re, dimension paysag¯re, 
attachements aux paysages, les paysages comme bien com-
muné) devront °tre largement d®battus entre ®lus et parte-
naires. 

  
LES DEFIS DE DEMAIN 

  
  
Ʒ Poursuivre et amplifier la connaissance, la sensibilisation et lô®ducation ¨ lôidentit® paysag¯re du territoire et aux 

enjeux de qualit® architecturale et paysag¯re des projets dôam®nagement et dôurbanisation 

Ʒ Accroitre les mesures en faveur de la protection, de la pr®servation, de la valorisation des paysages (via les docu-

ments dôurbanisme et les outils de protectioné) face aux pressions anthropiques et au changement climatique 

Ʒ D®finir et partager clairement les ambitions port®es par le Parc pour la pr®servation des paysages et garantir la co-

h®rence des choix politiques  
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MILIEUX NATURELS ET BIODIVERSITE 
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Quelle était la situation avant 2013 ?  

 
Ʒ Les ®tudes men®es dans le cadre de lô®laboration de la 
Charte 2013-2028 ont confirm® que les milieux naturels repr®-
sentaient 47% de la superficie du Parc et ®taient compos®s en 
grande partie de zones humides. T®moignant de leur int®r°t 
®cologique, ces milieux naturels faisaient lôobjet de nombreux 
zonages de protection et 22% des esp¯ces recens®es ®taient 
consid®r®es comme dôint®r°t patrimonial.  
 
Cependant, lôartificialisation croissante des sols, lôintensification 
des pratiques ®conomiques (agriculture, sylvicultureé) et lôex-
pansion des activit®s industrielles ont fortement impact® ces 
milieux, y compris ceux pr®sentant des enjeux environnemen-
taux majeurs. Ces pressions ont entra´n® une r®duction des 
milieux naturels (notamment des zones humides et des prai-
ries) et une fragmentation importante des continuit®s ®colo-
giques. Elles ont ®galement contribu® ¨ la d®gradation de la 
qualit® de lôeau, de lôair et des sols, en raison de pollutions 
diffuses et ponctuelles dôorigine agricole, industrielle et domes-
tique. En parall¯le, les ®tudes notaient que la nature dite ordi-
naire ®tait souvent n®glig®e par lôaction publique (notamment 
sur les plateaux) et que les esp¯ces exotiques envahissantes 
continuaient de prolif®rer. 
 
Sôinscrivant dans des politiques publiques nationales et euro-
p®ennes et des dispositifs r®glementaires de plus en plus favo-
rables aux milieux naturels, lôaction du Parc a permis la mise 
en place dôop®rations de pr®servation, de gestion et de restau-
ration de la biodiversit® et des milieux naturels. Reconnues par 
les services de lôEtat, ces nombreuses actions ont valoris® 
lôexpertise de lôing®nierie ®cologique du Parc ainsi que sa di-
mension innovante malgr® une transversalit® interne encore ¨ 
am®liorer. Les actions structurantes et la conduite de projets 
dôenvergure (comme le curage de la GrandôMare) ont consolid® 
cette reconnaissance et ont permis de formaliser une collabo-
ration territoriale ¨ long terme. 
 
Toutefois, lôabsence de positionnement de lôensemble des ac-
teurs pour enrayer la perte de biodiversit® et le manque de 
politique volontariste de restauration dôespaces artificialis®s 
hors obligation r®glementaire ont ®t® les principaux freins si-
gnal®s. A noter une articulation parfois d®licate avec les ac-
teurs ç nature è locaux (CEN, Maison de lôEstuaire, D®parte-
ments) et des concurrences potentielles concernant la gestion 
de sites remarquables. Lôancrage historique local a permis une 
m®diation avec de nombreux usagers (chasseurs, propri®taires 
locaux, autres usagers) m°me si des tensions ont pu demeurer 
avec le monde agricole. Par les financements mobilis®s 
(r®serv®s aux milieux naturels en zone humide), le Parc a pei-
n® ¨ ®largir son action en faveur de la nature plus ordinaire. 
Enfin, les actions du Syndicat mixte du Parc sont aujourdôhui 
parfois men®es par les collectivit®s, sans contact avec le Parc 
avec, ¨ terme, un risque de  perte de coh®rence de la politique 
de lôeau.  
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Quels sont les objectifs de la Charte 2013 -2028 en ma-

tière de milieux naturels et de biodiversité ?  

 
Ʒ En r®ponse aux enjeux identifi®s ¨ lô®poque, la Charte 2013-
2028 a d®fini 7 objectifs visant ¨ prot®ger les patrimoines natu-
rels, ¨ pr®server et restaurer les fonctionnalit®s ®cologiques de 
la trame verte et bleue (TVB) ainsi quô̈ contribuer ¨ une ges-
tion ®quilibr®e et durable des ressources naturelles : 
 
- 1.3.1 Int®grer syst®matiquement lôapproche trame verte et 
bleue ¨ toutes les op®rations li®es ¨ la biodiversit® 
- 1.3.2 Pr®server et restaurer les r®servoirs et les corridors de 
la trame bleue 
- 1.3.3 Pr®server et restaurer les r®servoirs et les corridors de 
la trame verte 
- 1.4.1 Pr®server durablement les ®cosyst¯mes remarquables 
dans une logique de grand estuaire 
- 1.4.2 D®velopper un programme volontariste en faveur de la 
nature ordinaire support de la biodiversit® 
- 1.5.1 Atteindre le bon ®tat ®cologique et chimique des eaux 
par une gestion globale et volontariste 
- 1.5.2 Pr®server et restaurer la qualit® des sols  

 

A quoi se sont engagés le Syndicat mixte du Parc et les 

signataires ?  

 
Ʒ Engagements du Syndicat mixte du Parc 
 
- Veiller ¨ la traduction locale des enjeux de la TVB dans les 
documents dôurbanisme et de planification 
- D®velopper la connaissance et le suivi des habitats et des 
esp¯ces  
- Contribuer ¨ lô®laboration de la strat®gie r®gionale pour la 
biodiversit® 
- Animer les outils adapt®s pour la contractualisation 
ç positive è (Natura 2000, MAEé) 
- D®velopper lôacquisition et/ou la gestion conservatoire de 
terrains  
- Porter des op®rations de gestion ou de restauration 
- D®velopper les actions de protection et de valorisation de la 
nature ordinaire 
- Animer des actions en faveur de lôam®lioration de la qualit® 
des eaux 
 
Ʒ Engagements des signataires de la Charte 
 
- Int®grer et veiller ¨ la prise en compte de la TVB de la Charte 
dans les documents dôurbanisme, les projets dôam®nagement 
et les arr°t®s pr®fectoraux 
- Associer le Syndicat mixte du Parc aux r®flexions permettant 
une mise en coh®rence des suivis et des actions ¨ lô®chelle 
estuarienne 
- Associer le Syndicat mixte du Parc dans le cadre de la strat®-
gie r®gionale de la biodiversit® (SCAP, SRCE, plans nationaux 
de sauvegarde)  
- R®duire lôartificialisation des sols et accompagner la limitation 
des activit®s pouvant d®grader les sols 
- Etudier lôopportunit® et la faisabilit® dôop®rations de renatura-
tion ®cologique en vall®e de Seine dans le cadre de Grande 
Seine 2015 
- D®velopper un partenariat avec le Syndicat mixte du Parc 
pour la gestion des milieux sensibles et prot®g®s  
- Maintenir et d®velopper une politique dôaide ¨ la gestion int®-
gr®e des mares et ¨ la plantation de haies  
- Reconna´tre le Parc comme op®rateur l®gitime des outils 
MAE et Natura 2000 et soutenir la contractualisation  
- Associer le Parc aux op®rations de gestion et de restauration 
sur les terrains dont les Communes et EPCI ont la ma´trise 
dôouvrage 
- Soutenir les initiatives en faveur de la nature ordinaire 

Rappel du contexte et des objectifs de la Charte  
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Quels moyens ont été mobilisés par le Syndicat mixte du Parc ?  
 
Ʒ Moyens financiers 
 
Sur le volet biodiversit® et milieux naturels, les d®penses sont 
en croissance depuis 2020. Cette augmentation provient de 
lôexternalisation dô®tudes (cartographie des v®g®tations sur les 
sites Natura 2000é) et de la cr®ation dôun poste de technicien. 
De mani¯re g®n®rale, la th®matique a ®t® un poste de d®-
penses important sur la p®riode ®tudi®e. Les financements Na-
tura 2000 et de la R®serve Naturelle Nationale du marais Ver-
nier sont rest®s stables dans le temps. Les financements 
Agence de lôEau Seine Normandie se maintiennent globalement 
avec cependant une baisse depuis 2019 et des conditions dô®li-
gibilit® plus restrictives. 
 
Ʒ Moyens humains 
 
D®tach® du p¹le Cadre de Vie Environnement depuis 2020 
suite ¨ une r®organisation interne, le p¹le Eau et Biodiversit® 
compte 15 agents (dont 1 responsable). Depuis 2017, un poste 
Natura 2000 a ®t® cr®® pour mener sp®cifiquement le projet de 
r®vision des Documents dôObjectifs. Depuis 2020, un finance-
ment de lôOffice Fran­ais de la Biodiversit® (OFB) a permis de 
cr®er un poste d®di® aux Atlas de la Biodiversit® Communale 
(ABC) sur la dur®e du projet. En 2022, un poste de technicien ç 
milieux aquatiques è a ®t® cr®® pour 3 ans. Enfin en 2023, pour 
assurer la p®rennit® des actions en termes de nature ordinaire, 
le poste de charg® de mission ç mares et amphibiens è a ®vo-
lu® en charg® de mission ç trame verte et bleue è. 
 

Quelles actions ont été mises en ǆuvre pour répondre aux engagements ?  

Evaluation de la Charte 2013 -2028  

Ʒ Actions phares du Syndicat mixte du Parc 
 
Connaissances des esp¯ces et milieux naturels. Le Syndi-
cat mixte poursuit ses suivis scientifiques visant ¨ am®liorer la 
connaissance des milieux humides et aquatiques : environ 90 
rapports dô®tudes et contributions aux plans dôactions r®gio-
naux, points de mesures hydrologiques, relev®s phytosociolo-
giques, suivis avifaune, invert®br®s, amphibiens et piscicoles. 
Un focus est parfois r®alis® sur les esp¯ces remarquables, 
comme le Pique-prune et lôavifaune qui b®n®ficient dôun obser-
vatoire d®di®. De 2020 ¨ 2024, la cartographie des v®g®tations 
a ®t® mise ¨ jour sur lôensemble des sites Natura 2000 en 
Zones Sp®ciales de Conservation (ZSC). 
 
En coh®rence avec les observatoires existants au niveau r®gio-
nal et national, le Syndicat mixte a entam® le recentrage de 
ses suivis sur ses terrains (en propri®t® ou en gestion) afin de 
mettre en place un observatoire des milieux humides et aqua-
tiques. 160 000 donn®es faune et flore sont centralis®es dans 
la base de donn®es naturalistes STERNE afin dôalimenter la 
plateforme r®gionale de lôObservatoire de la Biodiversit® Nor-
mandie. En parall¯le et dans le cadre dôune d®marche initi®e 
avec lôassociation InterParc normand, un outil de valorisation 
de ces donn®es naturalistes a ®t® mis en place pour le grand 
public et les ®lus : lôapplication en ligne, Biodiv'en Seine. 
 
Actions op®rationnelles en faveur des milieux humides. Le 
Syndicat mixte a achev® les travaux de curage de la 
GrandôMare et en a ®valu® les effets sur le milieu naturel via la 
mise en place dôindicateurs. Le Syndicat mixte met en îuvre 
les plans de gestion et g¯re en r®gie directe 487 ha de terrains 
en milieu humide dont la R®serve Naturelle Nationale du ma-
rais Vernier. Cette gestion passe notamment par le p©turage 
dôun cheptel de 115 animaux rustiques. Dôautres parcelles ac-
quises dans le cadre de la strat®gie fonci¯re sont confi®es ¨ 
des agriculteurs sous forme de baux ruraux ¨ clauses environ-

nementales). Des programmes de restauration de r®seaux de 
mares et dôarbres t°tards sont ®galement r®alis®s. 
 
Accompagnement en faveur de la biodiversit®. Le Syndicat 
mixte d®livre des conseils et de lôaccompagnement aupr¯s des 
usagers, des porteurs de projets priv®s ou publics, des ser-
vices de lôEtat et des collectivit®s. Ainsi, il accompagne les 
structures dot®es de la comp®tence GEMAPI sur la gestion 
des milieux humides et des r®seaux aquatiques et a conven-
tionn® en 2022-2023 avec lôensemble de ces structures (5 Syn-
dicats de bassin versant/rivi¯re, 7 EPCI). Cet accompagne-
ment est ®largi aux autres partenaires tels que les ASA, FDC, 
FDPPMA... Il a ainsi contribu® aux projets de restauration sur 
les rivi¯res, ¨ lô®laboration des 3 SAGE de son territoire, aux 
Plans Pluriannuels de Restauration et dôEntretien des cours 
dôeau (PPRE), aux Plans de Pr®vention des Risques Naturels 
et Littoraux, aux Strat®gies Locales de Gestion des Risques 
dôInondation (SLGRI)é  
 
Au travers de suivis (niveau et qualit® de lôeaué), de plusieurs 
®tudes (RCE sur le canal St-Aubiné) et dôune forte mobilisa-
tion (animation Natura 2000é), le Syndicat mixte sôest large-
ment impliqu® dans la dynamique territoriale engag®e autour 
de la gestion concert®e de la ressource en eau sur le marais 
Vernier. Cette op®ration se poursuit avec lô®tude visant ¨ d®fi-
nir une strat®gie pour la restauration fonctionnelle du marais 
Vernier tourbeux. Le Syndicat mixte a ®galement contribu® ¨ 
lô®mergence de documents de planification environnementale, 
notamment sur le volet scientifique du projet de R®f®rentiel 
partag® sur les priorit®s de restauration des fonctionnalit®s des 
milieux estuariens de la vall®e de Seine (REPERE) port® par la 
DREAL et le GIPSA, la strat®gie r®gionale pour la biodiversit® 
ou encore le plan dôaction biodiversit® de lôEure. Enfin, en lien 
avec la strat®gie r®gionale, le Syndicat mixte lutte ponctuelle-
ment contre les d®s®quilibres li®s ¨ 8 esp¯ces exotiques enva-
hissantes (EEE).  

MILIEUX NATURELS ET BIODIVERSITE 
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Animation territoriale. Le Syndicat mixte met en îuvre et 
contribue aux Documents dôObjectifs (DOCOB) sur 4 sites Na-
tura 2000, au titre des Directives Habitats-Faune-Flore (14 000 
ha) et Oiseaux (18 500 ha en partenariat avec la Maison de 
lôEstuaire) et a appuy® lôEtat dans la proc®dure dôextension des 
p®rim¯tres existants. Depuis 2014, il a sign® 2 chartes et 18 
contrats Natura 2000. Il a aussi contribu® ¨ la labellisation 
RAMSAR du site marais Vernier et vall®e de la Risle maritime 
en partenariat ®troit avec la Communaut® de Communes Rou-
mois Seine et ¨ son animation avec la Communaut® de Com-
munes Pont-Audemer Val de Risle. Le site Val Eglantier a vu 
son int®gration au Programme R®gional dôEspaces en Libre 
Evolution (PRELE) port® par le Conservatoire dôEspaces Natu-
rels de Normandie (CEN). 

Le Syndicat mixte a r®alis® un programme dôactions sur la na-
ture ordinaire et suite ¨ une exp®rimentation sur la commune 
de St-Martin de Boscherville, un Atlas de la Biodiversit® Com-
munale (ABC) a ®t® engag® entre 2020 et 2022 sur 15 com-
munes du territoire du Roumois. Un 2e atlas est en cours sur 
16 communes de Caux Seine Agglo et de la Communaut® de 
Communes Yvetot Normandie. Par ailleurs, le Syndicat mixte a 
accompagn® une commune et un EPCI pour une reconnais-
sance Territoires Engag®s pour la Nature (TEN) et a engag® 
une r®flexion prospective pour lôadaptation aux changements 
climatiques. Enfin, au travers du dispositif ç Renaturons les 
entreprises è, il a initi® des actions de connaissances et dôam®-
lioration des continuit®s ®cologiques aupr¯s des entreprises de 
la zone dôactivit®s de Saint-Ulfrant ¨ Pont-Audemer. 
 
Ʒ Actions phares des signataires 
 
8 EPCI riverains de la Seine ont cr®® le Syndicat mixte de ges-
tion de la Seine normande (SMGSN). Caux Seine Agglo a r®a-
lis® un ABC en partenariat avec le Parc. La Commune de Pont-
Audemer a obtenu le label Ville Ramsar et mis en place le plan 
de gestion dôun Espace Naturel Sensible (ENS des ®tangs). 
Les Communaut®s de Communes Roumois Seine et Pont-
Audemer Val de Risle ont r®alis® diverses actions en faveur 
des mares en sôappuyant sur les outils du Pnr. Elle porte ®gale-
ment un projet sur les haies (TVB, fauche tardive). Depuis 
2015, la M®tropole Rouen Normandie a engag® un plan dôac-
tions en faveur de la biodiversit® et a adopt®, en 2021, une 
charte de la biodiversit®, r®alis®e en concertation avec lôen-
semble des partenaires engag®s sur le territoire. Elle met ®ga-
lement en îuvre et anime des programmes de restauration 
des pelouses calcicoles, des mares et la gestion diff®renci®e 
des espaces verts. Depuis 2016, elle g¯re ®galement le site 
naturel des terres du moulin ¨ vent situ® sur les communes 
dôAnneville-Ambourville et de Bardouville ainsi que le marais 
du Trait dont le plan de gestion a ®t® ®labor® avec le Parc.  
  
Les deux D®partements ont chacun mis en place une Cellule 
d'Animation Technique pour l'Eau et les Rivi¯res. Le D®parte-
ment de lôEure a accompagn® la mise en îuvre des plans de 
gestion du r®seau ENS sur son territoire et le D®partement de 
la Seine-Maritime assure le portage politique de lôENS de la 
tourbi¯re dôHeurteauville.  
 
A partir de 2023, dans le cadre de Natura 2000 et suite ¨ la loi 
3DS, la R®gion Normandie a mobilis® ses dispositifs dôaide 
pour financer lôanimation des sites terrestres et littoraux. Elle 
est ®galement intervenue strat®giquement sur les enjeux TVB 
et a adopt®, en 2022, la Strat®gie R®gionale pour la Biodiversi-
t® (SRB) avec un ensemble de partenaires r®gionaux dont le 
Parc. Elle a aussi inclus des objectifs li®s ¨ la pr®servation de 
la ressource en eau dans le SRADDET et a introduit une gou-
vernance des missions GEMAPI ¨ une ®chelle coh®rente. 
Gr©ce aux fonds europ®ens, elle a agi en faveur de la pr®ser-
vation de la biodiversit® ¨ travers diff®rents dispositifs (comme 
la mise en îuvre de la comp®tence R®serve Naturelle R®gio-
nale (RNR), le financement de la restauration de continuit®s 
®cologiques, lôaide ¨ lô®laboration de plans de gestion de r®ser-
voirs de biodiversit®, le soutien ¨ divers programmes en faveur 
des haies ou des mares). A travers sa politique ç Eau demain 
en Normandie è, la R®gion a accompagn® certains territoires  

 
volontaires pour lôadaptation aux changements climatiques 
(qualit®, quantit®, risques naturels).  

LôEtat, ¨ travers ses services d®concentr®s, a renforc® la poli-
tique Natura 2000 sur le territoire et a particip® au suivi de la 
gestion de la R®serve Naturelle Nationale. Il sôimplique dans la 
mise en place de la Strat®gie R®gionale pour la Biodiversit® 
(SRB), r®alise le suivi de la Strat®gie Nationale des Aires Pro-
t®g®es (SNAP) et participe r®guli¯rement au Comit® du r¯gle-
ment dôeau du marais Vernier. Il met ®galement en place des 
appels ¨ projets relatifs au Fonds vert et veille ¨ la bonne mise 
en îuvre du Plan de Relance France 2030.  

 

Ʒ Zoom sur la d®marche de restauration des mares 

Avec le soutien de lôAESN et suite ¨ lôinventaire des mares 
r®alis® entre 2009 et 2014, le Parc a lanc® une ®tude de r®-
partition des amphibiens sur un ®chantillonnage de 300 mares 
du territoire du Parc. Cet inventaire bas® sur lôapproche exp®ri-
mentale ç ADN environnemental è (ADNe) a permis dôidentifier 
les taxons ¨ partir de leurs traces ADN dans lôeau. Gr©ce au 
soutien financier de la R®gion et de lôAgence de lôEau Seine 
Normande, 133 mares ont ®t® restaur®es entre 2017 et 2021. 
En 2022, sur la base m®thodologique du protocole 
ç POPAmphibien è (approche bioacoustique enregistrant le 
chant des amphibiens), le Parc a proc®d® ¨ un suivi batracho-
logique sur 46 des mares restaur®es. Cette ®tude a permis 
dô®valuer les gains ®cologiques li®s aux travaux de restaura-
tion. En parall¯le, le travail dôidentification des r®servoirs et 
corridors ¨ lô®chelle locale a ®t® int®gr® aux documents dôurba-
nisme et un retour dôexp®rience a ®t® valoris® aupr¯s des in-
tercommunalit®s.  
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Quelle est la perception des acteurs du territoire ?  
 
Ʒ Enqu°te citoyenne 
 
85% des r®pondants consid¯rent que lôaction du Parc est utile 
pour la protection des milieux naturels et de la biodiversit®. En 
termes dô®volution, 35% per­oivent des changements positifs 
sur le territoire : ç am®nagements r®ussis des ENS pour les 
rendre accessibles au public è. Toutefois, 18% des habitants 
constatent une d®gradation, notamment concernant lô®volution 
des populations dôinsectes. Par ailleurs, plusieurs milieux sont 
identifi®s comme subissant des pressions li®es aux pratiques 
agricoles (ç produits phytosanitaires r®pandus sans discerne-
ment, abattage de haies, disparition des mares, praires retour-
n®es et remplac®es par des cultures intensives è) et ¨ lôurbani-
sation lorsquôelle consomme des espaces naturels et fores-
tiers. Lôenqu°te r®v¯le ®galement que les habitants attendent 
du Parc quôil porte davantage son action sur la ç pr®servation 
des for°ts et de la ressource en eau è. Pour ce faire, une 
ç sanctuarisation des zones sensibles è est mentionn®e ainsi 
quôun ç meilleur partage de la connaissance sur les milieux et 
la biodiversit® è.  
 

Indicateur Valeur cible Valeur 2020 Valeur 2024 

 
Ʒ Surface de zones humides  
 

Maintien des surfaces 
(17 681 ha en 2012) Non ®valu® Stable entre 2014 et 2023 

(moins de 1% dô®cart) 

 
Ʒ Surface de zone humide 
contractualis®e ou prot®g®e  
 

Maintien du niveau de contrac-
tualisation MAE et N2000 de 

2011, soit 50%, 
+10% de la superficie en ZH 
prot®g®e en plus via les outils 

de la SCAP 

Entre 2014 et 2019, pas de 
variation pour les surfaces 
prot®g®es (SCAP). Les sur-
faces contractualis®es 

(contrats MAE et Natura 2000) 
sont pass®es ¨ 4 444 ha en 
2019 (soit 80 ha de plus que la 

valeur cible 2025) 

2023: 5 274 ha soit 61,7% 
(MAEC : 4 600 ha 

Contrats N2000 : 674 ha) 

 
Ʒ Surface de pelouses et de 
prairies x®rophiles ¨ m®so-
philes contractualis®e ou 
prot®g®e  
 

1) pelouses (aires relictuelles) : 
contractualiser ou prot®ger 
25% de la superficie totale 
(soit environ 187 ha).  

2) prairies : contractualiser 5% 
de la superficie totale (soit 

environ 500 ha) 

Pour les surfaces prot®g®es, 
une R®serve Naturelle R®gio-
nale de 12 ha en plus entre 
2014 et 2019. Les surfaces 
contractualis®es (contrats MAE 
et Natura 2000) sont de 663 ha 
en 2019 (soit 27 ha de moins 
que la valeur cible 2025) 

Surfaces prot®g®es ou con-
tractualis®es en 2023 : 

- pelouses : 152 ha soit 20% 
- prairies : 740 ha soit 9% 

Ʒ Surfaces acquises ¨ des 
fins de gestion conserva-
toire  

Augmentation de 300 ha 
(992 ha en 2014) 1 095 ha en 2019 1 268 ha (augmentation de 

276 ha) 

Ʒ Etat qualitatif et quantitatif 
des masses dôeau du terri-
toire  

1) affluents de la Seine : at-
teindre le bon ®tat ®cologique 
aux horizons 2019 (au lieu de 
2021) ou 2025 (au lieu de 

2027), 
2) autres masses d'eau : at-
teindre le bon ®tat aux 

®ch®ances normales (2015, 
2021 et 2027) 

En 2019, sur les 32 masses 
dôeau identifi®es sur le terri-
toire, 8 sont en bon ®tat, 6 en 
moyen et 16 en mauvais (+2 
non d®termin®). Compar® ¨ la 
situation en 2013, 47% ont un 
®tat stable, 40% sôam®liorent 
et 6% se d®gradent (+6% non 

d®termin®) 

En 2022, sur les 37 masses 
dôeau identifi®es, compar® ¨ la 
situation en 2013, 60% ont un 
®tat stable, 3% sôam®liorent et 
9% se d®gradent (+29% non 

d®termin®) 
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Ʒ Enqu°te signataires/partenaires 
 
En mati¯re de protection de la biodiversit® et des milieux natu-
rels, lôensemble des r®pondants estime que les actions me-
n®es par le Syndicat mixte du Parc participent ¨ lôatteinte des 
objectifs de la Charte. La r®alisation des Atlas de Biodiversit® 
Communale (ABC) ressort notamment comme une action parti-
culi¯rement r®ussie. Parmi les marges de progression, les r®-
pondants consid¯rent que certaines actions pourraient °tre 
mieux articul®es entre leur structure et le Syndicat mixte no-
tamment sur : ç la gestion des zones humides et les enjeux li®s 
¨ lôeau (pr®servation des ressources en eau, probl®matiques 
li®es ¨ lô®l®vation du niveau de la Seine dans la perspective du 
changement climatiqueé è.  
 

 
 

 

 

 

Bilan évaluatif  : La mise en ǆuvre de la Charte a -t -elle con-

tribué à préserver les milieux naturels, à restaurer les 

fonctionnalités écologiques et à protéger la biodiversité 

du territoire  ? 

 
Ʒ Depuis 2013, le Syndicat mixte du Parc, les signataires, et 
plus globalement, les acteurs de la biodiversit® ont port® de 
nombreuses actions et projets visant ¨ pr®server et restaurer la 
biodiversit® sur le territoire du Parc. Cette d®marche sôest 
structur®e au travers de strat®gies et dôune planification territo-
riale (SAGE, PPMHA, SRB, SCAPé) port®e ®galement par 
une r®glementation europ®enne et nationale favorable (loi 
NOTRe, loi pour la reconqu°te de la biodiversit®, de la nature 
et des paysagesé) ainsi que par une prise de conscience des 
habitants du territoire.   
 
Durant cette Charte, lôacquisition des connaissances sôest 
poursuivie, en se concentrant sur les esp¯ces et habitats natu-
rels dôint®r°t, ainsi que sur les fonctionnalit®s des ®cosys-
t¯mes. Ces donn®es ont fait lôobjet de valorisation, notamment 
¨ travers la plateforme r®gionale de lôObservatoire de la Biodi-
versit® Normandie. Des actions op®rationnelles en faveur des 
milieux humides ont ®t® mises en îuvre : restauration de 
mares, gestion de milieux humides, restauration de la continui-
t® ®cologique sur les cours dôeau. Elles ont ®t® int®gr®es dans 
une animation territoriale particuli¯rement soutenue, notam-
ment gr©ce ¨ la pr®sence dôaires prot®g®es telles que les sites 
Natura 2000. Enfin, le d®veloppement de la comp®tence GE-
MAPI et de la logique de trame verte et bleue dans la planifica-
tion territoriale ont favoris® les synergies entre les signataires 
de la Charte et ont contribu® ¨ diversifier les actions en faveur 
de la biodiversit®. Le d®veloppement des Atlas de la Biodiversi-
t® Communale a permis dô®largir les actions en dehors des 
milieux non humides. 
 
Malgr® cette implication et ces efforts, lôensemble des objectifs 
que la Charte sô®tait fix® nôa pas ®t® atteint. Plusieurs facteurs 
explicatifs sont identifi®s, comme le poids important des choix 
politiques fait en faveur de lô®conomie ou de lôam®nagement, 
parfois en incoh®rence avec les priorit®s de la Charte. On peut 
ainsi noter la diminution du nombre de prairies sur le territoire 
du Parc au profit des cultures, lô®talement urbain continu avec 
la cr®ation et/ou lôextension de zones dôactivit®s et industrielles, 
le d®veloppement des infrastructures (portuaires, ®nerg®tiques 
(gaz, ®lectricit®,), routi¯res (autoroutes, v®lorouteé), lôexploita-
tion des ressources naturelles (carri¯res, coupe rase de par-
celles bois®esé) qui entra´nent artificialisation, pollution et 
d®gradation des milieux naturels. Ainsi, bien que lôint®gration 
plus forte et coh®rente de la biodiversit® dans les politiques 
sectorielles (notamment am®nagement) ®tait identifi®e dans le 
cadre de lô®valuation ¨ mi-parcours, elle demeure un objectif 
majeur non pleinement atteint.  
 
 
 
 

Ce constat est ®galement renforc® par des insuffisances 
d'intervention de certains acteurs sur le territoire notamment 
pour la prise en compte du fonctionnement des ®cosyst¯mes. 
Ainsi, les milieux humides du territoire pr®sentent encore des 
fonctionnalit®s physiques d®grad®es dans leurs am®nage-
ments et usages du territoire. A titre dôexemple, les eaux de 
transitions (estuaire de la Seine et de la Risle) pr®sentent en-
core aujourdôhui une hydromorphologie tr¯s d®grad®e li®e ¨ 
lôendiguement, la chenalisation, le dragage (Seine) et lôartificia-
lisation des berges. Les zones humides du territoire, en parti-
culier les tourbi¯res subissent ®galement un drainage encore 
marqu® avec des r®seaux de foss®s denses. Enfin, les corri-
dors entre les diff®rents r®servoirs sont morcel®s (absence de 
haies, pr®sences de routesé) ce qui limite leur fonctionnalit® 
®cologique. Ces pressions rendent les ®cosyst¯mes plus vul-
n®rables particuli¯rement face au changement climatique. 
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Diagnostic de territoire  

Des milieux naturels variés  
 
Ʒ Situ® ¨ lôouest du bassin parisien, le territoire dô®tude est 
centr® sur la basse vall®e de la Seine. Il sô®tend sur les pla-
teaux crayeux du Pays de Caux au Nord et du Roumois et 
Lieuvin au Sud. Ces plateaux, entaill®s par de nombreuses 
vall®es, notamment celles des affluents de la Seine, sôouvrent 
sur la vaste vall®e de lôestuaire, caract®ris®e par ses larges 
m®andres qui sô®largissent progressivement vers lôembou-
chure. Ces plateaux sont majoritairement constitu®s de cul-
tures, de prairies m®sophiles ¨ m®so-hygrophiles, avec un 
r®seau de haies plus ou moins marqu®. Les coteaux crayeux 
sont constitu®s de pelouses calcaires, sites riches en orchi-
d®es comme lôOphrys bourdon et lôOrchis militaire, de boise-
ments calcicoles et de falaises (nidification de Faucon p¯lerin). 
Ces zones ouvertes calcicoles sont menac®es principalement 
par la fermeture du milieu, r®sultant de la dynamique naturelle 
de la v®g®tation et lôabandon du p©turage. Le sous-sol crayeux 
rec¯le de nombreuses cavit®s souterraines qui peuvent ac-
cueillir des populations de chiropt¯res.  
 
Les terrasses alluviales de la Seine permettent lôexpression de 
pelouses sur sols sableux filtrants plus ou moins acides ou 
alcalins, ainsi que des landes s¯ches. Ces milieux ont particu-
li¯rement r®gress® dans la seconde moiti® du XXe si¯cle avec 
les op®rations de boisements communaux, lôextraction des 
sables, la d®prise ou lôintensification agricole et lôartificialisa-
tion. On y retrouve des boisements m®sophiles spontan®ment 
pr®sents sur les sols acides, repr®sent®s souvent par des ch°-
naies ou des h°traies (for°t de Brotonne). 
 
 

Repr®sentant 23,5% de la surface totale, les prairies marquent 
fortement le p®rim¯tre dô®tude alors quôelles continuent de r®-
gresser depuis plusieurs d®cennies (-13% entre 2009 et 2022). 
Plusieurs types de prairies sont pr®sentes, influenc®es par la 
nature et l'humidit® du sol, la salinit®, le pH ainsi que par les 
pratiques agricoles (fauche, p©turage, fertilisationé) qui jouent 
®galement un r¹le dans leur composition floristique. Ainsi, les 
prairies sur sols secs (m®sophiles ¨ m®sohygrophiles) se re-
trouvent sur les parties les plus hautes des vall®es alluviales 
mais ®galement sur les plateaux (Roumois, Caux). Lôintensifi-
cation des pratiques agricoles, en particulier lôutilisation dôen-
grais industriels et dôherbicides ainsi que lôavanc®e des dates 
dôexploitation, ont fortement d®grad® la diversit® floristique des 
prairies. 
 
La vaste plaine alluviale de la Seine et de ses affluents, notam-
ment la Risle, constitue une grande partie des milieux humides 
du territoire. Associ®s aux 3 630 mares recens®es et aux d®-
pressions humides pr®sentes sur les plateaux, ces milieux cou-
vrent une superficie totale de 20 001 ha, soit 22% de la surface 
du territoire. Leur diversit® repose sur plusieurs facteurs, tels 
que la nature des sols (tourbe ou alluvions), le gradient de sali-
nit®, les sources dôapport en eau (Seine, nappe phr®atique, 
pr®cipitationsé), les niveaux de trophie et les modes de ges-
tion. Cette vari®t®, combin®e ¨ leur importance spatiale, con-
f¯re ¨ ces milieux un r¹le cl® dans le fonctionnement ®colo-
gique du territoire.  

MILIEUX NATURELS ET BIODIVERSITE 
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On distingue ainsi les tourbi¯res qui constituent 3 360 ha, soit 
3% du territoire dô®tude. Elles sont pr®sentes au niveau des 
m®andres isol®s de la Seine (Marais Vernier, Heurteauville), 
ainsi que dans les fonds de vall®e des affluents de la Seine 
(Risle, Vivier, Commerce, Sainte-Gertrudeé). On y identifie 
majoritairement des prairies tourbeuses (2 697 ha), des rose-
li¯res et grandes cari­aies hygrophiles typiques et des boise-
ments tourbeux avec la pr®sence dôAulne glutineux et de Bou-
leau pubescent. La majeure partie de ces milieux est alt®r®e 
par des probl®matiques hydrauliques telles que le drainage. 
 
On y trouve ®galement les riches milieux intertidaux (vasi¯re, 
pr® sal®, filandreé). Malgr® une perte importante de leur sur-
face ces 30 derni¯res ann®es, principalement due ¨ la pold®ri-
sation et ¨ lôartificialisation des berges du fleuve, ce sont des 
milieux relictuels indispensables aux fonctionnalit®s estua-
riennes du territoire (fonctions hydro-morpho-s®dimentaires, 
fonctions de soutien au cycle de vie des organismes, fonctions 
biog®ochimiques). On y recense quelques rares exemples de 
for°ts alluviales de bois tendres domin®es par les Saules, des 
v®g®tations de bas schorre bien exprim®es et des v®g®tations 
du moyen et haut schorre fortement impact®es par lôartificiali-
sation du milieu et compos®es principalement de roseli¯res. 
Les prairies sub-halophiles (1 170 ha), avec la pr®sence dôes-
p¯ces patrimoniales particuli¯res telles que le Jonc de G®rard 
(Juncus gerardii), le Troscart des marais (Triglochin maritima) 
ou le Vulpin bulbeux (Alopecurus bulbosus), restent ¨ lô®tat 
relictuel sur le territoire. 
 
Enfin, les milieux humides alluvionnaires sont fortement repr®-
sent®s par les prairies humides (prairies hydrophiles et hygro-
philes, 9 958 ha) avec parfois des esp¯ces patrimoniales telles 
que lôAche rampante (Helosciadium repens), lôOrchis ¨ fleurs 
l©ches (Anacamptis laxiflora) ou lôOrge faux-seigle (Hordeum 
secalinum). Ces prairies d®rivent, par fauche ou p©turage, prin-
cipalement de v®g®tations de m®gaphorbiaies, de roseli¯res ou 
cari­aies. Depuis quelques d®cennies, on constate une r®gres-
sion de ces surfaces au profit de cultures ainsi quôune banali-
sation des cort¯ges floristiques due aux pratiques agricoles 
plus intensives (eutrophisation par la fertilisation, anticipation 
des dates dôexploitation). 
 
Les espaces bois®s occupent 27% du p®rim¯tre dô®tude. La 
diversit® des situations climatiques et g®ologiques de la r®gion 
permet lôexpression de communaut®s foresti¯res tr¯s diff®-
rentes d®clin®es en v®g®tations acidiphiles ¨ calcicoles, aux-
quelles sôajoutent les boisements plus au moins hygrophiles 
sur alluvions tourbeuses ou min®rales. Sur le p®rim¯tre 
dô®tude, les haies en zone rurale repr®sentent 2 385 km. Ce 
lin®aire ®volue diff®remment en fonction des secteurs 
(boisement de foss®s moins entretenus, nouvelles plantations, 
arrachages, haies pavillonnaires dôesp¯ces exotiquesé). 
 

Des espaces remarquables structurant le territoire...  
 
Ʒ Du fait de sa labellisation, lôint®gralit® du p®rim¯tre du Parc 
est class®e en aire prot®g®e au titre de la Strat®gie Nationale 
des Aires Prot®g®es (SNAP). Or, si lôon soustrait le p®rim¯tre 
du Parc, 17,6% du territoire dô®tude est class® en aire prot®-
g®e. Les aires prot®g®es sous protection forte repr®sentent, 
quant ¨ elles, 2,8% du p®rim¯tre dô®tude, contre 0,5% pour la 
Normandie et 1,8% pour la France M®tropolitaine.  
 
104 Zones naturelles d'int®r°t ®cologique, faunistique et floris-
tique (ZNIEFF) de type 1 sont pr®sentes sur le p®rim¯tre 
dô®tude soit 13% de sa surface, et 25 ZNIEFF de type 2 (dont 1 
marine) repr®sentant 42% de sa surface.  Enfin, 5,2% du p®ri-
m¯tre est g®r® ¨ des fins environnementales par diverses 
structures, priv®es ou publiques tels que le Parc (487 ha), la 
F®d®ration D®partementale des Chasseurs de lôEure (FDC 27), 
le Groupe Ornithologique Normand (GONm), le Conservatoire 
des Espaces Naturels (CEN)é 
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nistiques menacées  
 
Ʒ Le territoire dô®tude comptabilise pr¯s de 5 386 esp¯ces 
dont 3 951 esp¯ces animales, 1 381 esp¯ces v®g®tales et 54 
champignons. 
 
Parmi ces esp¯ces, 305 sont menac®es ¨ diff®rentes ®chelles 
territoriales (mondiale, continentale, nationale, r®gionale) dont 
143 esp¯ces animales, 159 esp¯ces v®g®tales vasculaires et 3 
bryophytes. Cela repr®sente 6% des esp¯ces pr®sentes sur le 
p®rim¯tre dô®tude. N®anmoins, ce chiffre est largement sous-
estim® (principalement pour les invert®br®s) dans la mesure o½ 
beaucoup de groupes dôesp¯ces sont encore m®connus et ne 
disposent pas de statuts de menace. A noter que les r®gions 
du Nord de la France sont naturellement moins diversifi®es et 
moins riches en esp¯ces menac®es ¨ large ®chelle.  

La majorit® (75%) des esp¯ces animales menac®es d®pendent 
des zones humides et aquatiques. Environ 10% sont li®es aux 
milieux bois®s, tandis que 6% fr®quentent les milieux ouverts 
tels que les plaines et prairies. Les milieux chauds, comme les 
coteaux calcaires et les environnements silicicoles, abritent 4% 
des esp¯ces, et seulement 1% se reproduit sur les falaises. 
 
Pour la flore vasculaire, environ la moiti® des esp¯ces mena-
c®es sont inf®od®es aux zones humides. Le reste des esp¯ces 
est r®parti dans les autres types de milieux : 11% dans les mi-
lieux aquatiques (lacs, mares, cours dôeau), 9% dans les mi-
lieux perturb®s (friches), 7% dans les boisements et milieux 
associ®s (lisi¯res, v®g®tations des coupes foresti¯resé), 7% 
sur les pelouses calcicoles, 6% sur les pelouses sur sables, 
6% sur le littoral, 3% dans les cultures et 2% dans les landes. 
Les esp¯ces menac®es sont principalement pr®sentes au ni-
veau de lôaxe de la Seine.  
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89 esp¯ces animales et 9 plantes vasculaires sont prot®g®es 
au niveau national. Certaines de ces esp¯ces se r®v¯lent em-
bl®matiques pour le territoire du Parc, ce dernier ®tant bien 
souvent lôun des derniers lieux de leur expression en Norman-
die orientale. Il sôagit notamment du cas de lôIb®ris interm®-
diaire (Iberis intermedia subsp. intermedia) esp¯ce end®mique 
que lôon ne retrouve que sur quelques ®boulis calcaires ¨ Saint
-Pierre-de-Varengeville, la Rossolis interm®diaire (Drosera 
intermedia) inf®od®e aux tourbi¯res, le Miroir (Heteropterus 
morpheus) pr®sent uniquement au Marais-Vernier pour lôex- 
Haute-Normandie, le Pique-prune (Osmoderma eremita) qui vit 
dans les cavit®s des vieux arbres t°tards ou encore la Bythi-
nelle des moulins (Bythinella viridis), escargot end®mique re-
trouv® ¨ Villequier. Le Parc pr®sente ®galement une impor-
tance fonctionnelle pour certaines esp¯ces migratrices 
(notamment chez les oiseaux et poissons) dont les effectifs 
peuvent repr®senter une part non-n®gligeable des populations 
¨ lô®chelle nationale, comme la Spatule blanche (Platalea leu-
corodia), la Cigogne blanche (Ciconia ciconia) et lôAnguille eu-
rop®enne (Anguilla anguilla). 
 

 

 

La diversité et les fonctionnalités des écosystèmes du 

territoire sont néanmoins menacés  
 
Ʒ En 2019, le rapport de la Plateforme intergouvernementale 
scientifique et politique sur la biodiversit® et les services ®co-
syst®miques (IPBES) identifie et classe les 5 causes majeures 
du d®clin de la biodiversit®. Ces facteurs sont ®galement identi-
fi®s sur le p®rim¯tre dô®tude.  
 
Bien que ces chiffres cl®s mettent en ®vidence les pressions 
exerc®es sur le territoire, de nombreux impacts restent difficile-
ment quantifiables en raison du manque de donn®es. Ainsi, la 
fragmentation des habitats, lôintensification des pratiques agri-
coles, la possible surexploitation de certaines esp¯ces ani-
males (chasse/p°che) ou encore les effets des produits phyto-
sanitaires sur la faune, la flore et la fonge peuvent °tre signifi-
catifs sans pour autant °tre pr®cis®ment mesur®s par les don-
n®es disponibles. Les divers usages et activit®s sur le territoire 
ont significativement alt®r® les fonctions naturelles des milieux 
estuariens. Par cons®quent, le p®rim¯tre dô®tude r®v¯le un 
syst¯me estuarien aux caract®ristiques d®grad®es. 

MILIEUX NATURELS ET BIODIVERSITE 
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La trame verte et bleue, ou comment concilier préserva-

tion de la biodiversité et aménagement durable du terri-

toire  
 
Ʒ La premi¯re trame verte et bleue (TVB) du Parc a ®t® ®labo-
r®e en 2010, pour la Charte 2013-2028 afin de disposer dôun 
socle de connaissances utiles ¨ la pr®servation et ¨ la restau-
ration des fonctionnalit®s ®cologiques du territoire. Cette TVB a 
®t® actualis®e en 2024 sur la base du p®rim¯tre dô®tude de la 
r®vision. Afin de refl®ter la richesse de ces milieux, des sous-
trames ®cologiques ont ®t® d®finies : 8 sous-trames au total 
dont 4 sous-trames pour la trame verte et 4 sous-trames pour 
la trame bleue. 

 
Ces sous-trames ont servi de base ¨ la d®finition des r®ser-
voirs de biodiversit®. Les r®servoirs de biodiversit® cartogra-
phi®s se basent sur les zonages dôinventaires et de protection 
des milieux naturels ainsi que sur des donn®es naturalistes 
acquises lors dô®tudes sp®cifiques. La d®finition des corridors a 
®t® obtenue selon un processus de mod®lisation cartogra-
phique appel® ç chemins de moindre co¾t è repr®sentant les 
co¾ts de d®placement ou r®sistance entre les diff®rents r®ser-
voirs de chaque sous-trames. Sur le p®rim¯tre dô®tude, 229 
corridors ont ®t® identifi®s dont 61% correspondent ¨ des corri-
dors de prairies et 28% de corridors bois®s. 
 

Couvert par de grands ensembles forestiers comme les for°ts 
domaniales (Brotonne, Trait-Maul®vrier, Roumare et Montfort) 
ainsi que les autres zones foresti¯res publiques et priv®es, le 
territoire est majoritairement repr®sent® par des r®servoirs boi-
s®s (37,5%). Le p®rim¯tre dô®tude comprend ®galement de 
nombreux r®servoirs prairiaux (23%) et humides (17,5%) le 
long de la vall®e de la Seine abritant des habitats, une flore et 
une faune remarquables, dont la plupart font lôobjet de protec-
tion ou de gestion environnementale. Ces r®servoirs sont con-
nect®s entre eux par des milieux supports aussi bien remar-
quables quôordinaires comme les prairies permanentes (25 108 
ha), les vergers, les haies (4 130 km linaires en 2022), les ali-
gnements dôarbres t°tards ou encore les mares (3 630).  
 
Mais ces continuit®s sont aujourdôhui menac®es par lôurbanisa-
tion croissante, le d®veloppement des activit®s ®conomiques et 
des infrastructures de transports constituant autant dôobstacles 
au d®placement des esp¯ces. Aujourdôhui, 9,8% de la superfi-
cie du p®rim¯tre dô®tude sont des surfaces urbanis®es et les 
infrastructures de transports repr®sentent 8 979 km lin®aires 
sur lôensemble du territoire (entre 2014 et 2023, les surfaces 
fragment®es ont augment® de 2%). Ces ruptures perturbent le 
passage ou le rendent infranchissable pour de nombreuses 
esp¯ces. Cela peut avoir des cons®quences importantes 
comme la fragmentation des espaces, la diminution voire la 
disparition de certaines surfaces, la perte de fonctionnalit® des 
milieux ou encore lôaugmentation de la mortalit®. 

Trame 
verte 

Bois®e 

Prairiale 

Silicicole 

Calcicole 

Trame 
bleue 

Mares (hors zones humides) 

Cours d'eau et annexes hydrauliques 

Plans d'eau 

Zones humides 
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Une ressource en eau omniprésente  
 
Ʒ Sur le territoire du Parc, lôeau est omnipr®sente, que cela 
soit dans les milieux naturels (estuaire, rivi¯res, plans dôeau, 
mares...) avec 20 001 ha de milieux humides dont 764 ha de 
milieux aquatiques sur le p®rim¯tre dô®tude ou dans les sols 
(nappe de la craie, et nappes alluviales des cours dôeau). La 
ressource en eau du territoire, bien quôabondante, subit de 
nombreuses pressions, entrainant une d®gradation globale de 
la qualit® des eaux et des milieux aquatiques. La pr®servation 
et la gestion durable de lôeau constitue un d®fi majeur, notam-
ment dans la perspective du changement climatique. 
 
Le p®rim¯tre dô®tude se situe ¨ lôextr®mit® aval du bassin ver-
sant de la Seine, 5e fleuve de France. Il fait partie du bassin 
hydrographique Seine-Normandie et sô®tend sur 12 unit®s hy-
drographiques principales : Seine Estuaire Moyen, Seine Es-
tuaire Aval, Risle, Ran­on, Commerce, Austreberthe, Seine 
Estuaire Amont, Durdent, Touques, L®zarde, Cailly et Valmont. 
Il comprend un total de 34 masses dôeau de surface (eaux de 
transition, plan dôeau, rivi¯res et canaux). 
 
Le territoire est caract®ris® par la pr®sence de plusieurs cours 
dôeau principaux qui alimentent lôestuaire de la Seine et dôun 
r®seau hydrographique dense constitu® de pr¯s de 1 230 km 
de rivi¯res, petits cours dôeaux et foss®s ; et plus de 850 ha de 
plans dôeau dont 3 630 mares. La plaine alluviale de lôestuaire 
de Seine constitue une vaste zone humide r®tro-littorale abri-
tant une multitude de milieux aquatiques et humides. Elle est 
parcourue par de nombreux r®seaux hydrauliques, constitu®s 
de petits cours dôeau issus de sources et de foss®s cr®®s pour 
drainer les parcelles humides et ®vacuer les eaux lors des 
inondations. Les plaines alluviales comptent ®galement de 
nombreuses masses dôeau stagnantes, essentiellement dôori-
gine anthropique, notamment des plans dôeau de carri¯res ou 
encore des mares de chasse. Lô®tang de la Grand'Mare, au 

cîur de la tourbi¯re du marais Vernier, constitue le seul plan 
dôeau dôorigine naturelle du bassin versant Seine Normandie. 
Sur les plateaux, les nombreuses mares sont les seuls milieux 
aquatiques pr®sents.  
 
Six masses dôeau souterraines sont recens®es sur le territoire 
du Parc. Elles sont issues de 3 grandes nappes : la nappe de 
la Craie, qui constitue la principale ressource en eau du terri-
toire, la nappe alluviale de la Seine et affluents associ®s, et la 
nappe captive de lôAlbien en profondeur.  
 

Un territoire fortement anthropisé  
 
Ʒ Lôestuaire de la Seine a fortement ®volu® au fil des si¯cles 
et constituait, jusqu'¨ la moiti® du XIXe si¯cle, un syst¯me tr¯s 
dynamique avec des caract®ristiques morphologiques natu-
relles. Entre Poses et Rouen, le lit de la Seine ®tait ponctu® 
d'´les, cr®ant de nombreux bras secondaires ou morts. De 
Rouen ¨ Caudebec-en-Caux, le lit de la Seine ®tait naturelle-
ment stable, alternant entre hauts fonds et fosses. En aval de 
Caudebec-en-Caux, ces fosses laissaient place ¨ des bancs 
de sable tr¯s mobiles, rendant le chenal peu profond et erra-
tique ¨ l'embouchure de l'estuaire. Ces caract®ristiques mor-
phologiques, combin®es aux forces naturelles telles que la 
mar®e, le d®bit et le vent, rendaient la navigation sur la Seine 
particuli¯rement difficile. A partir du milieu du XIXe si¯cle, de 
nombreux am®nagements ont ®t® r®alis®s dans la basse vall®e 
de Seine : rectification et endiguement du lit mineur, arasement 
d'´les et approfondissement du chenal, mise en place de nom-
breux ouvrages hydrauliques (barrages, digues, clapets et 
®clusesé). Ces am®nagements ont conduit ¨ lôendiguement 
quasi total de lôestuaire et permis le d®veloppement de lôaxe 
industrialo-portuaire majeur de la Seine aval.  

MILIEUX NATURELS ET BIODIVERSITE 
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Ʒ Hormis la masse dôeau souterraine profonde de lôAlbien-
N®ocomien captif qui est en bon ®tat chimique en raison de 
son isolement relatif vis- -̈vis des contaminations de surface, 
les 5 masses dôeau souterraines du territoire sont en ®tat chi-
mique m®diocre. Leur objectif dôatteinte du bon ®tat chimique a 
®t® report® au-del¨ de 2027. Les masses dôeau souterraines 
de la Craie normande sont particuli¯rement vuln®rables vis- -̈
vis des pollutions diffuses du fait de la pr®sence de r®seaux 
karstiques.  
 
En outre, la qualit® des eaux souterraines sôexplique ®gale-
ment par lôinfluence des usages sur son vaste bassin dôalimen-
tation et de la forte inertie de ces milieux (temps de migration 
des polluants dans le sol et renouvellement des eaux souter-
raines). Les param¯tres d®classants sont essentiellement d¾ ¨ 
la pr®sence de pesticides, ainsi quô̈ la pollution industrielle 
historique des alluvions de la Seine. Cependant, lôensemble de 
ces masses dôeau sont toutes consid®r®es en bon ®tat quanti-
tatif. 
 

Lô®tat des masses dôeaux superficielles est ®valu® ¨ partir de 
crit¯res ®cologiques et chimiques, d®terminants la qualit® et le 
fonctionnement des ®cosyst¯mes aquatiques. La qualit® des 
eaux de surface est globalement mauvaise avec pr¯s de 75% 
des rivi¯res en mauvais ®tat chimique du fait de la pr®sence 
dô®l®ments polluants (pesticides, m®taux lourds, hydrocar-
buresé). Sans prendre en compte les substances ubiquistes, 
persistantes dans lôenvironnement, la qualit® chimique est plus 
contrast®e avec la moiti® des masses dôeau en bon ®tat chi-
mique et pr¯s dôun tiers en mauvais ®tat notamment dans les 
bassins versants soumis ¨ de fortes pressions (urbanisation, 
industries, grandes cultures). Lô®tat ®cologique des masses 
dôeau superficielles est ®galement tr¯s h®t®rog¯ne ¨ lô®chelle 
du territoire. La qualit® physico-chimique, notamment les pollu-
tions organiques (phosphore, azote) et parfois dôautres pol-
luants comme les m®taux lourds, constituent la principale 
cause de d®classement. 

Les am®nagements de la basse vall®e de Seine ont eu un im-
pact important sur le fonctionnement de lôestuaire et des ®co-
syst¯mes associ®s. La Seine aval est aujourdôhui un cours 
dôeau fortement modifi®, avec des alt®rations majeures dont 
certaines sont irr®versibles. Le lit mineur du fleuve pr®sente un 
chenal unique et profond, canalis® par des digues. Les berges 
sont essentiellement artificielles (75% ¨ lô®chelle de lôestuaire) 
et les milieux rivulaires et intertidaux ont fortement r®gress® (-
80% de vasi¯res depuis le XIXe si¯cle). Aujourdôhui encore, 
des travaux d'entretien, comme le dragage et le confortement 
des digues, sont r®alis®s. Le fleuve est ®galement en grande 
partie d®connect® de son lit majeur, ce qui limite fortement son 
r¹le de zone d'expansion des crues et de r®gulateur naturel 
des inondations, et les continuit®s lat®rales entre le cours 
dôeau et les milieux aquatiques et humides de la plaine allu-
viale. Situ® ¨ lôextr®mit® aval dôun des bassins versants les 
plus peupl® dôEurope (1/3 de la population fran­aise), lôestuaire 

de la Seine subit des pressions importantes notamment en 
termes de pollutions. Les contaminations chimiques dôorigine 
industrielle et agricole (nitrates et pesticides) d®gradent encore 
fortement la qualit® des eaux et des milieux aquatiques, et de 
nombreux d®chets plastiques transitent dans lôestuaire. 
 
A lô®chelle du territoire, lô®volution des modes dôoccupation des 
sols a contribu® ¨ lôaugmentation des pressions sur lôeau et les 
milieux aquatiques. Lôartificialisation des sols pour lôurbanisa-
tion (-5% de la SAU entre 2010 et 2020), le retournement de 
prairies permanentes en terre arable (c®r®ales, plantes ¨ 
fibres...) et la suppression de haies ont entrain® une augmenta-
tion des ruissellements et de lô®rosion des sols. Les eaux de 
ruissellements charg®s de limons, nutriments et pesticides 
causent des d®s®quilibres physiques et ®cologiques importants 
sur les cours dôeau du territoire. 
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Cette situation sôexplique ®galement par la lente reconqu°te de 
la qualit® des eaux sur des masses dôeau fortement d®grad®es 
comme la Seine, dont la qualit® sôam®liore toutefois. Les alt®-
rations hydromorphologiques sont ®galement un facteur impor-
tant de d®gradation, impactant le fonctionnement naturel des 
cours dôeau et les continuit®s ®cologiques. Depuis 2013, plu-
sieurs ouvrages identifi®s comme obstacle ¨ ces continuit®s 
ont toutefois ®t® am®nag®s ou supprim®s (7 ouvrages am®na-
g®s et 2 ouvrages consid®r®s comme tel sur les 15 identifi®s 
dans la Charte), dont certains particuli¯rement strat®giques 
pour les poissons migrateurs. Plusieurs projets de restauration 
des continuit®s ®cologiques sont actuellement en cours ou ¨ 
lô®tude. 
 

Xm }¢mxu¡Ď pq x¹qm¢8 ¢zq |~{nxĎym¡u}¢q uy|{~¡mz¡q |{¢~ xq

territoire  
 
Ʒ La ressource en eau du territoire est relativement abondante 
et permet lôalimentation de nombreux usages. Les pr®l¯ve-
ments en eau sont en sensible baisse depuis 2013 et repr®-
sentent actuellement pr¯s de 52 500 000 m3/an. Lôessentiel 
des pr®l¯vements sont r®alis®s dans les eaux de surface (72% 
dans les eaux littorales et 5% dans les eaux continentales) afin 
de r®pondre aux besoins des industries et autres activit®s ®co-
nomiques (53% des volumes pr®lev®s) ou encore lôalimentation 
du canal de Tancarville (25%). Lôusine dôeau industrielle de 
Norville permet dôalimenter les zones industrielles de Port-
J®r¹me et du Havre par traitement des eaux de la Seine et 
donc de limiter les pr®l¯vements dans les eaux souterraines.  
 
Lôalimentation en eau potable repr®sente environ 20% des 
volumes pr®lev®s mais 95% des pr®l¯vements dans les eaux 
souterraines. La nappe de la Craie constitue la seule ressource 
en eau potable du territoire. 32 captages AEP sont pr®sents 
sur le territoire du Parc dont certains alimentent les agglom®ra-
tions de Rouen et du Havre. La gestion de la ressource en eau 
constitue un enjeux strat®gique majeur dans le contexte du 
changement climatique avec lôapparition de tensions quantita-
tives dans certains secteurs. 

 
La qualit® des eaux constitue une probl®matique majeure pour 
lôalimentation en eau potable. Si des d®marches de pr®serva-
tion de la ressource en eau ont ®t® mises en place depuis 2013 
(MAEC, ma´trises fonci¯res), de nombreux captages sont con-
cern®s par des probl¯mes r®currents de qualit® (turbidit®, d®-
passements des normes notamment pour les pesticides et les 
nitrates). Plusieurs ouvrages ont ®t® abandonn®s et 3 captages 
sont identifi®s comme prioritaires. Les concentrations en pesti-
cides ont augment® entre 2013 et 2024, en particulier apr¯s 
2020. 22% des captages du territoire ont d®pass® la norme en 
pesticides totaux et pr¯s de 50% font lôobjet dôune surveillance 
particuli¯re refl®tant une g®n®ralisation des pollutions diffuses 
¨ lô®chelle du territoire. Cette tendance concerne ®galement les 
nitrates dont les concentrations augmentent sensiblement de-
puis 2013 sur lôensemble des captages du territoire. Plus de la 
moiti® des captages d®passent aujourdôhui le seuil de vigilance 
et 1 station pr®sente des taux de nitrates sup®rieurs ¨ la 
norme. 
 
Pourtant, des efforts notables ont ®t® r®alis®s depuis 2013 
notamment dans le traitement des rejets domestiques et indus-
triels. De nombreux ®quipements de traitements des eaux ont 
®t® mis en place ou mis en conformit®. Lôassainissement col-
lectif est aujourdôhui assur® par 41 stations de traitement des 
eaux us®es (lagunages naturels, stations ¨ boues activ®es). En 
2022, 7 stations ®tait encore consid®r®es comme d®fec-
tueuses. Les am®liorations concernent ®galement lôassainisse-
ment non collectif avec la mise en conformit® progressive des 
installations individuelles, parfois nombreuses dans les sec-
teurs ruraux. La structuration des comp®tences dans le do-
maine de lôeau engag® depuis 2015 (loi NOTRe avec un trans-
fert des comp®tences dans le domaine de lôeau vers les EPCI), 
a permis dôharmoniser et dôoptimiser la gestion de lôeau ¨ 
lô®chelle du territoire. 

MILIEUX NATURELS ET BIODIVERSITE 
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Ʒ Le PnrBSN se situe sur le territoire du SDAGE Seine Nor-
mandie qui identifie les grands axes de protection et de gestion 
de la ressource en eau sur le bassin. Il d®finit ®galement ces 
mesures ¨ une ®chelle plus locale avec la cr®ation de Sch®ma 
d'Am®nagement et de Gestion des Eaux (SAGE). Au total, 
36% du territoire du Parc est couvert par un SAGE : le SAGE 
de la vall®e du Commerce, le SAGE Risle et Charentonne (en 
cours dô®laboration), le SAGE des 6 vall®es et le SAGE Cailly-
Aubette-Robec. Un SAGE Seine Estuaire, identifi® comme 
n®cessaire dans le SDAGE Seine-Normandie 2022-2027, de-
vrait voir le jour.  
 
Depuis le 1er janvier 2018, la comp®tence obligatoire relative ¨ 
la Gestion des Milieux Aquatiques (GEMA) et Pr®vention des 
Inondations (PI), dite comp®tence GEMAPI, est devenue effec-
tive pour les EPCI. Aujourdôhui, 14 structures portent toute ou 
partie de la comp®tence GEMAPI sur le p®rim¯tre dô®tude. 
Depuis 2022, le Parc a conventionn® avec 13 EPCI de son 
territoire portant la comp®tence GEMAPI afin de mettre en 
avant lôarticulation de ses missions avec ces structures. 
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Synthèse et éclairages prospectifs  

  
ATOUTS 

  
 FAIBLESSES 

  

Ʒ Un territoire riche de ses milieux naturels (24% de milieux 
humides et aquatiques, pr¯s de 5 400 esp¯ces) qui b®n®ficie 
de mesures de pr®servation et de protection (RNN, Natura 
2000, RAMSARé), une forte singularit® sur le territoire ç haut 
normand è 

Ʒ Un axe de migration pour lôavifaune et lôichtyofaune 

Ʒ Une eau omnipr®sente (estuaire, la Seine, r®seau hydro-
graphique dense) qui sert de nombreux usages (industrie, 
agriculture, eau potableé) et une lente reconqu°te de sa qua-
lit® 

Ʒ Un Parc actif et des effets positifs sur la pr®servation des 
patrimoines naturels et la restauration des fonctionnalit®s ®co-
logiques de la trame verte et bleue 

Ʒ Un engagement de plus en plus fort pour la gestion durable 
de lôeau et une forte contribution ¨ la mise en îuvre de la 
comp®tence GEMAPI 

Ʒ Des moyens humains importants et des financements p®-
rennes sur les dix derni¯res ann®es 

Ʒ Une approche partenariale prenant mieux en compte les 
fonctionnalit®s des ®cosyst¯mes et des actions structurantes 
men®es par les signataires (Strat®gie R®gionale de la Biodi-
versit®, cellules d®partementales dôanimation technique pour 
lôeau et les rivi¯resé)  

 

  

Ʒ Une d®gradation des milieux naturels (alt®ration des fonc-
tionnalit®s de lôestuaire, ruptures de continuit®s ®cologiques 
sous lôeffet de lôartificialisation des sols) et de la biodiversit® 
(esp¯ces menac®es, propagation des esp¯ces exotiques en-
vahissantes)  

Ʒ Des milieux humides et aquatiques qui continuent de se 
d®grader (la Seine est en grande partie d®connect®e de son lit 
majeur, 5 des 6 masses dôeau et pr¯s de 75% des rivi¯res 
sont en mauvais ®tat du fait de la pr®sence de polluants dôori-
gine industriel et agricole)  

Ʒ Des pressions anthropiques persistantes et souvent crois-
santes (agriculture intensive impactant la biodiversit® et la 
ressource en eau, d®veloppement industriel consommateur de 
ressources et source de pollutions, exploitation non vertueuse 
des carri¯res, des for°tsé) 

Ʒ Des choix et des politiques publiques qui sôopposent (si la 
prise en compte des enjeux ®cologiques et climatiques a pro-
gress®, le d®veloppement des ®conomies pr®sentielles et in-
dustrielles entre souvent en conflit avec la protection des mi-
lieux naturels et de la biodiversit®)  

  
OPPORTUNITES 

  
MENACES 

  
Ʒ Lôaccroissement de la prise de conscience et lôimp®rative 
n®cessit® dôagir face aux cons®quences ressenties et v®cues 
des ®volutions climatiques 
 
Ʒ Une attention soci®tale de plus en plus marqu®e et une 
prise en compte croissante des enjeux li®s aux milieux natu-
rels, ¨ lôeau et ¨ la biodiversit® (volont® forte de lôEtat ¨ travers 
le Plan National dôAdaptation au Changement Climatique 
PNACC 2024-2028, grande diversit® dôaides financi¯res et de 
dispositifs r®glementaires, d®veloppement des documents de 
planification et documents de gestion int®grant la dimension 
environnementale) 
 
Ʒ Le r¹le majeur que peuvent avoir les Pnr en vue de la r®ha-
bilitation des fonctionnalit®s ®cosyst®miques bas®e sur des 
solutions fond®es sur la nature 
 

  

Ʒ Un changement climatique qui constitue une menace av®-
r®e et non plus seulement un risque, et qui aura des cons®-
quences sur les milieux et la biodiversit® 

Ʒ La poursuite et lôaccroissement des pressions anthropiques 
(notamment via lôaxe Seine) g®n®rant des d®gradations de 
plus en plus irr®versibles  

Ʒ Des ç renaturations è qui ne compensent pas les pertes et 
les destructions 

Ʒ Des applications faibles de la r®glementation 

Ʒ Lôinstabilit® politique nationale et les contraintes budg®-
taires qui peuvent faire ®voluer les cadres et les moyens 
dôintervention 

Ʒ Des esp¯ces exotiques envahissantes plus nombreuses 

  

MILIEUX NATURELS ET BIODIVERSITE 
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Un changement climatique significatif pour le territoire 

avec des fortes conséquences  

Ʒ Les perspectives dô®volution pr®sent®es par le GIEC nor-
mand (trajectoire de r®chauffement ¨ +3ÁC en 2050-2070, aug-
mentation des cumuls pluviom®triques annuels, ®l®vation du 
niveau de la meré) ne doivent pas °tre consid®r®es comme 
des risques mais bien comme des trajectoires certaines. Si une 
incertitude subsiste, elle concerne lôexactitude de temporalit® et 
lôintensit® de ces ®volutions (d®pendante de la ç vitesse è du 
r®chauffement). Il est fort probable que ces ®volutions soient 
plus rapides comme tendent ¨ le d®montrer les rapports suc-
cessifs du GIEC. 
 
Face ¨ ce constat, il convient de comprendre les effets produits 
par le changement climatique : 
- Une rar®faction de lôeau, une mont®e des tensions et des 
conflits dôusages, une ®volution des syst¯mes hydrauliques et 
hydriques (r®partition dans les ®cosyst¯mes, impact de la tem-
p®rature de lôeau sur la biodiversit®, diminution de la capacit® 
®puratoire) 
- Des espaces submerg®s et des inondations plus intenses et 
plus fr®quentes, avec ruissellements, ®rosions, coul®es de 
boue, glissements de terrains 
- Des sols et une flore tous deux impact®s par les s®cheresses 
- Une augmentation des impacts sur la biodiversit® locale : 
disparition dôesp¯ces faunistiques et floristiques, diminution de 
la capacit® de r®sistance des milieux, arriv®es dôesp¯ces por-
teuses de risques sanitaires 
- Une augmentation des risques dôincendie  

La prise de conscience des limites planétaires nécessite 

une planification écologique ambitieuse et des politiques 

publiques qui favorisent les «  redirections écologiques  »  

Ʒ Il est clairement observ® des signaux de plus en plus forts 
de compr®hension et de prise en consid®ration de ces con-
cepts et approches. Des autorit®s ®tatiques, des organismes 
de formations (CNFPT, INET), des associations dô®lus (France, 
Villes et Territoires Durables), des collectivit®s locales, des 
entreprises et des collectifs citoyens sont de plus en plus nom-
breux ¨ les porter et ¨ les traduire strat®giquement et op®ra-
tionnellement.  
 

Mais les pressions anthropiques vont se poursuivre  

Ʒ La mondialisation, le contexte international et national, les 
enjeux ®conomiques, financiers et sociaux constituent toujours 
des facteurs puissants qui conduisent ¨ maintenir des trajec-
toires et surtout des modes de d®veloppement non soute-
nables impactant fortement les ressources, les milieux naturels 
et la biodiversit®. 

 
Dans ce contexte de contradictions et de tensions qui vont 
sôaccro´tre, le positionnement, les strat®gies et les actions du 
Syndicat mixte seront observ®s avec une grande attention. Les 
ann®es ¨ venir mettront encore plus ¨ lô®preuve le slogan des 
Parcs ç Une autre vie sôinvente ici è. 

  
LES DEFIS DE DEMAIN 

  
  

Ʒ Accro´tre les actions dôinformations, de sensibilisation et dô®ducation aux enjeux du territoire pour amplifier leur 
prise en compte dans les strat®gies des acteurs publics et priv®s 

Ʒ Pr®server et g®rer durablement lôeau, un bien commun vital 

Ʒ Face aux pressions anthropiques et au changement climatique, accro´tre les mesures en faveur de la protection, de 
la pr®servation et de la restauration des milieux naturels et de la biodiversit® 

Ʒ Porter conjointement des mesures dôadaptation/transformation et dôatt®nuation 

Ʒ Rendre les milieux naturels plus r®silients et agir sur les pressions anthropiques locales 

Ʒ D®finir et partager clairement les ambitions port®es par le Parc pour la pr®servation et la restauration des milieux 
naturels et de la biodiversit® 

Ʒ Garantir la coh®rence des choix politiques par des r®flexions transversales et syst®miques 
 
Ʒ Poursuivre les productions de connaissances et dôobservations  
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CULTURE ET PATRIMOINE 


